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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-troisième (23e) jour

   du mois de février :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-trois (23)

   février deux mille six (2006), dossier R-3584-2005

   demande d'approbation du budget 2006 du Plan global

   en efficacité énergétique. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien le bonjour. Nous avons le dépôt, l'engagement

   du ROEÉ, engagement numéro 1, j'imagine que tout le

   monde l'a eu. La FCEI nous a été donné hier soir.

   Avant de procéder avec la présentation du dernier

   intervenant, bonjour, Messieurs, une petite

   question sur un des engagements d'Hydro-Québec par

   maître Rozon.

   Me LOUISE ROZON :

   Oui, c'est concernant l'engagement numéro 6,

   l'engagement de la Régie était de mettre à jour les

   statistiques concernant le nombre de personnes à

   faible revenu. Alors la réponse du Distributeur,

   c'est simplement que ces données n'ont pas été

   mises à jour. Alors la question, c'est : est-ce que

   c'est parce que les sources que vous avez utilisées

   pour faire ce tableau-là n'ont pas été mises à

   jour, O.K., bon, ou...
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   Me ÉRIC FRASER :

   Effectivement, c'est ce que les gens d'Hydro-Québec

   semblent dire, c'est que les données n'ont pas été

   mises à jour.

   Me LOUISE ROZON :

   O.K., parfait.

   Me ÉRIC FRASER :

   Les données de base, c'est ça.

   Me LOUISE ROZON :

   Les données de base n'ont pas été mises à jour.

   Excellent, merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Par ailleurs, je vous dis bonjour à tous et je vous

   confirme que c'est un changement de procureur

   inopiné et momentané, maître Tremblay devrait être

   de retour pour, il peaufine sa plaidoirie, il

   devrait être de retour pour sa plaidoirie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, bonjour. Nous procédons avec le

   dernier intervenant, qui est l'Association de

   l'industrie électrique du Québec.

   PREUVE DE L'AIEQ

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président.
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   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Madame la régisseure, Monsieur le régisseur. Donc

   je m'appelle Jean-François Samray et en tant que

   pdg de l'Association de l'industrie électrique, je

   suis ici devant la Régie au dossier 3584-2005

   concernant le budget 2006 du PGEÉ d'Hydro-Québec

   Distribution.

           Je suis accompagné ce matin de monsieur

   Angelo Grandillo, qui est ingénieur responsable de

   la gestion énergétique et environnementale des

   clients de Breton, Banville & Associés et membres

   de l'AIEQ, qui agira dans le cadre du présent

   dossier comme témoin expert, et pour cette cause,

   notre analyste senior, monsieur Louis Bolullo.

           Alors, Monsieur le Président, nous sommes

   maintenant prêts pour assermenter les témoins.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce que nous allons faire derechef.

                -----------------------
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   L'AN DEUX MILLE SIX, le vingt-troisième (23e) jour

   de février, ONT COMPARU :

   ANGELO GRANDILLO, responsable du secteur énergie et

   environnement, Breton Banville (BBA), 630, René-

   Lévesque Ouest (25e étage), Montréal;

   JEAN-FRANÇOIS SAMRAY, pdg de l'Association de

   l'industrie électrique du Québec, 2000, Mansfield,

   bureau 320, Montréal;

   ET :

   LOUIS A. BOLULLO, ingénieur M.B.A., consultant en

   énergie, 57, rue Quidoz, Ste-Thérèse;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   LE PRÉSIDENT :

   Alors vous nous aviez annoncé une quinzaine de

   minutes pour votre présentation, j'imagine que

   c'est à peu près la même chose que vous allez

   faire, alors nous sommes tout ouïe.

   PRÉSENTATION

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   On va travailler fort là-dessus. Alors, Monsieur le

   Président, nous avons déposé, le dix-huit (18)

   janvier dernier, à la Régie, notre mémoire ainsi

   que le rapport d'expertise de notre témoin expert;

   ils sont cotés AIEQ C-1.4. Nous n'avons aucune
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   modification à apporter à ces documents, nous vous

   demandons respectueusement de les reconnaître comme

   preuve de l'AIEQ dans ce dossier.

           Donc je ferai une courte mise en contexte

   du dossier et je donnerai... oui, oui, j'oubliais,

   excusez-moi, j'ai pris pour acquis, puisqu'il n'y

   avait pas eu de contestation, pas eu de questions,

   que la reconnaissance de l'expertise de monsieur

   Grandillo était faite mais c'est une erreur de

   procédure de ma part, je m'en excuse, et je

   demanderais au panel de vouloir bien reconnaître

   monsieur Grandillo à titre d'expert en analyse

   technique et économique des projets d'efficacité

   énergétique du secteur industriel.

   Me ÉRIC FRASER :

   Hydro-Québec n'a pas de commentaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Un instant... Parfait, pourriez-vous répéter

   exactement, pour les notes, l'expertise?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui. Donc nous demandons l'expertise en analyse

   technique et économique des projets d'efficacité

   énergétique du secteur industriel. Donc on a essayé

   de restreindre le champ vraiment à ce qui est la

   spécialité de monsieur Grandillo.
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça l'idée avec un expert.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, le statut est accordé. Merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Merci. Donc, Monsieur le Président, Madame,

   Monsieur les régisseurs. Je ferai une courte mise

   en contexte de ce dossier et donnerai très

   brièvement les grandes lignes des conclusions et

   recommandations de l'AIEQ relatives aux programmes

   existants. Je céderai ensuite la parole à notre

   témoin expert pour qu'il vous présente un résumé de

   son analyse et des recommandations que l'AIEQ

   endosse concernant les nouveaux programmes proposés

   par le Distributeur, soit le programme PIIGE et le

   programme PAMUGE.

           Donc on va y aller rondement. Alors depuis

   déjà trois ans, le Distributeur a démontré une

   volonté ferme de faire de la gestion de la demande

   un élément important de son plan d'affaires.

   L'expertise et les efforts déployés ont jusqu'à

   présent porté fruit de sept cent cinquante

   gigawattheures (750 GWh) visés à l'horizon 2006, le
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   PGEÉ a relevé la barre pour aujourd'hui fixer une

   cible à quatre point un térawattheures (4,1 TWh)

   d'énergie pour des économies d'ici deux mille dix

   (2010).

           L'AIEQ a depuis le début appuyé les

   initiatives mises de l'avant par Hydro-Québec et

   tente de contribuer, par le savoir-faire de ses

   membres, à les enrichir autant que possible. Et je

   vous ai mis, dans le dossier, notre numéro de la

   revue CHOC qui portait effectivement sur

   l'efficacité énergétique.

           Donc pour l'AIEQ, économiser un

   kilowattheure (1 kWh), surtout pour une ressource

   aussi précieuse que l'énergie, c'est la bonne

   chose, c'est la bonne façon de faire, c'est ce

   qu'il faut faire.

           Autant l'AIEQ continuera de promouvoir

   toute initiative rentable en efficacité

   énergétique, autant elle tient à mettre les choses

   en perspective et à rappeler que l'efficacité

   énergétique est avant tout un outil pour optimiser

   la gestion de la demande et, à ce titre, ne peut

   assurer à elle seule la sécurité énergétique du

   Québec; elle ne peut se substituer au développement

   de nouveaux ouvrages de production d'électricité
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   qui, eux, sont nécessaires pour répondre à la

   croissance de la demande.

           Ceci étant dit, il est dans l'intérêt de

   tous, consommateurs, acteurs économiques et pour le

   Québec en général, d'augmenter le plus rapidement

   possible le rendement dans l'utilisation de

   l'électricité. Le contexte énergétique, avec le

   relèvement important et permanent des prix des

   hydrocarbures et, par ricochet, quoique dans un

   moindre degré, des tarifs d'électricité, rend de

   plus économiquement avantageux l'adoption pour les

   consommateurs de technologies d'utilisation de plus

   en plus efficace de l'électricité.

           Une plus grande sensibilisation de la

   population aux effets néfastes des changements

   climatiques pousse également les consommateurs

   d'électricité à faire un usage diligent de cette

   ressource.

           Enfin, le Québec, en adoptant des mesures

   pour consommer l'électricité de façon efficace,

   peut valoriser encore plus cette ressource

   précieuse, augmentant ainsi la richesse collective.

   Il est donc primordial de faire ressortir de façon

   la plus directe et la plus claire possible, par des

   programmes de communication ciblés, les avantages
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   indéniables que procure pour les consommateurs

   l'adoption de mesures ou des changements

   d'habitudes visant une utilisation judicieuse de

   l'électricité.

           Il faut franchir cette première barrière

   pour amener les consommateurs à prendre les

   meilleures décisions.

           Les décisions en matière d'économies

   d'énergie nécessitent des déboursés initiaux

   importants qui peuvent constituer un second

   obstacle à l'action.

           L'aide financière inhérente à la majorité

   des programmes du PGEÉ demeure un élément

   déclencheur aux économies d'énergie. C'est le

   catalyseur de premier plan pour capitaliser le plus

   rapidement possible le potentiel d'économies

   d'énergie non réalisées.

           Pour autant que l'envergure de cette aide

   financière s'inscrive à l'intérieur du test du coût

   total en ressources, elle devrait être favorisée.

   Afin d'avoir l'effet le plus grand possible, on ne

   devrait pas lésiner sur l'envergure de l'aide à

   accorder. Dans le doute, il vaut mieux ici prêcher

   par le haut que par le bas. Il faut, par ces

   programmes d'aide, créer un mouvement de masse, un
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   momentum. Et encore faut-il que ce support

   financier soit connu. Il importe donc que les

   programmes de communication fassent ressortir

   clairement ces possibilités.

           Ce sont donc ces considérations, Monsieur

   le Président, Madame, Monsieur les régisseurs, qui

   nous guidés dans l'analyse du PGEÉ : mettre en

   valeur le plus rapidement possible le potentiel

   d'économies d'énergie, un, pour réduire la

   croissance de la demande et, deux, pour maximiser

   cette richesse collective.

           Et pour ce faire, il faut, selon nous,

   premièrement, accroître les efforts de

   sensibilisation face aux économies d'énergie

   rentables et informer les consommateurs dans ce

   sens; et deux, élargir au besoin l'assistance

   financière pour accélérer la portée de certains

   programmes.

           Donc permettez-moi de donner très

   brièvement les grandes lignes des conclusions et

   recommandations de l'AIEQ relativement aux

   programmes existants.

           Par rapport au PIIGE et au PADIGE, les

   programmes PIIGE et PADIGE au secteur Grandes

   entreprises ont une notoriété indéniable auprès de
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   ces clientèles très ciblées. De plus, le niveau de

   l'assistance financière est très bien calibré. Il

   n'est donc pas étonnant de constater d'excellents

   résultats. Nous recommandons la poursuite de ces

   programmes et l'autorisation des budgets requis.

           Quant au Diagnostic résidentiel, ce

   programme est un excellent véhicule de

   sensibilisation et d'information sur la

   consommation d'électricité au secteur Résidentiel.

   Les résultats dépassent toute attente. Nous

   recommandons la poursuite de ce programme et

   l'autorisation des budgets requis.

           Néanmoins, il y a trois observations que

   nous voulons faire. Premièrement, il importe

   cependant de mesurer l'impact réel que ce programme

   a activement sur la consommation. À titre

   d'exemple, vendre des thermostats programmables est

   une chose qui donne des résultats mais encore faut-

   il que le consommateur sache le programmer.

           Pour éviter l'effritement, deuxièmement, il

   importe que le Distributeur rappelle aux

   consommateurs, par son programme de communication,

   à reconduire certaines mesures ou pratiques. Et,

   troisièmement, enfin, le Distributeur devrait

   utiliser certaines informations obtenues par ce
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   diagnostic pour cibler des actions particulières

   auprès des segments de la clientèle dénotant le

   plus fort potentiel de gains.

           Quant au programme ÉnerGuide, ce programme

   vise le segment du marché du chauffage résidentiel

   où le potentiel de gains est important. La réponse

   de la clientèle est positive. Nous recommandons la

   poursuite de ce programme et l'autorisation des

   budgets requis. Il importe que le programme

   d'assistance financière ait une plus grande

   notoriété, c'est pourquoi nous souscrivons à la

   poursuite des actions que le Distributeur a

   amorcées dans ce sens en deux mille cinq (2005).

           Programme d'appui aux initiatives

   d'optimisation énergétique des bâtiments au secteur

   Commercial et Institutionnel, alors ce programme

   s'adresse à un segment de marché à très fort

   potentiel de gains. Les résultats jusqu'à présent

   tardent à se concrétiser. Nous recommandons la

   poursuite de ce programme et l'autorisation des

   budgets requis. Et pour ce faire, le Distributeur

   devrait intensifier, comme il prévoit le faire, son

   programme de communication afin que les

   possibilités financières très intéressantes de ce

   programme soient connues.
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           Alors, Monsieur le Président, Madame,

   Monsieur les régisseurs, je vais maintenant

   demander à notre témoin expert, monsieur Grandillo,

   de vous présenter un résumé de son analyse de

   recommandations sur le programme PIIGE et PAMUGE,

   et je vais arranger la présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, je voulais tout de suite corriger l'erreur que

   j'ai commise, je vous ai alloué quinze (15) minutes

   tout à l'heure, dans les faits, c'est quarante-cinq

   (45) que vous aviez demandé, c'est mon erreur

   donc...

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Mais vous nous avez demandé d'être diligents et

   donc on essaie de gagner du temps pour tout le

   monde.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais diligents au point de couper les deux

   tiers de votre intervention, ça ne me paraît pas

   tout à fait juste. Alors vous avez encore une bonne

   demi-heure devant vous.

   M. ANGELO GRANDILLO :

   C'est bon parce que je ne suis pas capable de lire

   aussi vite que monsieur Samray, donc...

   (9 h 15)
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   LE PRÉSIDENT :

   Il faudrait nous donner aussi une cotation pour

   votre présentation.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui, excusez-moi. AIEQ-1.7.

   AIEQ-1.7 :   Présentation du mémoire de M. Angelo

                Grandillo.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Allez-y donc.

   M. ANGELO GRANDILLO :

   Oui, je vais commencer. Donc, bonjour, Monsieur le

   Président, Madame et Messieurs les Régisseurs. Dans

   ma brève présentation, après avoir traité des deux

   nouveaux programmes PIBGE et PAMUGE, je vous

   livrerais quelques réflexions et propositions pour

   les futurs programmes PGEÉ.

           Les deux nouveaux programmes PIBGE et

   PAMUGE auront un impact significatif sur les

   objectifs du PGEÉ recherchés pour l'année deux

   mille dix (2010). Surtout PAMUGE, puisque pour le

   PIBGE, c'est à proprement parler d'un transfert

   d'un segment du programme d'Appui aux initiatives

   des bâtiments aux secteurs commercial et
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   institutionnel déjà prévu l'an passé au PGEÉ.

           En effet, environ cent (100) des deux cent

   quatre-vingts (280) clients Grande entreprise dont

   la demande dépasse le cinq mégawatts (5 MW) sont

   effectivement des sociétés à vocation commerciale

   ou des institutions de grande taille.

           Étant donné le nombre important mais limité

   des clients Grande entreprise, l'approche

   commerciale de la vice-présidence Grande entreprise

   est individualisée. Il était donc tout à fait

   indiqué de faire la promotion des améliorations des

   bâtiments (grands consommateurs) sur cette base.

   Cette approche personnalisée lorsque possible

   induit, à mon avis, les meilleurs résultats.

           Le volet analyse énergétique est essentiel,

   comme c'est le cas pour le PIIGE, pour poser un

   diagnostic complet toute énergie confondue sur les

   possibilités d'accroître l'efficacité énergétique.

           C'est dans les cas des bâtiments grande

   taille, à vocation multiple, une opération

   d'envergure. C'est pourquoi consentir à une aide

   financière de cinquante pour cent (50 %) pour

   défrayer les coûts de cette analyse jusqu'à un

   maximum de vingt-cinq mille dollars (25 000 $)

   m'apparaît tout à fait nécessaire.
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           Quant au support financier qui

   accompagnerait l'exécution des travaux, les

   conditions proposées s'inspirent largement de

   celles que l'on retrouve pour le programme d'Appui

   aux initiatives d'optimisation de bâtiments

   approuvées par la Régie. Ces conditions ont toute

   fois été adaptées aux caractéristiques de ce

   segment de grande taille.

           Les budgets réclamés pour la mise en place

   du PIBGE n'impliquent pas d'augmentation de

   l'enveloppe globale du PGEÉ puisque ces sommes

   avaient déjà été prévues au secteur commercial et

   institutionnel.

           Monsieur le Président, Madame, Messieurs

   les Régisseurs, nous recommandons fortement à la

   Régie d'approuver le programme PIBGE tel que

   proposé par Hydro-Québec Distribution et

   d'autoriser en conséquence les budgets requis.

           Maintenant je vais parler du programme

   d'aide à la modernisation des usines, c'est-à-dire

   le PAMUGE. Le programme PAMUGE se distingue de tout

   autre programme d'efficacité énergétique dans le

   sens que dans ce programme, l'objectif par les

   mesures d'économie d'énergie est une réduction

   permanente de la consommation globale de
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   l'électricité.

           Ce programme hautement stratégique est

   destiné à des secteurs industriels qui cherchent à

   améliorer leur compétitivité, mais qui sont limités

   dans la croissance de leurs activités par des

   contraintes telles que des contraintes dans la

   disponibilité de matières premières ou des

   contraintes dans leurs marchés.

           Le programme PAMUGE, tel que proposé par

   Hydro-Québec Distribution, s'adresse à des projets

   de grande envergure, nécessitant des

   investissements significatifs qui visent à obtenir

   des réductions importantes de la consommation

   d'électricité. Plusieurs technologies comme

   l'indique l'inventaire dressé par le Distributeur

   peuvent entraîner des réduction significatives de

   la consommation d'électricité.

           Dans notre analyse de ce programme, nous

   avons constaté qu'il existe, en particulier, un

   fort potentiel de récupération d'énergie à partir

   des gaz chauds provenant des procédés industriels

   utilisant des hautes températures et de la

   valorisation de cette énergie par la production

   d'électricité. Ceci serait effectivement une forme

   de cogénération.
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           Le programme PAMUGE, tel que proposé par

   Hydro-Québec Distribution, ne s'applique pas aux

   projets de cogénération d'électricité destinés à la

   vente. Dans notre analyse nous avons cherché à

   identifier les conditions qui permettraient à

   PAMUGE de mettre en valeur cette énergie autrement

   rejetée dans l'atmosphère en pure perte. Cette

   récupération serait également avantageuse sous

   l'angle environnemental.

           Pour évaluer l'intérêt économique que

   pourrait représenter pour les industriels ce

   programme nous avons comparé deux cas. En premier

   lieu, la rentabilité dérivée par les conditions

   offertes par ce programme dans le cas de la

   réduction de la consommation d'électricité par un

   projet de récupération de rejets thermiques

   valorisé par la production d'électricité pour

   utilisation interne.

           Par exemple, si on a un procédé haute

   température où les gaz, l'énergie des gaz peut être

   récupérée en produisant de la vapeur et en

   acheminant la vapeur, la turbinant pour faire de

   l'électricité et cette électricité-là serait

   utilisée à l'interne pour réduire la consommation

   ou l'achat d'électricité d'Hydro-Québec, en
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   conséquence réduire la facture pour le client.

           On compare ce scénario-là avec une

   alternative qui consisterait de prendre

   l'électricité qui est générée et la vendre comme

   dans les appels d'offres, le processus

   d'approvisionnement d'appels d'offres du

   Distributeur. Donc, c'est deux cas qu'on compare et

   on va voir comment les deux fonctionnent vis-à-vis

   l'un et l'autre.

           Pour illustrer notre analyse nous avons

   choisi un projet type visant à récupérer des rejets

   thermiques dont les investissements requis seraient

   de treize millions (13 M$). C'est l'exemple qu'on a

   choisi. Ce projet permettrait de produire trente-

   huit point cinq gigawattheures (38,5 GWh)

   d'électricité par année.

           Au tarif L d'environ quatre cents (4¢) le

   kilowattheure ce projet permettra à l'usine

   d'abaisser sa facture d'électricité de 1,54 million

   par année.

           Sans aide financières, cette économie

   annuelle de 1,54 million permettra d'amortir

   l'investissement de treize millions (13 M$) en huit

   point quatre années.

           Avec un PRI, c'est-à-dire une période de
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   récupération de l'investissement de huit point

   quatre ans, ce projet ne se réalisera pas.

           Dans le cas du PAMUGE si on prend en

   considération les critères ou les quatre conditions

   qui s'appliquent pour déterminer l'ampleur de

   l'aide financière disponible on voit que le critère

   de PRI de trois ans donnerait lieu à une aide

   financière de huit point quatre millions (8,4 M$).

           Le critère de vingt-cinq pour cent (25 %)

   du coût du projet donnerait lieu à trois point cinq

   millions (3,5 M$). Le critère sept point cinq cents

   (7,5¢) pour chaque kilowattheure sauvé donnerait

   lieu à deux point neuf millions (2,9 M$). Et le

   maximum de ce programme, qui est prévu dans le

   programme, de trente millions (30 M$).

           Donc, basé sur les quatres critères, le

   moindre de ces critères c'est le deux point neuf

   millions (2,9 M$) qui donne comme résultat que

   l'investissement pour le client serait de treize

   millions (13 M$) moins le deux point neuf millions

   (2,9 M$), c'est-à-dire dix point un millions

   (10,1 M$). Et ceci donnerait lieu à un PRI de six

   point six années.

           Six point six années c'est quand même

   relativement haut comme retour sur l'investissement
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   et ce projet-là très semblablement n'irait pas de

   l'avant. Ça ne rencontrerait pas les critères de

   retour sur l'investissement de beaucoup de

   compagnies.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Grandillo, les trente-huit gigawattheures

   (38 GWh) ça c'est par année?

   M. ANGELO GRANDILLO :

   C'est ça. C'est qu'est-ce que le procédé va

   générer, donc il y a une réduction de la facture

   d'un point cinq quatre million (1,54 M$) par année.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais vous connaissez la position d'Hydro-Québec sur

   la cogénération dans ce dossier-là j'imagine?

   M. ANGELO GRANDILLO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que la question qui me vient à l'esprit c'est

   qu'après six ans ou quatre ans, votre retour sur

   l'investissement est fait mais en principe ça ne

   coûte rien faire l'électricité.

   M. ANGELO GRANDILLO :

   O.K. Ce scénario-là va être comparé avec le

   prochain scénario qui est celui de vendre cette

   électricité-là sur les appels d'offres qu'on a déjà
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   des exemples d'une telle procédure.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., allez-y.

   M. ANGELO GRANDILLO :

   Donc, le cas de vendre de l'électricité n'aurait

   aucune aide financière, il n'y a pas d'aide

   financière qui est considérée là-dedans. Les

   revenus annuels de vente de sept point cinq

   millions (7,5 M$) seraient basés, excusez-moi, de

   sept point cinq cents (7,5¢) par kilowattheure est

   basé sur le dernier appel d'offres d'Hydro-Québec

   sur le programme de cogénération.

           Avec ces critères, le trente-huit point

   cinq gigawattheures (38,5 GWh) qui est généré par

   ce même procédé-là donnerait lieu à deux point neuf

   millions (2,9 M$) par année, Donc, si on regarde ce

   deux point neuf (2,9 M$) par année, ça donne un PRI

   de quatre point cinq ans pour ce projet.

           Bien encore que, pour être acceptée, cette

   alternative est plus intéressante que celle offerte

   par le PAMUGE dans le cas proposé. Donc, quelqu'un

   n'utiliserait pas le PAMUGE mais plutôt le cas de

   vente sur le marché.

   (9 h 27)

           Cette brève analyse démontre clairement que
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   les conditions offertes par le PAMUGE sont

   nettement moins avantageuses comparativement à des

   projets destinés directement à répondre aux appels

   d'offres du Distributeur dans le cadre de son plan

   d'approvisionnement.

           Nous recommandons que les conditions d'aide

   financière offertes par le PAMUGE soient modifiées

   pour rendre les résultats de l'analyse économique

   au moins comparables à ceux obtenus par les projets

   destinés aux approvisionnements du Distributeur.

           Pour ce faire, le PAMUGE devrait rehausser

   le sept point cinq cents (7,5 ¢) à quinze cents le

   kilowattheure (15 ¢/kWh) l'aide financière octroyée

   pour chaque kilowattheure économisé pur une année

   complète d'exploitation du projet.

           Ce tarif de quinze cents le kilowattheure

   (15 ¢/kWh) est d'ailleurs celui consenti dans le

   cadre de plusieurs autres programmes dont le PIIGE.

   Par ce relèvement le PAMUGE demeurerait encore

   rentable puisqu'il répondrait encore positivement

   au test du coût total en ressources (CTR).

           Il y aurait lieu également de relever le

   seuil de couverture des investissements de vingt-

   cinq (25 %) à cinquante pour cent (50 %).

           Nous recommandons à la Régie les
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   modifications suivantes aux conditions de l'aide

   financière.

           L'aide financière serait le minimum des

   quatre conditions suivantes : PRI de trois ans;

   cinquante pour cent (50 %) de l'investissement;

   quinze cents le kilowattheure (15 ¢/kWh) économisé

   par année complète d'exploitation et un maximum de

   trente millions (30 M$).

           Ces nouvelles conditions appliquées à notre

   cas type auraient procuré une aide financière de

   cinq point huit millions (5,8 M$) basé sur les

   mêmes calculs qu'on a faits sur les scénarios

   avant, ce qui aurait ramené le PRI à quatre point

   sept ans soit une période équivalente à

   l'alternative de vente de l'énergie produite.

           Les modifications que nous recommandons en

   élargissant l'attrait économique du programme

   permettront d'accroître l'envergue globale de la

   réduction d'énergie escomptée et de réaliser ces

   gains en efficacité énergétique le plus rapidement

   possible rejoignant en cela les objectifs

   poursuivis par le PGEÉ.

           En terminant sur le sujet du PAMUGE, nous

   recommandons également que la condition

   restreignant l'admissibilité au programme PAMUGE à
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   des projets procurant des réductions de

   consommation d'au moins cinquante gigawattheures

   (50 GWh) soit assouplie pour servir de guide plutôt

   que comme déclencheur et qu'à ce chapitre,

   l'admissibilité soit jugée au cas par cas.

           Monsieur le Président, Madame, Monsieur les

   régisseurs, permettez-moi maintenant de partager

   certaines réflexions que j'ai développées au

   contact des entreprises qui cheminent dans

   l'intégration de la notion d'efficacité énergétique

   dans la réalisation de leur mission d'affaire.

           Jusqu'à présent, les programmes mis de

   l'avant en efficacité énergétique ont été axés sur

   l'amélioration des technologies d'utilisation de

   l'énergie.

           Il faut, à mon avis, maintenant porter une

   attention particulière aux aspects organisationnels

   et humains liés à l'implantation des mesures en

   efficacité énergétique.

           En deux mille cinq (2005), le Distributeur

   a conçu un programme de reconnaissance, le réseau

   Écolectrique, qui amorce un mouvement de prise en

   main par le milieu des affaires d'une

   responsabilité corporative en matière d'efficacité

   énergétique.
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           Nous proposons d'aller un pas plus loin

   dans ce sens et d'inciter les entreprises à se

   doter d'un plan stratégique en gestion énergétique

   basé sur les principes d'amélioration continue et

   la rigueur sous-tendant la gestion de la qualité,

   la gestion de l'environnement et la gestion de la

   santé et sécurité dans les entreprises

   performantes.

           Par ce plan, la gestion de l'énergie

   devrait représenter une préoccupation quotidienne

   des gestionnaires et employés et être à l'agenda de

   discussions statutaires de la haute direction.

           Des objectifs de long terme et un plan

   d'action en matière de gestion de l'énergie

   seraient arrêtés. Un responsable de haut niveau

   serait entièrement dédié à l'implantation de ce

   plan.

           Un programme de formation et de

   sensibilisation du personnel aurait pour objectif

   de permettre à chaque employé d'intégrer

   l'efficacité énergétique dans l'accomplissement de

   ses fonctions.

           Ce programme Écolectrique phase 2

   reconnaîtrait l'excellence des entreprises en

   matière de gestion énergétique de la même façon que
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   les programmes de gestion de la qualité ont

   accomplis à travers la norme ISO.

           Le contexte énergétique et social se prête

   à cette initiative.

           Les entreprises qui franchiraient avec

   succès le programme de reconnaissance non seulement

   y trouveraient leur compte directement à travers

   les économies que ce mode de gestion provoquerait

   mais y retrouveraient de plus en plus un avantage

   compétitif.

           Dans un autre ordre d'idée, nous remarquons

   que des projets à haut potentiel d'économies

   d'énergie ne se réalisent pas ou sont retardés

   faute de ressources humaines responsables de leur

   exécution.

           Nous croyons que ce pressentiment mérite

   d'être vérifié en deux mille six (2006) et s'il

   s'avérait que des opportunités d'amélioration

   restaient en plan faute de ressources, comme nous

   le prétendons, nous recommandons que le

   Distributeur dans le prochain PGEÉ propose des

   moyens pour solutionner ces problèmes.

           Monsieur le Président, Madame, Monsieur les

   régisseurs, ceci termine mon exposé. Merci de votre

   attention et je suis à votre disponibilité pour
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   répondre à vos questions

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Autres commentaires, Monsieur Samray? Ça va?

   C'est complet?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Bien, écoutez, moi, si je peux, le seul élément que

   je pourrais ajouter, c'est que les économies

   d'énergie sont l'affaire de tous, de tous et chacun

   en tant que citoyen, plusieurs programmes sont là,

   en tant qu'entreprise, d'autres programmes sont là

   et il faut un leadership de tous. Je pense que ce

   que monsieur Grandillo a fait ressortir avec une

   phase 2 au projet Écolectrique fait du sens et il

   faudrait également que le premier citoyen du

   Québec, c'est-à-dire le gouvernement également

   montre son leadership et fasse de cette question

   une priorité.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Alors, nous allons voir s'il y a

   des questions des intervenants. Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions de votre part. Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Volume 4                                  PANEL AIEQ

   23 février 2006                         PRÉSENTATION

                         - 37 -

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Le GRAME, Monsieur Lefebvre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de question. Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Ne vous sauvez pas, j'ai des questions pour vous.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   On ne se sauve pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Narang?

   Me GEETA NARANG :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Non. Distributeur?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Pas de questions non plus.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, merci beaucoup. Attendez? Moi, oui,

   j'oubliais la Régie. Un détail!

   Me PIERRE RONDEAU :
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   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, je pense qu'il y en a ici, moi, j'en ai en

   tout cas, je m'étais même oublié moi-même.

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [1] Bonjour, Messieurs. Première question , il y

   avait mention dans le présentation aussi dans le

   mémoire que c'est très important, marquer surtout

   Diagnostic résidentiel, peut-être aussi le

   thermostat, à mesurer les impacts réels. Est-ce que

   vous pouvez juste élaborer qu'est-ce que ça veut

   dire, disons, comment ou quelle méthode on devrait

   employer pour faire ça?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Oui. Mais, écoutez, mais je pense que comme je l'ai

   expliqué, il y a une différence entre répondre un

   questionnaire et acheter des thermostats, mettre

   des, acheter des fluo compacts, encore faut-il les

   installer, encore faut-il le programmer et si je me

   fie à l'effet de quand on achète une télécommande,

   un nouvel appareil, qu'on le met « surround » et

   autre et autre, on se ramasse avec trois manettes

   puis finalement, ça devient tellement compliqué

   pour programmer tout ça que, finalement, on

   l'utilise en mode manuel et j'ai vu,

   Volume 4                                PANEL - AIEQ

   23 février 2006                       Interrogatoire

                         - 39 -       M. Anthony Frayne

   personnellement, chez plusieurs personnes, le fait

   que les thermostats programmables sont mis en mode

   manuel parce que ça devient trop compliquer.

           Alors, il faut aller valider ces économies-

   là, théoriques, soit par enquête-sondage ou de se

   prendre un échantillon de la population et

   d'envoyer un représentant pour le constater, afin

   de dire dans votre Diagnostic, vous avez : «Oui, il

   a acheté des thermostats. Vous les avez installés?

   Oui. Est-ce que je peux les voir? » Non pas pour

   faire une grande inquisition mais tout simplement

   pour l'effet de dire où est la pratique par rapport

   aux gains théoriques et est-ce qu'ils se

   matérialisent.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Je pourrais ajouter à ces commentaires le fait que

   l'utilité d'avoir cette information, c'est

   effectivement pas de faire une enquête pour faire

   une enquête mais pour voir si, effectivement, il

   n'y aurait pas lieu de mettre encore plus de

   communication pour prêcher la bonne chose à faire

   ou de revenir. Surtout dans le secteur résidentiel,

   il y a plusieurs recommandations qui ont tendance à

   s'effriter avec le temps aussi.

           Alors là, on pourrait voir si
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   effectivement, ce qui avait été intéressant une

   année, par exemple, mettre des coupe-bises ou

   baisser les thermostats à des degrés de dix-neuf

   degrés (19) sont maintenues. Et si jamais, on

   constatait que ces pratiques qui avaient été faites

   une première fois sont oubliées, bien un programme

   de communication servirait à rappeler les bonnes

   choses à faire.

           Donc, ça serait quelque chose pour vérifier

   et d'ailleurs, dans tout programme de gestion, il

   faut avoir un contrôle des choses qui se font et à

   partir de ce contrôle, de prendre, à ce moment-là,

   des plans d'action en conséquence.

           Donc, il y a ce désir de savoir exactement

   ce que l'on obtient de ces mesures, voir s'il n'y a

   pas d'effritement et rappeler aux gens de se

   mettre. Il y avait un troisième élément que l'on

   avait mis de l'avant, c'est que ces enquêtes, ces

   diagnostics, c'est une banque d'information

   incroyable.

           Effectivement, comme dans tout programme, à

   chaque fois que l'on a un courriel, on se fait

   mettre dans une banque d'information et on s'en

   sert mais pourquoi pas ne pas se servir des

   résultats de ces diagnostics pour identifier des
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   clients qui ont un gros potentiel de gains. Ceux

   qui ont répondu et ceux pour lesquels des

   recommandations importantes ont été formulées.

           Par exemple, des gens qui, malheureusement,

   ont une résidence poreuse et qui font l'objet d'un

   grand gaspillage. On pourrait identifier ce segment

   de marché à fort potentiel et plutôt que d'y aller

   par un programme de masse, on pourrait, à ce

   moment-là, avoir une approche personnalisée, un

   petit peu comme ce que Grandes entreprises fait

   avec succès, en essayant d'aller contacter les

   clients à fort potentiel et à aller leur dire un

   petit peu qu'est-ce qui serait le plus intéressant

   à faire.

Q. [2] Je comprends bien ce que vous dites là, mais ça

   semble être une très bonne suggestion. Ceci dit,

   mais en tout cas, vous avez peut-être répondu à ma

   question mais vous avez surtout souligné le

   problème de mesurage que je vois moi-même, disons.

   C'est sûr que l'on peut avoir un effritement, par

   exemple, mais je reviens à vos mots « impact

   réel ». Je me demande comment mesurer les impacts

   réels, vous me dites, là, peut-être un échantillon

   et, donc un contrôle, ça serait un contrôle à cet

   égard-là plutôt que simplement se fier au client,
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   au début, qu'est-ce qu'il pense de faire mais aller

   par la suite avec un représentant spécifique pour

   mesurer?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Oui, bien, c'est également dans le fait de dire que

   par enquête, lorsqu'on, pour en avoir fait dans une

   autre vie, quand on pratique des enquêtes, on

   répond tous qu'on pratique la vertu mais parfois

   quand on va vérifier, peut-être que la vertu est

   moins grande qu'on le dit.

Q. [3] Ah, oui, mais je comprends bien le problème.

R. Et je pense qu'avant de, des soucis de rigueur

   comptable et de le faire de la façon la plus

   efficace possible, une enquête par sondage et

   demander, aller voir chez les gens serait une

   approche à faire pour faire un premier, je pense,

   un premier « benchmarking » et pour la suite,

   évaluer la situation parce qu'on peut, on peut en

   parler longuement entre, est-ce qu'il y a égalité

   entre la théorie puis la pratique? Mais, il

   faudrait, un moment donné, seulement que le

   vérifier pour, et si...

Q. [4] D'accord. Ça va, merci.

R. Merci.

Q. [5] J'ai deux autres questions pour monsieur
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   Grandillo. Je dois admettre qu'il y a une partie

   peut-être d'un point qui m'échappe dans votre

   présentation; parlant de PAMUGE, on dit qu'on peut

   avoir un projet, on peut faire la cogénération pour

   l'autoproduction et utiliser, c'est purement pour

   son utilisation interne, si j'ai bien compris, ou

   on peut le vendre. Et vous semblez vouloir qu'on

   augmente les subventions de PAMUGE pour créer une

   égalité. Mais je dirais, si on peut avoir une

   solution sans dépenser de l'argent, pourquoi on est

   obligé de subventionner l'autre solution par un

   esprit d'égalité? Je dirais : mais c'est simple,

   qu'ils vendent leur électricité à Hydro-Québec, les

   usines qui peuvent faire ça. Mais probablement il y

   a un point qui m'a échappé quand...

   M. ANGELO GRANDILLO :

   Mon opinion sur ça c'est que dans les entreprises,

   on sait qu'il y a souvent une limitation dans le

   capital qu'on a annuellement pour investir. Donc

   les projets d'énergie sont en compétition avec

   d'autres projets dans les opérations, qui peuvent

   avoir des PRI, des prêts de récupération plus

   courte que des projets d'énergie.

           Le type de projets que j'ai vus, la façon

   que le PAMUGE est circulé présentement, de la forme
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   présentée, c'est bien; ça va attirer certains types

   de projets. Moi j'ai voulu regarder une possibilité

   plus loin que ce type de programme comme le PAMUGE,

   la façon qu'il est structuré ne va pas attirer.

   C'est-à-dire je l'appelle la cogénération mais ce

   n'est pas vraiment la cogénération classique, on

   doit se comprendre. Qu'est-ce qu'on fait c'est on

   voit pour récupérer de l'énergie des gaz chauds qui

   normalement sont échappés ou que cette énergie est

   perdue.

           Donc, je me suis dit : y aurait-il moyen de

   récupérer ces gaz chauds, cette énergie-là parce

   que c'est quand même des projets de grande

   envergure; ce n'est pas des projets de peu de

   capital d'investi, ça prend des grosses sommes de

   capital à cause des types d'installations. Et de

   les amener au même niveau, je me suis dit aussi que

   le PAMUGE qu'est-ce que c'est, c'est une aide

   financière comme un « one shot deal ». Hydro-Québec

   va donner cette aide financière pour réaliser le

   programme tandis que l'appel d'offres normalement

   se fait sur beaucoup d'années, c'est-à-dire il y a

   des ententes de vente d'électricité sur plusieurs

   années à long terme.

           Et bien souvent, si le PRI est attrayant
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   avec en avoir une somme directe et qu'on peut

   réduire notre facture électrique directe, ça peut

   être une option pour le consommateur. Parce qu'on

   sait aussi que, là, on prend le tarif L à quatre

   cents (4¢) mais avec le temps, ce tarif-là va

   monter.

           Donc, ça pourrait être une alternative.

   Tout ce qu'on dit c'est que, avec, en augmentant

   deux des quatre critères à des niveaux qui sont

   déjà sur d'autres programmes, on va avoir

   l'opportunité d'attirer d'autres projets que ceux

   qui sont présentement identifiés par Hydro-Québec

   Distribution.

Q. [6] D'accord. O.k. Bon, maintenant...

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Si je peux me permettre d'ajouter, Monsieur le

   régisseur. Il y a l'élément également qu'on a mis

   dans notre exemple, qui a été tiré de situations

   vécues par monsieur Grandillo en entreprise, on a

   ajouté, pour les fins du calcul, le prix retenu par

   Tembec qui a obtenu... et qui a été le seul au prix

   indiqué parce que tous les autres projets avaient

   une PRI moindre et avaient un coût électrique

   beaucoup plus élevé. Et donc, pour nous c'est un

   signal clair que la PRI doit être plus près du
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   trois (3) et même moindre, et que sinon les projets

   ne se feront pas. Et je pense que l'AQCIE, le panel

   de l'AQCIE l'a bien démontré que les entreprises

   compétitionnent de façon internationale pour avoir

   les investissements chez eux.

           Et si on veut faire ces investissements-là,

   qui sont beaucoup plus compliqués que de mettre,

   comme monsieur Grandillo l'a fait ressortir, que de

   mettre, faire... partir de neuf, faire un nouveau

   bouilloire. Il faut aller récupérer, il faut se

   mettre dans les alumineries, dans les aciéries, les

   cimenteries, les procédés thermomécaniques en

   situation papetière.

           Donc, toutes ces compagnies-là sont des

   grands émetteurs finaux. Et donc, il faut aller

   récupérer ces gaz-là, et je pense que si les

   projets ne se font pas actuellement, bien, c'est

   parce qu'ils n'ont pas d'intérêt financier à se

   faire. Mais dans une perspective d'une société qui

   donne un signal que l'efficacité énergétique c'est

   important, je pense qu'en tant que citoyen

   corporatif et le fait d'avoir une PRI bien que

   légèrement supérieure à trois ans permettrait de

   donner un signal en disant qu'au Québec c'est

   important de faire l'efficacité énergétique et de
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   récupérer, de valoriser ces gaz chauds là plutôt

   que de les envoyer pour réchauffer le climat.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Bon bien, merci beaucoup Messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Une petite précision dans les remarques plus

   générales que vous avez faites à la fin. Vous

   parliez d'inventaire des projets non réalisés,

   faute de main-d'oeuvre. Alors, je comprends le

   concept pour les ACEF de ce monde parce que ça va

   un peu plus vite que leur capacité d'avoir de la

   disponibilité de la main-d'oeuvre, mais dans le

   milieu industriel c'est quoi le problème?

   M. ANGELO GRANDILLO :

   Qu'est-ce qu'on constate souvent dans des

   interventions où on identifie des bons projets, des

   projets qui devraient se réaliser, bien souvent on

   constate que la raison pourquoi ils ne vont pas de

   l'avant aussi vite qu'ils devraient le faire c'est

   parce que les gens à l'intérieur des entreprises

   sont très occupés dans leur quotidien. C'est rare

   qu'on voit une personne dédiée, attitrée à un

   projet d'énergie ou quelqu'un qui s'occupe

   strictement d'énergie. Qu'est-ce qu'on voit plutôt,

   c'est quelqu'un qu'à l'intérieur de ses autres
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   tâches, diriger des opérations, l'entretien,

   l'assurance qualité, s'occupe en partie de ces

   projets-là. On ne parle pas des grands projets

   évidemment, on parle de projets qu'on trouve dans

   les programmes existants, le PIIGE, exemple.

           Donc, ces projets-là, on voit qu'il y a un

   laisser-aller. Qu'est-ce qu'on dit, c'est qu'on n'a

   pas énuméré, on n'a pas fait un sondage mais on

   voit ça; qualitativement on voit ça. Qu'est-ce

   qu'on recommande, c'est de voir, parce que Hydro-

   Québec a de très bonnes relations entre les

   délégués commerciaux et les usines, les

   consommateurs; de voir, si vraiment c'est le cas, y

   aurait-il possibilité d'adresser ça à l'intérieur

   des prochains programmes à venir.

           Il y a des cas où on regarde aussi d'autres

   programmes qui sont à l'extérieur du Québec, qui se

   font exemple en Colombie-Britannique; ils ont une

   partie de leurs programmes équivalant au PGEÉ, où

   ils vont subventionner une personne pour s'occuper

   de ces projets-là, mais il doit être dédié à plein

   temps. Donc, ça facilite ces projets-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais compte tenu... Je vous entends là, mais je ne

   veux pas faire le méchant là, mais compte tenu de
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   ce que j'entends puis ce que je vois, en termes de

   discours par rapport aux priorités de ce qu'est

   l'efficacité dans les entreprises puis l'argent qui

   va indépendamment des programmes d'Hydro-Québec, de

   l'argent qui va se mettre dans la modernisation des

   entreprises, je m'étonne un peu qu'il n'y ait pas

   déjà des gens spécialisés à la gestion de l'énergie

   « à temps plein » entre guillemets. La question que

   je pose : est-ce que c'est... Je ne sais pas si

   vous suivez mon idée, mais à partir du moment où

   c'est si critique que ça, est-ce que ça prend une

   subvention pour engager quelqu'un pour économiser

   de l'argent?

   M. ANGELO GRANDILLO :

   Je peux parler par expérience parce que je viens de

   l'industrie, j'ai passé vingt-trois (23) ans dans

   l'industrie. Et quand on est là et on a de la

   pression de tous les bords, ce n'est pas évident,

   ce n'est pas facile et ce n'est certainement pas la

   première chose qu'on va adresser dans notre

   quotidien. Puis ça, j'ai passé par là puis je vois

   beaucoup de gens, puis je sympathise avec eux puis

   c'est une très bonne question que vous posez mais

   la logique dit que ça devrait être assez important

   pour le faire de la façon que vous dites. Mais la
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   réalité porte à croire que ça ne l'est pas.

           On met beaucoup d'emphase, on met beaucoup

   d'efforts dans les programmes exemple de santé et

   sécurité dans les entreprises. Il y a toute une

   structure qui est mise en vigueur pour atteindre

   des objectifs en santé et sécurité. On voit la même

   chose en environnement et certainement en assurance

   qualité par la discipline et la rigueur données par

   ISO. Aujourd'hui tout le monde est certifié ISO

   pour être capable de vendre leurs produits sur les

   marchés internationaux.

           En fait l'intervention que nous voulons

   faire, c'est de rapprocher la gestion énergétique à

   la rigueur que nous donnent des programmes tels que

   ISO; donc là on va être capable de se structurer de

   cette façon-là.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est bien. Merci. Maître Samray, euh, Monsieur

   Samray...

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Maître Samray c'est ma soeur, ce n'est pas moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Il faut faire bien attention aux promotions ici.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui oui oui. Oui oui. Parce que maître Turmel, lui,
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   qui écrit dans la Revue du Barreau, m'a à l'oeil.

   Mais non, ce que je voulais ajouter c'est le fait

   que, écoutez, ça peut paraître, puis je pense que

   vous faites bien de le souligner et de poser des

   questions là-dessus; mais tant que ça ne devient

   pas une priorité sociétale, tant que les

   entreprises ne sont pas évaluées sur autre chose

   que le rendement à l'actionnaire, tant que et ne

   sont pas, et ne voient pas d'un bon oeil

   l'importance de consacrer une page de son rapport

   annuel là-dessus; ça se fait sur la santé et

   sécurité, comme monsieur Grandillo l'a dit, ça

   commence à se faire sur l'environnement.

           Tant qu'on n'inclut pas dans

   l'environnement l'efficacité énergétique comme en

   faisant une de ses composantes ou le prendre comme

   composante à bord, il va falloir aider le

   mouvement. Mais il faut que ça devienne une

   priorité pour tous. Puis comme je le dis, il va

   falloir que certains commencent à donner l'exemple

   et à commencer par le gouvernement. Mais ça c'est

   votre employeur, donc c'est délicat.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est son problème. Parfait, merci beaucoup

   Messieurs. Merci. Je vous rappelle que vous êtes
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   les deuxièmes à passer au niveau des

   argumentations, ça fait que n'allez pas trop loin

   pour prendre votre café.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant d'aller plus loin, Maître Lussier, là on va

   prendre une pause après le dépôt; on arrive aux

   argumentations. Il était prévu qu'on commence un

   petit peu plus tard les argumentations. Ce que je

   voudrais vérifier avec maître Tremblay c'est,

   compte tenu qu'on a entendu ce matin le dernier

   mémoire et que là on a un document qui est déposé,

   quel genre de délai vous voulez pour commencer

   votre argumentation?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bien, il faut qu'on passe un peu au travers, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Là, il est dix heures et dix (10 h 10), est-ce que

   si on reprenait... dix heures moins dix (10 h -10),

   si on reprenait à dix heures et quart (10 h 15) ça

   vous irait? Est-ce assez une demi-heure? Monsieur

   Bastien a fait un gros signe. Compte tenu des

   nombreux titres qu'il a, on va le croire sur

   parole. Donc, vous allez nous déposer, vous aviez

   deux engagements, Maître Lussier; le document, la

   deuxième version du LIEN et aussi une autre
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   précision par rapport...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Alors, pour le bénéfice des notes

   sténographiques, Option consommateurs dépose

   l'engagement numéro 1 en réponse à une question de

   madame la régisseure Rozon. Et également, comme

   engagement numéro 2 : un document intitulé « Low

   Income Program Concepts for the Conservation

   Bureau ».

   LE PRÉSIDENT :

   Excellent. Merci. Donc, ça complète les dépôts.

   Nous allons... Ah, ils ne sont pas cotés.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, l'engagement numéro 1 est coté comme étant

   C-7.8-OC et l'engagement numéro 2 est coté comme

   étant C-7.9-OC.

   C-7.8-OC :   Réponse d'Option consommateurs à

                l'engagement numéro 1.

   C-7.9-OC :   Réponse d'Option consommateurs à

                l'engagement numéro 2..

   LE PRÉSIDENT :

   Excellent, merci. Alors, si on disait à dix heures
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   et dix (10 h 10) ça vous va?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, un petit quinze (15) minutes étiré; nous

   nous retrouvons avec tout d'abord Hydro-Québec bien

   sûr, après ça l'AIEQ, l'AQCIE-CIFQ, le CETAF, la

   CORPIQ qui n'est pas dans la salle, et possiblement

   vous, Maître Turmel, dépendant du temps que les

   gens prendront. On va essayer d'organiser la pause

   pour le repas vers midi et quart, midi et demie,

   dans ces eaux-là, on verra où on est rendu en

   termes de temps. Il y a des temps projetés, mais

   tout le monde ne prendra pas nécessairement le

   temps prévu. Donc, nous pourrions nous rendre

   jusqu'à la FCEI avant la pause du midi. Alors, dix

   heures et dix (10 h 10), merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Excusez-moi, Monsieur le Président, j'ai peut-être

   manqué un bout mais sommes-nous libérés?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes libérés conditionnellement. Et vous

   reviendrez après Hydro-Québec.

   SUSPENSION.

   (10 h 19)
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Tremblay.

   PLAIDOIRIE PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs, Madame,

   les Régisseurs. Je vous dépose le plan de

   plaidoirie qui sera le document B-31.

   B-31 : Plan de plaidoirie

   J'en ai cinq copies ici et j'ai mis d'autres copies

   à ma droite pour ceux que ça intéresse.

           Alors pour la première fois depuis que nous

   faisons des dossiers budgétaires du plan

   d'efficacité énergétique, le Distributeur est en

   mesure de présenter des données réelles et des

   résultats probants pour deux années.

           Cela nous indique que le PGEÉ est dans la

   bonne voie, qu'il livre la marchandise, que les

   résultats sont atteints.

           Après ces années, le Distributeur a

   développé de l'expérience, développé aussi une base

   de données importante et c'est l'étape à laquelle

   on en est rendus. Ça nous permet maintenant de

   raffiner les programmes. Donc, on est à l'étape du

   raffinement, on n'est plus à l'étape, comme on l'a
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   vu peut-être dans le dossier 3473, de conception

   générale des programmes. Aujourd'hui les programmes

   ils sont lancés, ils fonctionnent bien.

           On raffine les programmes, on raffine aussi

   les approches. Par exemple, le programme PIBGE où

   un segment de clientèle a été, si on veut,

   transféré d'un programme à un autre et ça a permis

   d'atteindre des objectifs beaucoup plus importants.

   On y reviendra évidemment dans la section sur

   l'industriel.

           Programme PAMUGE aussi. Ça fait peut-être

   drôle à dire que c'est un raffinement vu l'ampleur

   des sommes qui seront investies, mais ça permet au

   Distributeur d'atteindre un segment de marché qui

   n'était pas couvert par le passé, sur la base de

   l'expérience acquise dans d'autres programmes. Même

   chose pour l'approche communautaire également, on a

   fait un grand bout de chemin dans ce domaine-là.

           Ce qui ressort aussi du niveau du budget

   demandé cette année et des résultats obtenus, c'est

   une volonté très claire de déployer tous les

   efforts, de saisir toutes les opportunités en

   efficacité énergétique dans tous les marchés, et au

   moindre coût aussi.

           Je rappelle qu'en deux mille cinq (2005) le
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   Distributeur a réalisé plus d'économies d'énergie

   avec moins d'argent. Et je devance un petit peu en

   vous parlant d'efficience. C'est une préoccupation

   du Distributeur, oui dans le dossier tarifaire, oui

   dans le dossier des conditions de services, oui

   dans le dossier du PGEÉ. Ça vise à faire en sorte

   d'allouer des sommes, oui des sommes plus

   importantes mais aux bons endroits et de manière à

   atteindre des résultats. Et l'expérience démontre

   que les résultats on les atteint.

           Et cette expérience et ce raffinement des

   programmes conduit bien sûr à un rehaussement des

   objectifs. Un rehaussement qui est également fait

   de façon relativement prudente puisqu'on doit tenir

   compte quand même de la capacité de réalisation des

   programmes. Et on doit aussi garder en tête que le

   Distributeur a une obligation de rendre compte

   annuellement à la Régie de son budget, de ses

   programmes, des économies implantées.

           En temps réel les ajustements, les

   améliorations sont apportés au programme, ça c'est

   le suivi. Monsieur Pedneault en a témoigné,

   mensuellement le Distributeur suit ses budgets,

   suit ses objectifs, suit les résultats réels

   atteints. Ajuste ses prévisions, apporte les
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   modifications qui s'imposent à chacun des

   programmes. Ça se fait mensuellement. Dès qu'il y a

   une opportunité qui apparaît elle est saisie. Je

   pense que c'est l'essence du témoignage des

   représentants du Distributeur. Ça c'est le suivi.

           Il y a également l'évaluation. Monsieur

   Roberge en a témoigné. On vous demande aussi un

   budget de trois millions de dollars (3 M$)

   annuellement pour l'évaluation. Un premier appel

   d'offres a été lancé et un contrat attribué à un

   consortium de firmes d'experts en la matière. Ça

   sera fait pour tous les programmes.

           Et ces résultats des évaluations pourront

   permettre encore une fois une amélioration, peut-

   être une plus grande efficience, un rehaussement

   d'objectifs peut-être aussi.

           Et ce qu'on a constaté du présent dossier

   c'est que les préoccupations du Distributeur sont

   partagées par les intervenants. Le Distributeur a

   d'importantes préoccupations pour la clientèle à

   faible revenu - je vous en entretiendrai plus en

   détail tout à l'heure - pour la clientèle des

   petits commerces, pour la clientèle de la grande

   entreprise aussi.

           Alors qu'il soit clair qu'au Québec le
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   Distributeur fait sa part en efficacité

   énergétique. L'ampleur du budget de cette année en

   témoigne. L'ampleur des objectifs qui ont été fixés

   également.

           Alors la crédibilité et la volonté du

   Distributeur sont démontrées, crédibilité tant au

   niveau des représentants que vous avez entendus au

   cours de l'audience qui sont des témoins d'une très

   grande crédibilité. De même pour la démarche du

   Distributeur dans son ensemble qui témoigne d'une

   évolution marquée depuis quelques années. Alors,

   que donc la volonté du Distributeur de faire sa

   part, et plus que sa part en efficacité

   énergétique, ne soit donc plus un enjeu.

           Alors je suis à la page 2 du plan, j'aborde

   maintenant la question des aspects budgétaires et

   économiques.

           Alors, comme à toutes les années,

   l'ensemble des programmes pris individuellement

   respecte évidemment le test du coût total en

   ressources, respecte le critère du test du

   participant. Une partie des programmes est très

   rentable, d'autres programmes le sont moins. Mais

   dans l'ensemble c'est toute la clientèle du

   Distributeur qui y gagne.
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           J'aimerais référer à cet égard-là à la page

   88 de la pièce HQD-1 document 1. C'est le tableau

   qui présente le CTR, le TP et le test de neutralité

   tarifaire pour l'ensemble des marchés.

           Les programmes du Distributeur couvrent

   tous les marchés, pratiquement tous les segments de

   marchés aussi, de manière à considérer les

   particularités de chacun. Les opportunités sont

   différentes, les contraintes sont différentes, les

   résultats sont différents aussi, la façon d'aborder

   chacun des marchés est différente.

           Et pour chacun il y a une grande proportion

   des coûts des mesures qui est financée par le

   Distributeur. Pour le résidentiel en général c'est

   à la hauteur de soixante-dix pour cent (70 %)

   incluant évidemment la contribution financière et

   d'autres éléments. Donc, soixante-dix pour cent

   (70 %) en matière résidentielle. Pour les ménages à

   faible revenu c'est de quatre-vingt-quatorze (94 %)

   à cent pour cent (100 %) du coût qui est payé par

   le Distributeur.

           Pour la clientèle CI, soixante-dix pour

   cent (70 %). Pour la clientèle de la grande

   entreprise quarante pour cent (40 %). Ça c'est la

   part du Distributeur dans le coût des mesures.
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           Alors nous croyons que le présent PGEÉ est

   dans l'intérêt public puisqu'il respecte les

   critères économiques et qu'il s'adresse à

   l'ensemble de la clientèle de tous les marchés.

           On a également parlé d'impact tarifaire.

   Alors cette année, sur la base, évidemment, d'une

   période d'amortissement du compte de frais reportés

   de dix (10) ans, l'impact tarifaire maximal en deux

   mille dix (2010) est de cinquante-trois point cinq

   millions (53,5 M$), soit zéro virgule six pour cent

   (0,6 %). C'est de beaucoup inférieur à ce que la

   Régie a déjà jugé raisonnable dans les dossiers

   précédents.

           La modification de la période

   d'amortissement du compte de frais reportés reçoit

   l'appui de pratiquement tous les intervenants, à

   l'exception d'un seul qui semble faire un procès

   d'intention au Distributeur quant à sa stratégie

   tarifaire. Qu'il suffise de rappeler, par exemple,

   que lors du dépôt du plan deux mille trois-deux

   mille six (2003-2006), la durée des mesures n'était

   pas la même que celle d'aujourd'hui. Qu'on pense à

   l'introduction, par exemple, du programme PAMUGE.

           Alors, maintenant cette période de dix (10)

   ans elle correspond à la durée de vie des mesures
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   prises dans leur ensemble.

   LE PRÉSIDENT :

   Pouvez-vous me rappeler si le cinquante-trois

   millions (53 M$), point six pour cent (0,6 %), six

   dixième d'un pour cent (0,6 %) en deux mille dix

   (2010) c'est sur le revenu?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est sur le revenu requis projeté pour deux mille

   dix (2010) ou si c'est celui de cette année?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est celui de cette année.

   LE PRÉSIDENT :

   Deux mille six (2006).

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est bien ce que j'avais compris.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On laisse aux gens le soin de faire les projections
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   qu'ils jugement bonnes de faire.

   (10 h 30)

           Alors il y a certains intervenants, au

   niveau du TNT, qui semblent souhaiter que cela

   devienne un critère obligatoire; je pense à

   l'AQCIE-CIFQ, possiblement à Option consommateurs.

           Le Distributeur s'inscrit en faux contre

   cette assertion, pour plusieurs raisons. On

   considère néanmoins que ça doit être un critère

   d'analyse, oui, ça doit servir de référence, c'est

   intéressant, ça sert aussi à apprécier le PGEÉ dans

   son ensemble. La Régie a déjà décidé, depuis le

   dossier 3473, que ce n'était pas un critère

   contraignant.

           Et cette année, l'impact tarifaire, le TNT,

   est d'une importance très, très faible par rapport

   aux autres coûts qui, eux, sont obligatoires. Le

   test du coût total en ressource nous donne un

   bénéfice de point huit milliard de dollars

   (0,8 G$). Le test du participant, c'est un point un

   milliard de dollars (1,1 G$). Et le TNT, c'est

   vingt millions (20 M$).

           C'est beaucoup moins important, l'effet est

   très, très faible et ça nous permet d'avoir un

   éventail de programmes qui s'adressent à tous les
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   marchés. C'est vrai que certains marchés, vous le

   voyez à la page 88, c'est vrai que pour certains

   marchés, le test de neutralité tarifaire nous donne

   un impact négatif, certains programmes

   résidentiels, certains programmes pour le marché

   Affaires. Mais dans l'ensemble, l'impact tarifaire

   global du PGEÉ, à la hauteur de vingt millions de

   dollars (20 M$), c'est un impact qui doit être

   jugé, selon nous, raisonnable.

           Alors il a été mis en preuve qu'une grande

   proportion du budget 2005 du PGEÉ a été dépensée

   judicieusement, dans un souci d'efficience. Comme

   je le disais, les résultats sont supérieurs, avec

   un investissement inférieur. Il y a des raisons qui

   expliquent cet écart, les représentants du

   Distributeur en ont témoigné.

           D'abord, pour le Diagnostic énergétique

   personnalisé, une réduction de quatre millions de

   dollars (4 M$), qui a été causée par un changement

   dans l'approche commerciale. Essentiellement, c'est

   le remplacement de la remise des deux ampoules

   gratuites par un concours. Les résultats sont au

   rendez-vous, tout en dépensant moins d'argent.

           Au niveau du programme d'Appui aux

   initiatives, évidemment, une diminution du budget
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   suite à la dernière décision de la Régie de l'an

   dernier. Je précise également que pour le programme

   CI, il y a également eu un transfert dans le

   programme PIBGE mais ce n'est pas une réduction au

   global, c'est juste pour que la situation soit

   claire au niveau du budget de ce programme.

           Certains programmes aussi ont été lancés

   plus tard que prévu, je pense au programme

   Produits. Et il y a un projet pilote, que je vais

   appeler pour simplifier « ÉnerGuide Volet 3 », pour

   les budgets modestes, qui a été abandonné. C'était

   un budget, il me semble, de cinq millions (5 M$).

           On a eu, toujours sur les aspects

   économiques et budgétaires, quelques commentaires

   sur le compte de frais reportés. Évidemment, ce

   sont des dépenses réelles qui sont versées dans le

   compte de frais reportés, c'est quatre-vingt-onze

   millions (91 M$). Et c'est par la suite amorti,

   conformément aux règles applicables à ce compte de

   frais reportés.

           La contingence maintenant, c'est un débat

   qui a eu lieu l'an dernier, les principes sont

   toujours les mêmes, la situation est toujours la

   même, c'est toujours un élément qui est essentiel

   dans un projet d'une ampleur comme celle-ci, de
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   cent soixante-dix millions (170 M$). Et de prévoir

   une contingence, c'est une saine pratique. Et il

   est très, très prématuré, très, très tôt et, à

   notre avis, non justifié de conclure, comme un

   intervenant, que la contingence n'est pas justifiée

   et devrait être éliminée du budget.

           Dans le marché industriel maintenant, le

   programme PAMUGE, c'est une amélioration importante

   au PGEÉ, qui permet des économies très, très

   importantes en termes de gigawattheures, des

   économies qui sont également très rentables. Ce

   programme-là a vu le jour suite à l'expérience

   développée par le Distributeur dans le programme

   PIIGE, qui a été qualifié par les témoins du

   Distributeur de programme fort en matière de

   clientèle industrielle, de la Grande industrie.

           Alors le segment de marché couvert par

   PAMUGE est différent de celui de PIIGE; dans

   PAMUGE, on vise des projets stratégiques, de grande

   ampleur, d'une nature complètement différente des

   projets visés par le programme PIIGE, qui sont des

   projets d'économies d'énergie spécifiques. On n'a

   qu'à penser au niveau d'aide financière de trois

   cent cinquante mille dollars (350 000 $) par projet

   dans PIIGE comparé à celui que l'on connaît dans
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   PAMUGE.

           PAMUGE complète bien la gamme des

   programmes qui s'appliquent à la clientèle de la

   Grande industrie, c'est un complément au programme

   PIIGE. Je pense que certains commentaires quant au

   cannibalisme entre les programmes sont tout à fait

   injustifiés. C'est l'avis également des

   consommateurs industriels d'électricité.

           Dans le programme PAMUGE, c'est un créneau

   qui est très prometteur. Comme je l'ai mentionné,

   beaucoup d'économies d'énergie en vue, excellente

   rentabilité, ça bénéficie à l'ensemble des clients

   du Distributeur. PAMUGE a été conçu selon une

   méthode rigoureuse, vous le voyez dans les critères

   qui ont été développés pour baliser

   l'investissement du Distributeur.

           Il y a quatre critères, vous les connaissez

   maintenant. Cela permet, d'une part, d'éliminer les

   opportunistes, tout en favorisant le dépôt des

   projets par la clientèle. Ça fonctionne, il y en a

   quatre qui sont à l'étude actuellement, il y en a

   même un qu'on a pu examiner plus en détail par un

   témoin de l'AQCIE-CIFQ. Donc certains intervenants

   ont peut-être émis des réserves quant au fait que

   des projets soient déposés par la clientèle, la

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                                  HQD

                         - 68 -Me Jean-Olivier Tremblay

   preuve démontre que le programme part du moins sur

   un très bon pied.

           Il ne faut pas oublier aussi que dans le

   cadre de ces projets stratégiques, il y a d'autres

   modalités ou d'autres subventions publiques qui

   sont disponibles aux entreprises : la SGF,

   Investissement Québec. Et le PAMUGE s'intègre dans

   cette structure-là puisque, malgré que l'aide

   financière du Distributeur soit limitée à vingt-

   cinq pour cent (25 %), le client peut se financer à

   la hauteur de cinquante pour cent (50 %). Mais,

   évidemment, il est important que le client

   industriel investisse lui-même une grande partie

   des sommes puisque c'est son risque, à tout

   prendre.

           Enfin, PAMUGE reçoit l'appui de l'ensemble

   des intervenants concernés, AQCIE-CIFQ et AIEQ.

           Un petit mot sur le programme PIBGE. Donc

   certains clients au tarif L bénéficient maintenant

   de l'approche typique à la clientèle Grandes

   entreprises du Distributeur; ça permet d'atteindre

   des économies beaucoup plus importantes, simplement

   en adressant mieux ce segment de marché-là, une

   approche qui convient mieux à ces clients-là. C'est

   un raffinement qui donne des résultats
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   intéressants.

           Ça conclut sur le marché de la Grande

   entreprise. Marché Affaires maintenant. Dans le

   marché Affaires, il y a des programmes qui

   fonctionnent bien, il y a des programmes qui

   fonctionnent moins bien. Ceux qui fonctionnent

   bien, je pense à Appui aux initiatives, tant CI que

   PMI. On y reviendra à la section 3.1.

           C'est un marché qui est traditionnellement

   difficile à pénétrer, c'est reconnu par tous, et

   tous les distributeurs. Pourquoi? Parce que la

   clientèle est hétérogène, parce que la stratégie

   doit être bien ciblée entre l'approche de masse et

   l'approche personnalisée. Et la facture

   d'électricité de ces clients-là est relativement

   moins importante sur l'ensemble des coûts encourus

   par les clients. À la différence de la clientèle de

   la Grande entreprise, par exemple, pour beaucoup,

   le coût de l'électricité est un intrant majeur.

           Alors c'est une clientèle qui, à la base,

   est moins portée sur la réalisation de projets en

   efficacité énergétique. Cela dit, c'est également

   la clientèle qui trouve le plus grand avantage

   économique à participer aux programmes. Je suis

   toujours à la page 88, regardez le test du
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   participant pour le programme Appui aux initiatives

   CI : cent quarante millions (140 M$), cent quarante

   point huit millions (140,8 M$), beaucoup plus que

   le CTR.

           Même chose pour Appui aux initiatives

   Systèmes industriels, on a un test du participant

   de cinquante millions (50 M$), vingt-deux millions

   (22 M$) pour le coût total en ressource. Ces

   clients-là sont au tarif G, M, ils paient sept,

   huit, neuf sous le kilowattheure (7 - 8 - 9 ¢/kWh),

   comparativement à la Grande industrie où c'est

   quatre sous (4 ¢), par exemple. Alors il y a un

   intérêt qui est là et qu'il faudra canaliser, et le

   Distributeur s'y adresse.

   (10 h 40)

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Dans le programme Appui aux initiatives,

   Optimisation énergétique des bâtiments, si

   certaines craintes ont pu être exprimées, on peut

   constater qu'aujourd'hui, le programme reçoit

   beaucoup de projets, les projets, ils sont

   réalisés. Les économies, elles sont implantées. La

   clientèle réponde à ce programme-là, c'est très

   positif, c'est un succès pour le Distributeur et
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   pour sa clientèle.

           Les améliorations ont été apportées en

   temps réel, je pense que c'est un bon exemple dans

   ce programme-là, logiciels simplifiés, approches

   revues, délais raccourcis. On n'a pas attendu de

   déposer un dossier à la Régie pour apporter ces

   améliorations-là, elles sont faites dans le vie de

   tous les jours.

           La contribution du Distributeur dans ce

   programme-là équivaut à la moitié, à peu près, là,

   du coût des mesures implantées. Donc, c'est un

   programme intéressant pour les clients.

           Un petit mot sur la secteur institutionnel

   maintenant. Évidemment, ce secteur-là, il est lié à

   une volonté du gouvernement qui doit s'impliquer,

   qui a, par sa politique énergétique, mentionné

   qu'il voulait donner l'exemple en se fixant des

   cibles à atteindre dans la gestion de ses

   immeubles. Alors, on peut penser que dans le futur,

   il y aura des développements dans ce domaine.

           Par ailleurs, les résultats sont tout de

   même atteints et même dépassés, les résultats de

   dix gigawattheures (10 GWh) sur un objectif qui

   était de sept point un gigawattheures (7,1 GWh),

   c'est à peu près la même chose pour deux mille six
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   (2006).

           Un segment de marché un peu plus, un peu

   plus difficile à adresser est celui de la clientèle

   des petits commerces, les petits CI.

           Comme il a été mentionné par monsieur

   Roberge, le Distributeur revoit son approche. C'est

   déjà en cours. On poursuit une réflexion en

   profondeur de manière à nous permettre de 1) mieux

   comprendre le marché; de 2) avoir des bons

   partenariats et ainsi développer des meilleurs

   programmes pour ce marché, comme je le disais, qui

   est traditionnellement plus difficile à adresser.

           Ça ne se fait pas en vase clos par les

   représentants du Distributeur, monsieur Roberge en

   a témoigné, c'est une réflexion qui se fait avec

   des partenariats, avec des partenaires, avec les

   bons partenaires aussi qui connaissent le marché,

   qui connaissent chacun des sous-segments de ce

   marché des petits CI.

           Un point important à mentionner est le

   développement des programmes produits. On parle

   d'éclairage et de moteur ici, ces programmes-là ont

   été lancés à la fin de deux mille cinq (2005), ce

   sont des programmes très intéressants qui pourront

   servir, j'ai écrit, de levier, pour rejoindre plus
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   efficacement la clientèle parce que ce sont des

   programmes en matière d'éclairage et de moteur qui

   vont rejoindre, on pense, un grand nombre de petits

   commerces.

           Donc, une synergie entre les programmes, un

   effet de levier, ce qui nous laisse croire que

   cette clientèle sera, elle aussi, en fait, que

   cette clientèle, elle aussi, participera en plus

   grand nombre à nos programmes d'efficacité

   énergétique; on note que la FCEI partage les

   préoccupations du distributeur sur la question;

   c'est évident que la notoriété des programmes doit

   être augmentée. C'est évident que les partenariats

   doivent être signés. Le Distributeur le fait déjà.

           Au niveau du marché résidentiel maintenant.

   Quand on lit la preuve du Distributeur, je pense

   qu'une des préoccupations importantes qui ressort,

   c'est celle qui s'adresse aux ménages à faible

   revenu.

           Ce que l'on vise à faire par les programmes

   est de cibler correctement les clients. Ça veut

   dire quoi? Ça veut dire, oui, verser de l'argent

   mais le verser au bon endroit, pour atteindre des

   vrais gains, qui s'adressent aux clients

   véritablement démunis et où on a des assurances
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   raisonnables que les sommes sont bien investies.

           On veut aussi intégrer le plus de mesures

   possible et on pense que ces investissements-là

   sont réalisés dans l'intérêt public. J'y reviendrai

   dans quelques minutes.

           Le Distributeur ne croit pas que c'est lui

   qui est le mieux à même pour établir les seuils

   d'admissibilité aux programmes ni pour gérer les

   renseignements personnels qui seraient fournis par

   les clients quant à leur niveau de revenu. Le

   Distributeur n'a d'ailleurs pas accès à ces

   données.

           Il y a des partenaires actuels et futurs

   qui, eux, on accès à cette information-là, on pense

   à la SHQ, on pense à la SCHL.

           L'approche du Distributeur pour les

   programmes, l'approche actuelle, en fait, pour le

   volet les ménages à faible revenu, aujourd'hui, ces

   trois programmes, Novoclimat pour le volet

   logements sociaux et communautaires, la Rénovation

   des logements sociaux et communautaires en

   partenariat avec la SHQ et le programme Ménages à

   budget modeste de l'Agence d'efficacité

   énergétique.

           Ces trois programmes-là, c'est huit
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   millions de dollars par années (8 M$/a), c'est

   quatorze point six gigawattheures (14,6 GWh)

   d'économie par année.

           Un petit mot rapidement sur le programme

   Ménages à budget modeste de l'Agence, on a entendu

   certaines propositions quant à une éventuelle

   bonification du temps de visite, du nombre de

   mesures, de la quantité, du montant d'argent qui

   est mis pour les mesures, il y a un projet pilote

   qui est en cours aujourd'hui avec l'ACEF de

   l'Estrie, qui nous permettra de nous positionner

   encore plus efficacement.

           Il y a un volet qui est le service

   ÉnerGuide pour la clientèle à budget modeste, ça,

   c'est un autre projet pilote qui s'est avéré non

   concluant. Alors, le projet, il est abandonné par

   le Distributeur. C'était cinq millions de dollars

   par année (5 M$/a) pour huit gigawattheures

   (8 GWh).

           Alors, devant ce constat quant à ce dernier

   programme, le Distributeur a cherché et trouvé une

   alternative qui est celle du programme PAREL. C'est

   une opportunité très intéressante qui vise la

   visite de cinq mille (5 000) logements par année,

   c'est un montant de trois mille cinq cents dollars
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   (3 500 $) par logement au Québec seulement.

           Le Distributeur envisage donc de contribuer

   à ce programme soit pour augmenter le nombre de

   foyers qui sont visité, soit pour augmenter

   l'investissement dans chacun de ces foyers, soit

   une combinaison de ces deux mesures-là et ainsi

   donc, soutenir un nouveau volet efficacité

   énergétique au programme PAREL qui n'existait

   auparavant.

           Ça nous laisse croire que des économies

   importantes pour chacun des bâtiments seront

   disponibles et seront atteintes.

           D'ailleurs, la SCHL qui opère ce programme,

   qui gère ce programme depuis des années, a accès

   aux données économiques qui permettent de cibler la

   clientèle à faible revenu, ça, c'est peut-être un

   point des plus cruciaux dans les programmes qui

   s'adressent à ce segment de clientèle.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez. Quand vous dites : « Le Distributeur

   pourrait contribuer financièrement à l'aspect

   efficacité énergétique », est-ce que, je n'ai pas

   de mémoire, là, mais est-ce que ça sous-entend

   qu'il y a déjà des gestes qui sont posés dans ce

   sens-là, dans vos négociations pour le mettre en
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   place ou est-ce que c'est... c'est quoi le statut?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bien, en fait, le Distributeur a pris connaissance

   des modalités du programme, du nouveau volet

   efficacité énergétique promu aussi par l'Office

   d'efficacité énergétique. Maintenant, quant à

   l'état des discussions, évidemment, ne sont pas

   complétées, on est au début de ce processus-là.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Tremblay, est-ce que j'ai raison à dire

   qu'il n'y a qu'une prévision budgétaire pour les

   efforts avec PAREL, c'est totalement absent...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Vous avez raison.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   ... de votre budget?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Vous avez raison.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   D'accord. Et le programme que vous abandonnez,

   disons, le service ÉnerGuide pour la clientèle à

   budget modeste, il n'y a rien là-dedans dans le

   budget non plus pour ça? Ça, c'était pris en
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   compte?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est enlevé. C'est déjà enlevé.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   C'est déjà enlevé, d'accord.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Le cent soixante-dix point neuf millions (170,9 M$)

   n'inclut pas cette somme-là.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci. O.K. Parfait.

   (10 h 48)

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est un programme qui s'applique au Canada, en

   Ontario, en Colombie-Britannique, à l'Île-du-

   Prince-Édouard. Monsieur Roberge en a témoigné, je

   vous réfère aux notes sténographiques; c'est aux

   pages 152, 153 de la première journée, volume 1. Je

   veux quand même préciser que, quand on lit les

   notes, la question semble porter sur le programme

   ÉnerGuide mais la réponse porte sur le programme

   PAREL.

           Un autre avantage de ce programme est que

   les travaux peuvent être réalisés par le client

   lui-même. Augmenter le nombre de mesures par

   exemple, c'est un objectif qui pourrait être
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   atteint par cette façon-là.

           Et il y a un intervenant, je pense, qui

   recommande le maintien du programme ÉnerGuide,

   volet 3 en concomitance avec le programme PAREL.

   D'une part, vu l'absence d'économie d'énergie au

   bout du volet 3, il est parfaitement justifié pour

   le Distributeur de l'abandonner; d'autre part,

   dédoubler des structures pour viser le même marché,

   ce n'est pas efficient, ce n'est pas souhaitable.

   Au contraire, en investissant dans PAREL, le

   Distributeur est certain que toutes ses sommes vont

   aller directement à des mesures d'économie

   d'énergie; on ne peut pas demander mieux comme

   investissement efficace et efficient.

           Alors, en résumé, avec PAREL les

   investissements qui pourraient être consentis sont

   de l'ordre de dix-sept millions de dollars (17 M$)

   par année uniquement pour PAREL. Et les économies

   d'énergie sont de l'ordre de quarante

   gigawattheures (40 GWh) toujours par année. Ça

   c'est pour un programme. Et quand on ajoute à ça

   les trois autres volets qui existent aujourd'hui et

   qui fonctionnent bien, c'est vingt-cinq millions de

   dollars (25 M$) sur un budget d'environ cent

   soixante-dix millions de dollars (170 M$) qui
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   serait consacré à la clientèle à budget modeste.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Et le dix-sept millions (17 M$), est-ce que ça

   c'est de l'argent de SCHL déjà pris en compte ou ça

   c'est un budget total envisageable, ou ça c'est la

   contribution d'Hydro-Québec?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je pense que vous avez raison sur vos deux

   assertions. Oui, c'est le budget de la SCHL, et le

   Distributeur propose de mettre le même montant.

   Donc, il y a un dix-sept millions (17 M$) qui sera

   investi, j'ai mis la référence aux notes

   sténographiques, là; c'est quatre-vingt-cinq

   millions (85 M$) pour cinq ans, là. Donc, dix-sept

   millions (17 M$) par année pour le fédéral, le

   Distributeur mettrait la même somme pour le volet

   efficacité énergétique; ce qui permet d'atteindre

   quarante gigawattheures (40 GWh).

   Me LOUISE ROZON :

   Juste peut-être une petite précision pour bien

   comprendre. Compte tenu qu'il n'y a aucun budget de

   prévu dans le cadre de la demande qui a été

   formulée par Hydro-Québec pour ce volet-là, si je

   comprends bien le témoignage de monsieur Roberge,

   il se pourrait que, dans la mesure où les
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   discussions soient concluantes, que le Distributeur

   puisse utiliser une partie des sommes dans le volet

   contingence pour être en mesure de mettre en oeuvre

   le plus rapidement possible une entente dans le

   cadre du projet PAREL?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, même chose pour l'application du principe de

   flexibilité budgétaire qui a été approuvé par la

   Régie. Évidemment, si besoin était de dépasser

   l'enveloppe budgétaire, nous nous représenterons

   devant la Régie pour demander une approbation de

   budget supplémentaire.

           Alors, cette question des ménages à budget

   modeste ou à faibles revenus, pour employer un

   terme plus général, c'est une question qui est très

   importante et elle relève de l'intérêt public. Et

   la Régie est bien placée, de par son mandat, pour

   décider où se trouve l'intérêt public en cette

   matière.

           Le Distributeur croit que son PGEÉ et ses

   programmes qui s'adressent à la clientèle à faibles

   revenus répond aux critères d'intérêt public. Le

   budget avec, et là je parle des programmes actuels

   et de PAREL, le budget serait triplé; donc vingt-

   cinq millions (25 M$), les économies d'énergie
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   quadruplées. La clientèle serait bien ciblée, on

   serait certain qu'on s'adresse aux bons ménages à

   faibles revenus et que des gains seraient acquis

   pour cette clientèle, on parle de gains réels.

   C'est une grande part du budget total et ce, même

   si la rentabilité est moindre, même si le test de

   neutralité tarifaire n'est pas rencontré.

           Alors, le Distributeur est d'avis donc que

   l'ensemble de sa stratégie pour adresser le segment

   de marché de la clientèle à faibles revenus répond

   au critère d'intérêt public, il est adéquat et

   c'est une préoccupation du Distributeur; on est

   heureux que les intervenants la partagent, mais les

   solutions qui ont été trouvées, elles viennent du

   Distributeur et elles sont pertinentes, elles sont

   efficaces et elles sont à l'avantage de tous.

   LE PRÉSIDENT :

   Il vous resterait une dizaine de minutes.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est pas mal dans le temps! Alors, en matière de

   réseaux autonomes maintenant, bon, j'ai marqué une

   approche adaptée, spécifique; oui, c'est une

   intervention qui a toujours été liée à des

   problématiques particulières, à la présence, à

   l'existence de plusieurs communautés, qui ont
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   chacune des caractéristiques propres, qui ont

   chacun des besoins particuliers qu'il faut

   adresser, que le Distributeur connaît très bien.

   Depuis quarante (40) ans, les représentants du

   Distributeur travaillent en partenariat avec ces

   gens-là. De nombreuses ententes sont conclues, il y

   a des territoires conventionnés là-dedans. C'est un

   domaine que le Distributeur connaît très bien et

   l'uniformité d'application de programmes n'est pas

   une option en réseaux autonomes.

           Au contraire, le Distributeur, lui, choisit

   à bon escient d'adresser chaque réseau autonome en

   fonction de ses caractéristiques propres, et adapte

   son intervention à chacun. Toujours en partenariat

   avec les acteurs du milieu, avec Kativik, Makivik,

   avec tous les intervenants de ce milieu-là.

           En réseaux autonomes depuis plusieurs

   années existent des programmes d'utilisation

   efficace de l'énergie. Ça, ça veut dire quoi? Ça

   veut dire que les clients sont incités à chauffer

   au mazout plutôt qu'à l'électricité. Bon, d'une

   part au nord du 53e parallèle il y a une

   tarification dissuasive, d'autre part le

   Distributeur verse une subvention de manière à

   s'assurer que le prix pour le mazout qui est payé
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   par le client, ça lui revienne à trente pour cent

   (30 %) moins cher que s'il chauffait à

   l'électricité en vertu du tarif qui s'applique, et

   non pas en vertu de la tarification dissuasive. On

   comprend très bien pourquoi.

           Ces programmes ils sont appliqués, le seuil

   de déclenchement étant de trente-trois sous (33¢)

   du litre de mazout. Ils fonctionnent bien à l'heure

   actuelle. On ne demande pas de budget pour ces

   programmes commerciaux qui existent déjà. C'est une

   chose. Bien sûr ça s'intègre dans le cadre du PGEÉ

   dans le sens où le PGEÉ tient compte de ce qui

   existe déjà avant de faire des interventions; ce

   qui est tout à fait légitime.

           Au niveau des programmes d'utilisation

   efficace de l'énergie, petit point particulier

   quant à l'Île-d'Anticosti. Un volet a été ajouté

   pour l'entretien de renouvellement des équipements

   de chauffage au mazout. Le Distributeur n'a pas

   attendu avant de, en fait à partir du moment où

   est-ce qu'un besoin a été constaté, le Distributeur

   n'a pas attendu avant de s'adresser à cette

   problématique-là. Il est passé à l'action et ce

   point-là n'est pas contesté par les intervenants.

           Maintenant, quelle a été l'adaptation faite
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   du PGEÉ en réseaux autonomes; on parle de deux

   ordres, deux points. D'abord s'assurer que les

   clients qui chauffent au mazout soient admissibles

   au programme, il y a évidemment une question de

   cohérence, là; si on les incite à chauffer au

   mazout, bien, on va leur créditer l'équivalent des

   économies en électricité. C'est logique parce que

   la consommation de mazout va baisser, le niveau de

   subvention va baisser aussi, et on va s'assurer que

   pour le client c'est toujours moins cher de

   chauffer à l'électricité dans les réseaux

   autonomes.

           Un autre point très important est celui du

   programme d'Intervention personnalisée, qui

   regroupe des programmes qui s'adressent à la

   clientèle résidentielle; le DEP, le volet qui

   s'adresse aux clients à budget modeste, et qui est

   bonifié aussi parce qu'il y a des mesures qui sont

   implantées gratuitement. On parle d'ampoules fluo

   compactes, thermostats électroniques; des conseils

   sont donnés pour l'utilisation tant de

   l'électricité que du mazout.

           Alors, quand j'entends des intervenants

   nous dire qu'il n'y a pas de programme spécifique à

   la clientèle à faibles revenus en réseaux
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   autonomes, bien, quand on prend connaissance de ce

   programme d'Intervention personnalisée, c'est un

   peu la Cadillac pour tous les clients. Tous les

   clients, peu importe leurs revenus, ont accès à ce

   programme-là qui couvre tout. C'est une approche

   personnalisée. Bien sûr, elle n'est pas encore

   déployée à la grandeur de tous les réseaux

   autonomes; pour intervenir là, il faut d'abord

   conclure des ententes de partenariat, c'est en

   cours. Ça s'en vient.

           Et enfin, bien, l'aide financière a

   évidemment été bonifiée pour chacun des réseaux

   autonomes selon le coût évité de chacun de ces

   réseaux-là. Ça nous permet d'intervenir plus

   agressivement.

           L'approche communautaire maintenant. Le

   projet pilote avec Négawatts est terminé. Le

   rapport est déposé en preuve. Ça nous permet de

   constater, comme toute approche, comme tout

   programme, il y a des avantages, il y a des limites

   aussi, évidemment. L'approche personnalisée

   communautaire convient à certains créneaux qui

   devront être identifiés et qu'on devra identifier

   avec précision. Monsieur Roberge a témoigné sur les

   moyens qui étaient déployés là-dessus. Il y a plus
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   de chances de succès dans un quartier de

   propriétaires, lorsqu'il y a des résidences

   unifamiliales, duplex et triplex plutôt que

   multiplex. Lorsqu'on parle d'une clientèle de

   classe moyenne. C'est Négawatts qui le dit aussi,

   Négawatts est cosignataire du rapport.

           Avantage évidemment quant au taux de

   pénétration, supérieur, sauf que ce n'est pas seize

   pour cent (16 %), c'est vingt-sept pour cent

   (27 %), c'est mon erreur, pour l'approche... En

   fait, quarante pour cent (40 %) est bon, le seize

   (16) devient le vingt-sept pour cent (27 %) pour

   l'approche de masse. Sauf que les coûts évidemment

   sont beaucoup plus élevés que ceux de l'approche de

   masse; on parle d'un impact tarifaire de près d'un

   sou le kilowattheure économisé.

           Ça m'amène à parler un peu de l'historique

   des discussions devant la Régie quant au programme

   Négawatts. Au tout début, on parlait d'économie

   d'énergie de trois mille kilowattheures (3000 kWh)

   par visite. On parlait... certains intervenants

   recommandaient d'ores et déjà que le Distributeur

   se lance à corps perdu dans l'approche

   communautaire. Aujourd'hui les choses ont évolué,

   et je pense que les choses ont évolué d'une manière
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   qui démontre que l'approche du Distributeur elle

   est responsable. Avant d'investir des sommes

   importantes dans un programme, on va s'assurer que

   ce programme-là il doit fonctionner. Alors, on

   n'est plus à trois mille kilowattheures (3000 kWh),

   on est à peu près à mille (1000 kWh) selon une

   méthode d'évaluation propre à ce projet pilote là,

   et on n'est plus dans l'absolu aussi; on a

   identifié où est-ce que ça serait efficace

   l'approche communautaire et on s'y adresse.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Excusez, Maître Tremblay. Quand vous parlez de

   mille (1000) par client, ça c'est par client

   participant, je croirais, ou disons est-ce que

   c'est comme mille (1000)... c'est deux mille (2000)

   pour un participant et quand on parle de quarante

   pour cent (40 %), ça devient mille (1000)?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Un petit instant. C'est mille kilowattheures

   (1000 kWh) donc par participant.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Par participant, merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Selon les critères qui étaient utilisés dans cette

   étude-là, qui sont différents de ceux qui sont
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   utilisés ailleurs dans la preuve.

   (11 h 01)

           Le Distributeur n'est pas à multiplier des

   projets pilotes. On a entendu ce genre de

   réflexion-là. Des projets pilotes, et de un, dans

   un budget de cent soixante-dix millions (170 M$)

   c'est souhaitable qu'il y en ait quelques-uns. Il

   n'y en a pas cinquante (50), il y en a deux qui

   sont en cours, il y en a deux qui sont terminés.

   Celui sur Négawatts il est terminé. Il y en a

   également un en cours avec l'APQ pour la question

   des incitatifs partagés propriétaires-locataires.

   Il y en a un qui est terminé, Négawatts. Un autre

   qui a été abandonné.

           Alors le Distributeur en matière d'approche

   communautaire n'est pas à faire des projets

   pilotes, il est à terminer la conception d'un

   programme qui va s'appliquer, si possible, en deux

   mille six (2006), sinon en deux mille sept (2007).

   On est à l'étape de l'action.

           Alors en conclusion, le PGEÉ du

   Distributeur est basé sur une approche responsable,

   efficace, qui montre des résultats probants. Le

   budget demandé est de cent soixante-dix point neuf

   millions de dollars (170,9 M$), il est nécessaire à
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   la réalisation de l'ensemble des programmes. Il

   inclut une somme de un point six million de dollars

   (1,6 M$) pour les réseaux autonomes.

           Et c'est ça qu'on demande à la Régie dans

   le présent dossier, c'est une approbation du

   budget. C'est ça l'objet de la demande du

   Distributeur, et on constate que les intervenants,

   pour la plupart, appuient cette conclusion, donc

   appuient cette demande du Distributeur quant à

   l'approbation du budget.

           Cela dit, le Distributeur continue à

   consulter sa clientèle et à améliorer son PGEÉ de

   façon continue à travers, notamment, ses comités et

   la participation de nombreux intervenants du

   marché, certains qui sont présents dans la présente

   cause aussi.

           Le Distributeur a été très surpris

   d'entendre les commentaires en audience de la

   CORPIQ, de la CETAF, de la FCEI qui siègent à

   certains de ces comités-là pour certains. Mais le

   Distributeur réitère sa grande ouverture à faire

   des partenariats avec ces gens-là. Ça existe avec

   l'APIQ qui est un organisme semblable à la CORPIQ,

   un petit peu plus grand. Mais oui, il y a place à

   faire des partenariats avec les intervenants, avec
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   les associations de clients également. J'espère

   qu'il n'y a jamais eu d'ambiguïté quant à cette

   question-là.

           Donc, nombreuses ententes de partenariat,

   également pour le développement de nouvelles idées,

   bien activité PISTE, appel d'offres sur les

   réfrigérateurs c'est un exemple. L'activité IDÉE,

   le groupe de travail sur le PTÉ également nous

   permettra de façon générale aussi de bonifier le

   PGEÉ.

           Le Distributeur a donc compris que de

   l'ensemble des commentaires qu'il est clair que

   tous doivent faire leur part, le Distributeur fait

   la sienne, et il espère que chacun contribuera au

   succès du PGEÉ. Le tout respectueusement soumis.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Tremblay. « Right on the

   nose. » Nous allons maintenant avec l'AIEQ. Je

   voudrais rappeler à l'AIEQ, qui fera entendre

   monsieur Samray qui est un officier de

   l'entreprise, et au GRAME, comme vous n'êtes pas

   représentés par des procureurs vous n'êtes pas ici

   pour faire de l'argumentation ce matin, mais plutôt

   pour résumer succinctement la posision de votre

   partie et les conclusions que vous avez présentées
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   comme nous le faisons en général dans ces cas

   précis à la Régie.

   PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Et c'est la raison pour laquelle je m'évertue à

   dire que je ne suis pas maître Samray. Donc,

   Monsieur le Président, Madame, Messieurs les

   Régisseurs, rebonjour. Donc, nous devons d'entrée

   de jeu saluer les efforts.

           Oui, excusez-moi, Jean-François Samray pour

   l'AIEQ. Alors, ceci étant fait, nous devons

   d'entrée de jeu saluer les efforts et la

   détermination du Distributeur pour avoir fait

   progresser de façon importante au cours des trois

   dernières années les résultats du plan global en

   efficacité énergétique.

           De concert avec le GRAME, le ROEÉ, CETAF,

   l'UC, l'AQCIE, en ce qui a trait aux initiatives du

   secteur industriel, et la FCEI en ce qui a trait

   aux programmes du secteur commercial et

   institutionnel, l'AIEQ recommande respectueusement

   à la Régie d'accueillir les programmes proposés par

   le Distributeur pour deux mille six (2006) dans le

   PGEÉ.

           L'AIEQ, tout en recommandant

   respectueusement à la Régie d'autoriser les budgets
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   requis pour deux mille six (2006) tels que proposés

   par le Distributeur, lui demande de permettre au

   Distributeur d'ajuster le budget requis en deux

   mille six (2006) pour le programme PAMUGE. Pour y

   incorporer les ajustements à la hausse de l'aide

   financière que l'AIEQ recommande d'apporter à ce

   programme.

           Dans la mise en oeuvre du PGEÉ, l'AIEQ ne

   peut qu'insister sur l'importance d'accompagner la

   réalisation des initiatives de vigoureux programmes

   de communication et de sensibilisation. Je pense

   qu'on l'a dit, par rapport aux thermostats ce n'est

   pas parce qu'un thermostat est programmable qu'il

   est programmé. Il y a une nuance à faire et en ce

   sens la communication et la sensibilisation sont

   importantes à chaque catégorie de clientèle, les

   avantages et les intérêts pour chacun d'utiliser

   l'électricité de façon efficiente.

           Et ceci s'adresse particulièrement au

   programme d'Appui aux initiatives d'optimisation

   des bâtiments aux secteurs commercial et

   institutionnel. Ce programme était peu connu par sa

   clientèle comme le démontre le sondage effectué par

   le Distributeur, et que la FCEI met en évidence

   dans sa preuve.
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           La notoriété de ce programme devrait être

   rehaussée et le Distributeur s'y engage, et c'est

   pourquoi nous appuyons en cela le programme

   d'action que le Distributeur entend mener en ce

   sens en deux mille six (2006).

           Monsieur le Président, Madame, Messieurs

   les Régisseurs, l'AIEQ a apporté une attention tout

   à fait particulière dans l'analyse du dossier au

   nouveau programme proposé par le Distributeur à

   savoir le programme PIBGE et le programme PAMUGE

   tous deux au secteur Grandes entreprises.

           Pour ce faire, nous avons retenu les

   services d'un expert que la Régie a reconnu en la

   matière. Donc, monsieur Grandillo qui pouvait,

   grâce à son expérience de terrain, évaluer ces

   programmes et recommander, le cas échéant, les

   modifications qui s'imposent.

           Le programme PIBGE s'adresse à un segment

   de marché dont le potentiel d'économies d'énergie

   est important. L'approche individualisée mise de

   l'avant ne pourra qu'induire des résultats

   significatifs. L'aide financière est donc bien

   calibrée selon nous.

           Ces conclusions sont également partagées

   par l'AQCIE-CIFQ, et l'AIEQ recommande
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   respectueusement à la Régie d'autoriser le

   programme PIBGE ainsi que les budgets proposés par

   le Distributeur pour deux mille six (2006) pour sa

   réalisation.

           Quant au programme PAMUGE, donc quant au

   programme PAMUGE nous nous devons d'entrée de jeu

   d'apprécier ce programme innovateur qui vient

   exploiter un créneau en efficacité énergétique

   encore inexploité. Ce programme, par surcroît,

   s'adresse à un gisement très prometteur en matière

   d'économies d'énergie. On ne parle pas ici de

   kilowattheures économisés ni même de

   gigawattheures, mais, avec certaines modalités et

   ajustements à ces modalités, à notre avis on

   pourrait facilement parler de térawattheures

   potentiellement économisés.

           L'analyse effectuée par notre expert fait

   ressortir que pour susciter l'intérêt des

   industriels, les conditions d'aide financière

   proposées pour ce programme devraient être

   rehaussées.

           Cette conclusion est partagée par l'expert

   retenu par l'AQCIE-CIFQ, et je cite monsieur Nolet.

   Donc c'est à la page 20, on ouvre les guillemets :

                ... les forces du programmes sont
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                quelque peu occultées par cette

                volonté sous-jacente de chercher à

                baliser les motivations des promoteurs

                de peur de financer des projets qui

                auraient pu se financer sans l'aide de

                HQD.

                Notre analyse nous amène à conclure

                que ces quelques irritants sont

                susceptibles de nuire à l'efficacité

                du programme PAMUGE.

           Donc, l'AIEQ recommande respectueusement à

   la Régie de modifier certains paramètres de l'aide

   financière. Ainsi, le montant maximum d'aide par

   kilowattheure économisé devrait être augmenté de

   sept point cinq sous (7,5¢) du kilowattheure à

   quinze sous (15¢) du kilowattheure.

           De même, le programme devrait permettre de

   couvrir les dépenses jusqu'à un seuil de cinquante

   pour cent (50 %) plutôt que le vingt-cinq pour cent

   (25 %) proposé. Cette recommandation rejoint celle

   de l'AQCIE-CIFQ, et je cite de nouveau, on ouvre

   les guillemets :

                ... le montant maximum de soutien par

                kWh-an économisé devrait être
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                augmenté, d'une part, pour mieux

                prendre en considération les

                véritables valeurs du kWh économisé

                mais surtout pour susciter la

                réalisation de davantage de projets.

   Il poursuit :

                Nous avons estimé la valeur du kWh

                économisé à 0,52 $/kWh-an. On a

                également constaté que dans d'autres

                programmes d'efficacité énergétique

                les subventions par kWh économisé sont

                beaucoup plus importantes. Par

                exemple, le PIIGE paie 0,15 $ par kWh

                économisé.

   Donc, ce rehaussement des conditions de financement

   offertes par ce programme sont, à notre avis, le

   strict minimum pour susciter un certain intérêt.

           Par ailleurs, avec ces modifications le

   programme demeure malgré tout rentable selon le

   test du coût total en ressources, le CTR, et

   entraîne un impact positif sur les tarifs, même à

   court terme. Ceci est clairement démontré par

   l'AQCIE-CIFQ en réponse à une demande de

   renseignements de la Régie.

           Les modifications au programme PAMUGE que
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   l'AIEQ recommande respectueusement à la Régie en

   élargissant l'attrait économique de ce programme

   permettront d'accroître l'envergure de la réduction

   d'énergie escomptée et de réaliser cette réduction

   le plus rapidement possible en rejoignant ainsi

   l'objectif poursuivi par le PGEÉ.

           Monsieur le Président, Madame, Messieurs

   les Régisseurs, je ne voudrais pas terminer ma

   plaidoirie sans souligner l'importance que nous

   accordons dans les prochains PGEÉ à maintenir le

   momentum et à accroître l'engagement des

   consommateurs dans la voie des économies d'énergie.

           Pour ce faire, nous nous devons de

   souligner de nouveau l'efficacité énergétique c'est

   l'affaire de tous et le gouvernement devra lui

   aussi faire partie de la solution et donner

   l'exemple, il devra prêcher par l'exemple.

           Donc, pour maintenir ce momentum, l'AIEQ

   propose au Distributeur de créer, de concert avec

   les industriels, avec qui la vice-présidence

   Grandes entreprises a déjà établi un partenariat

   d'affaires, créer un programme visant la

   reconnaissance de l'excellence en gestion de

   l'énergie.

           Ce programme, dont nous définissons la
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   teneur dans notre mémoire, permettra de céder le

   flambeau - on est en période olympique, on a

   utilisé cette figure de style - donc de céder le

   flambeau aux entreprises puisque ça doit être

   l'affaire de tous. Alors en cédant le flambeau on

   aurait, ainsi que les entreprises deviendraient

   graduellement les véritables maîtres d'oeuvre des

   initiatives en efficacité énergétique.

           Le prochain plan devrait également se

   pencher sur l'importance de doter les entreprises

   des ressources humaines suffisantes pour exécuter

   les projets prometteurs en efficacité énergétique.

           Donc, ceci étant dit, Monsieur le

   Président, Madame, Messieurs les Régisseurs, dans

   la conduite du dossier l'AIEQ a porté une diligence

   particulière pour prodiguer à la Régie l'expertise

   la plus pertinente possible pour réaliser les

   travaux avec souci d'efficience et d'efficacité.

           Nous souhaitons que notre intervention

   s'avérera utile pour la décision de la Régie et, en

   conséquence, nous vous prions respectueusement

   d'accueillir favorablement notre note de frais.

   Monsieur le Président, Madame, Messieurs les

   Régisseurs, je vous remercie.

   (11 h 15)
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   LE PRÉSIDENT :

   Toujours une quinzaine de minutes comme prévu.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Toujours une quinzaine de minutes comme prévu et

   toujours sans comptabilité propre aux avocats.

   LE PRÉSIDENT :

   Comme je ne suis pas avocat, je n'aurai pas de

   problèmes avec la comptabilité d'avocat.

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Alors, Pierre Pelletier pour l'AQCIE et le CIFQ. Je

   ne voudrais pas que vous fassiez une indigestion de

   programmes Grandes entreprises au début des

   plaidoiries, il en a été question passablement dans

   la présentation de mon collègue, maître Tremblay,

   il en a été question beaucoup aussi dans celle de

   l'AIEQ.

           La preuve de l'AQCIE et du CIFQ a porté

   pour la plus grande partie, effectivement, sur le

   nouveau programme industriel Grandes entreprises,

   le PAMUGE. Il va de soi que les associations que je

   représente sont favorables à ce programme. Elles

   avaient déjà proposé, dès deux mille un (2001), que

   le Distributeur examine l'opportunité d'introduire

   un incitatif à l'utilisation accrue de la pâte

   désencrée dans l'industrie des pâtes et papiers,
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   justement le genre de projet que monsieur Réjean

   Parent est venu décrire à la Régie cette semaine et

   qu'il espère, d'ailleurs, pouvoir faire adopter par

   son entreprise, par la direction de son entreprise,

   Bowater, grâce au support du programme PAMUGE.

           L'opportunité de mettre en oeuvre le

   programme PAMUGE me paraît faire l'unanimité parmi

   tous les intervenants qui se sont prononcés sur la

   question. Les seules réserves qui aient été

   exprimées l'ont été, mon collègue, maître Tremblay

   l'a rappelé tantôt, l'ont été par le regroupement

   de CETAF-AQLPA et SÉ qui recommande à la Régie de

   s'assurer qu'il y aura absence d'opportunisme ou de

   ce que l'on a appelé le « cannibalisme » dans

   l'application des programmes pour éviter que le

   promoteur d'un projet admissible au PAMUGE cherche

   plutôt à se prévaloir de certains avantages du

   programme PIIGE. Je crois que les explications qui

   ont été fournies par monsieur Vézina du CIFQ,

   notamment, font voir que le risque, finalement, est

   inexistant, les deux programmes visant des projets

   totalement différents.

           L'unanimité à l'égard du programme PAMUGE

   n'est d'ailleurs pas étonnante, il s'agit, d'un

   point de vue financier, du programme le plus
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   intéressant du plan global d 'efficacité

   énergétique proposé par le Distributeur. Le test de

   neutralité tarifaire appliqué au programme du

   Distributeur montre en effet que seuls, finalement,

   les programmes proposés au marché des Grandes

   entreprises ont un effet positif sur les tarifs,

   sur les tarifs de toutes les clientèles, ce qui est

   d'ailleurs une particularité, lorsqu'on réussit à

   sauver des sous par le programme Grande

   entreprises, ce ne sont pas seulement les

   propriétaires de grandes entreprises qui en

   profitent mais l'ensemble de la clientèle.

           Alors, profitables à hauteur de cent vingt-

   cinq virgule un millions (125,1 M$) pour les années

   deux mille six (2006) à deux mille dix (2010) pour

   l'ensemble des programmes Grandes entreprises et

   profitables à hauteur de soixante-quinze virgule

   trois millions (75,3 M$) pour le seul programme

   PAMUGE d'où l'intérêt évident pour tous à ce qu'il

   puisse être mis en application de la façon la plus

   efficace et la plus large possible.

           Il n'est donc pas étonnant que non

   seulement on ne s'oppose pas à ce programme mais

   qu'au contraire, on en propose élargissement, comme

   le font l'AIEQ et le GRAME qui souhaiteraient voir
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   adoucir les conditions de son application.

           Il semble bien, en effet, que ce soit là,

   la seule problématique réelle à laquelle soit

   confrontée, à mon avis, la Régie, en ce qui

   concerne ce programme : comment devrait-on procéder

   pour éliminer les barrières et favoriser son

   application au plus grand nombre de projets

   rentables en vue d'atteindre l'objectif ultime de

   ce programme qui est le même que les autres, la

   réduction de la consommation d'énergie.

           Je passe en revue les principales

   conditions d'application du programme. La première,

   c'est que la PRI ou la période de récupération de

   l'investissement, ne soit pas réduite à moins de

   trois ans par le soutien apporté par le programme.

           Là-dessus, le GRAME suggère qu'il devrait

   peut-être être plutôt de deux ans. L'AIEQ, de son

   côté, suggère de réduire aussi la PRI sans préciser

   à combien et monsieur Nolet, quant à lui, l'expert

   produit par l'AQCIE et le CIFQ suggérait d'éliminer

   le critère.

           Deuxième condition. Il faut que la

   contribution n'excède pas vingt-cinq pour cent

   (25 %) du coût du projet. Là-dessus, l'AIEQ dit :

   « Non, on devrait plutôt prendre comme limite
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   cinquante pour cent (50 %) du projet », notamment

   pour les raisons mentionnées ce matin par son

   expert. Monsieur Nolet suggère d'éliminer cette

   condition.

           Troisième condition. Le soutien ou en fin

   « condition », troisième aspect du programme, le

   soutien serait de sept virgule cinq cents par

   kilowattheure (7,5 ¢/kWh) économisé, là-dessus, le

   GRAME demande : « Mais pourquoi pas quinze cents

   (15 ¢) pour faire comme dans le cas du programme

   PIIGE et dans le cas de d'autres programmes? »

           L'AIEQ suggère également que le soutien

   soit de quinze cents (15 ¢). Monsieur Nolet avait

   déjà suggéré quinze cents (15 ¢), ça semble un

   chiffre magique dans son rapport d'expertise et a

   exposé par la suite qu'en réalité, jusqu'à vingt

   cents (20 ¢), le test de neutralité tarifaire

   demeure positif.

           Le soutien devrait être limité, suivant une

   autre condition du programme à trente millions de

   dollars (30 M$). Le seul qui ait proposé de le

   relever, en réalité, d'éliminer le plafond, est

   monsieur Nolet qui estime qu'il n'y a pas de raison

   de limiter les investissements dans un domaine où

   ils sont aussi rentables pour la société.
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           Cinquièmement, le programme est limité aux

   projets générant des économies d'au moins cinquante

   gigawattheures (50 GWh). L'AIEQ, quant à elle,

   propose d'appliquer le critère avec, je ne pense

   pas que ce soit le mot qui ait été employé mais je

   pense que c'était l'idée, avec « discernement »

   pour éviter que des programmes, que des projets,

   par ailleurs, intéressants soient abandonnés parce

   qu'il manquerait un certain nombre de kilowatts ou

   de gigawattheures aux objectifs recherchés.

           Et finalement, la sixième condition ou

   caractéristique du programme, c'est qu'il y ait

   maintien du niveau de production et d'emploi et je

   dois remarquer que c'est là le seul critère qui,

   finalement, n'a été mis en question par absolument

   personne.

           La preuve annoncé par l'AQCIE et le CIFQ

   dans leur mémoire et administrée devant la Régie

   pointe évidemment dans la direction de la

   libéralisation des conditions d'application du

   programme et les associations que je représente

   sont convaincues que la mise en oeuvre du programme

   même avec des conditions peut-être trop prudentes,

   c'est l'expression qui a été employée par monsieur

   Vézina, permettra de conclure rapidement à
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   l'opportunité de faciliter l'accès d'un plus grand

   nombre de projets au programme PAMUGE, à l'avantage

   de toutes les clientèles du Distributeur.

           Je ne peux pas vous adresser de

   recommandations particulières à l'égard des

   différents questionnements que j'ai évoqués tantôt

   pour la raison très simple, évoquée par monsieur

   Vézina au début de ses interventions hier, à

   l'effet que l'AQCIE et le CIFQ ont déjà manifesté

   au Distributeur leur accord avec le projet même si

   l'AQCIE et le CIFQ, quant à elles, auraient

   souhaité un élargissement des conditions.

   Manifestement, dans le sens de ce que j'évoquais

   tantôt, quant aux représentations faites par

   plusieurs personnes devant la Régie.

   (11 h 24)

           Alors je ne traiterai pas en détail de ces

   recommandations d'adoucissement qui ont été

   formulées par divers intervenants. Je vous

   signalerai seulement que, du point de vue des

   associations que je représente, il y aurait

   avantage à ce que le programme le plus rapidement

   possible soit ouvert plus largement et qu'on

   assiste, dans le plus bref délai possible, à une

   libéralisation du programme.
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           Si la Régie, quant à elle, qui a à prendre

   des décisions dans l'intérêt public, croit opportun

   d'ouvrir certaines barrières dès maintenant, nous

   en prendrons, nous le constaterons avec le plus vif

   plaisir mais il nous paraissait très important de

   sensibiliser dès maintenant la Régie au fait que,

   suivant le point de vue des entreprises, le

   programme devrait aller plus loin, au plus grand

   avantage des consommateurs du Québec dans

   l'ensemble.

           Je ne crois pas avoir dépassé le temps qui

   m'était réservé, et je vous remercie de votre

   attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous n'avez pas dépassé, et vous vous êtes

   surpassé. Merci.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Neuman? Combien de temps nous

   prévoyez-vous, Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   J'avais annoncé quarante-cinq (45) minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous vous en tenez à ça, à peu près?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors rebonjour, Monsieur le Président, Monsieur et

   Madame les régisseurs. Alors j'ai déposé à madame

   la greffière une copie, des copies de mon

   argumentation, qui prendra la cote C-3.6 pour

   CETAF-AQLPA-SÉ.

   C-3.6 : (CETAF-AQLPA-SÉ) Copie du plan

           d'argumentation

   Alors je vous amène à la page 1, section 1.1. Je

   vais vous parler donc du, faire certaines remarques

   générales sur la révision du PGEÉ 2005-2010 tel

   qu'elle apparaît dans la preuve d'Hydro-Québec,

   d'abord en vous citant des propos qui avaient été

   tenus par la Régie de l'énergie dans son avis A-

   2004-01 à l'occasion du dossier sur Le Suroît. La

   Régie affirmait que :

                L'efficacité énergétique est un choix

                de société. À l'instar du respect de

                l'environnement, elle doit devenir une
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                valeur pour les Québécois.

                L'efficacité énergétique doit donc

                être envisagée à long terme, et non

                seulement comme palliatif de besoins

                immédiats à combler. Les efforts

                nécessaires doivent être consentis

                afin que l'efficacité énergétique soit

                intégrée dans la culture et les

                habitudes des Québécois ceux-ci

                doivent apporter des changements

                globaux et durables à leurs habitudes

                de consommation.

                     Le Québec doit se fixer des

                objectifs globaux en matière

                d'économie d'énergie et doit se donner

                les moyens financiers, techniques et

                de communication en vue d'atteindre

                ces objectifs. Les distributeurs

                d'énergie, dont Hydro-Québec, doivent

                participer pleinement à l'atteinte de

                ces objectifs. L'efficacité

                énergétique est un outil dont les

                distributeurs doivent profiter pour

                favoriser l'équilibre de l'offre et la

                demande dans une perspective de
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                développement durable.

   Donc les trois associations que je représente au

   présent dossier, l'AQLPA, Stratégies énergétiques

   et la CETAF, ont l'efficacité énergétique au coeur

   de leur mandat. D'une part, l'AQLPA et Stratégies

   énergétiques, de par leur mission environnementale,

   de par les objectifs environnementaux de leurs

   associations, et également la CETAF, qui est un

   maître d'oeuvre, donc qui est aux premières loges

   de la mise en oeuvre des mesures d'efficacité

   énergétique.

           Et beaucoup des mesures qui font partie des

   programmes faisant partie du PGEÉ sont

   effectivement mis en oeuvre par les membres de la

   CETAF auprès des différentes clientèles. La CETAF,

   également, est un des organismes qui a une entente

   de partenariat très générale avec Hydro-Québec

   Distribution, tel que cela paraît à la liste

   produite sous HQD-5, Document 4.1, à la page 3.

           Donc au présent dossier, Hydro-Québec

   Distribution révise à la hausse ses objectifs

   d'économies d'énergie du PGEÉ 2005-2010, en les

   établissant à quatre virgule un térawattheures

   (4,1 TWh) pour deux mille dix (2010). Cela

   représente une croissance de trente-trois pour cent

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                       CETAF-AQLPA-SÉ

                        - 111 -     Me Dominique Neuman

   (33 %), excusez-moi, il y a une coquille, trente-

   trois pour cent (33 %), c'est-à-dire un virgule un

   térawattheure (1,1 TWh), des objectifs par rapport

   au dossier de l'an dernier.

           Ceci étant obtenu avec une croissance de

   moins de cinq pour cent (5 %) des investissements

   d'Hydro-Québec Distribution, quarante-huit millions

   de dollars (48 M$), tel qu'il apparaît à la section

   2.1 du rapport de monsieur Fontaine.

           Ce nouvel objectif de quatre virgule un

   térawattheures (4,1 TWh) pour le PGEÉ en deux mille

   dix (2010) se rapproche des propositions de SÉ-

   AQLPA et du Groupe STOP au dossier 3526-2004 sur Le

   Suroît, alors que trois scénarios avaient été

   avancés pour deux mille dix (2010), d'une part, un

   scénario faible à quatre térawattheures (4 TWh), un

   scénario moyen à six térawattheures (6 TWh) et un

   scénario fort à huit térawattheures (8 TWh).

           Le budget 2006 proposé pour le PGEÉ est de

   plus de six fois le budget prévu dans les premières

   causes du PGEÉ. Il est aussi de treize pour cent

   (13 %) plus élevé que le budget 2005, tel qu'énoncé

   au rapport de monsieur Fontaine, à la section 2.2.

           Le coût pour le Distributeur par

   kilowattheure des économies d'énergie implantées à
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   la fin de chacune des années a baissé de zéro

   virgule zéro huit dollar par kilowattheure

   (0,08 $/kWh), passant de zéro virgule trente-quatre

   dollar par kilowattheure (0,34 $/kWh) dans le PGEÉ

   de l'an dernier à zéro vingt-six dollar par

   kilowattheure (0,26 $/kWh) dans le présent PGEÉ.

           Donc tout cela, ce sont des éléments qui

   nous amènent, qui nous rendent très favorables à la

   proposition d'Hydro-Québec au présent dossier.

           Quand on fait l'analyse économique et

   financière du présent PGEÉ, on constate que les

   tests TCTR et TP restent favorables à la fois

   globalement pour le PGEÉ et individuellement pour

   chacun des programmes. On ne tient pas compte,

   évidemment, du tronc commun.

           Le test du TNT doit continuer d'être

   utilisé à titre de référence, même si l'on ne

   s'attend pas à ce que ses résultats soient

   positifs. Il faut continuer de s'attendre à ce que

   le PGEÉ ait un certain impact à la hausse sur les

   revenus requis du Distributeur.

           Et je vous ramène à une citation de l'avis

   A-2004-01 de la Régie dans le dossier du Suroît,

   qui disait que :

                Le débat portant sur l'efficacité
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                énergétique doit aller au-delà de son

                seul aspect économique. En effet,

                l'efficacité énergétique n'est souvent

                associée qu'aux investissements

                consentis en vue d'économies d'énergie

                monnayables par le consommateur. Cette

                approche restrictive ne permet pas de

                considérer les bénéfices globaux de

                l'efficacité énergétique pour la

                société.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'accepter la proposition d'Hydro-Québec

   Distribution d'amortir dorénavant sur dix ans le

   compte de frais reportés du PGEÉ pour l'ensemble

   des programmes. Une telle modification rejoint les

   recommandations de SÉ-AQLPA formulées au dossier

   3519-2003. Elle permet de rapprocher la période

   d'amortissement de la durée de vie des mesures

   (établie en moyenne à treize ans).

           Dans sa décision D-2005-79 du dossier de

   l'an dernier, la Régie demandait au Distributeur :

                ... de procéder à une analyse de

                sensibilité en termes d'impact

                tarifaire, d'une variation de la

                période d'amortissement des dépenses
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                versées au compte de frais reportés.

   Nous sommes heureux de constater que le

   Distributeur se soit rendu à nos arguments et qu'il

   ait choisi, au-delà d'une simple étude de

   sensibilité tel que demandé par la Régie, de

   proposer d'amortir dorénavant sur dix ans le compte

   de frais reportés du PGEÉ.

           Une telle modification permettra de réduire

   la pression que le PGEÉ entraîne sur les hausses de

   tarifs. En effet, en amortissant le compte de frais

   reportés sur une période de cinq ans, l'impact sur

   les revenus requis du PGEÉ en deux mille onze

   (2011) aurait été de l'ordre de cinq virgule cinq

   pour cent (5,5 %) par rapport aux revenus requis

   pour la fonction distribution et de un virgule

   trois pour cent (1,3 %) par rapport au total des

   revenus requis du Distributeur.

           En amortissant le compte de frais reportés

   sur une période de dix ans, l'impact sur les

   revenus requis de distribution ne serait que de

   deux virgule deux pour cent (2,2 %) en deux mille

   onze (2011), soit trois virgule deux pour cent

   (3,2 %) de moins qu'avec un amortissement de cinq

   ans. Et sur les revenus requis totaux de HQD,

   l'impact ne serait plus que de zéro virgule cinq
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   pour cent (0,5 %), soit zéro virgule huit pour cent

   (0,8 %) de moins qu'avec un amortissement de cinq

   ans.

           J'ai indiqué la source des données qui se

   trouvent à la fois dans les tableaux produits au

   rapport de monsieur Fontaine, à la section 2.1, et

   dont il a fait état dans sa présentation mardi, en

   réponse à une interrogation de madame la régisseure

   Rozon qui voulait s'assurer que les données

   correspondaient bien à ce qui était en preuve.

           Donc c'est, les données que j'ai indiquées

   sont celles qui apparaissent dans une des notes

   infrapaginales, bien, dans deux des notes

   infrapaginales du rapport de monsieur Fontaine,

   donc on a la source des données à la fois pour les

   revenus requis totaux et distribution et la source

   des données qui sont les pages 90 et 91 de HQD-1,

   Document 1 pour, en fait, pour couvrir, qui

   couvrent à la fois l'impact du compte de frais

   reportés, les taxes et les pertes de revenus. C'est

   ces trois éléments qui étaient pris en compte dans

   les tableaux de monsieur Fontaine, qui sont dans

   son rapport.

           Donc cet impact sur les revenus requis

   reste raisonnable. Il n'y a pas lieu, selon nous,
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   pour la Régie, de fixer d'avance les balises

   maximales à la raisonnabilité de l'impact sur les

   revenus requis des PGEÉ futurs. Et je vous cite à

   ce propos ce que la Régie a dit dans le dossier

   3463-2001, à la décision D-2001-232, page 23, où

   elle avait refusé une proposition majoritaire du

   groupe de travail de SCGM qui pouvait être

   interprétée comme fixant une balise maximale à

   l'impact sur les revenus requis du PGEÉ.

   (11 h 35)

           Incidemment, nous n'aurions pas d'objection

   à ce que le début de la période d'amortissement des

   frais du programme PAMUGE soient décalés à la date

   du début de la mise en oeuvre projetée de ce

   programme par souci d'équité entre les clients des

   différentes années et selon le principe « use and

   useful ».

           Nous appuyons la prise en compte à terme

   des coûts de pointe dans l'établissement des coûts

   évités tel que proposé par HQD dans sa preuve. La

   base de ces coûts évités, soit l'appel d'offres

   2002-01, devra toutefois être remplacée par une

   prise en compte des nouvelles combinaisons de

   sources d'approvisionnement disponibles au

   Distributeur, incluant l'hydroélectrique et
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   l'éolien, et en tenant compte des nouvelles

   orientations politiques de la société québécoise en

   défaveur d'approvisionnement de base à grande

   échelle de source thermique.

           J'aborde maintenant à la page 5, les

   nouveaux programmes PIBGE et PAMUGE pour le marché

   Grande entreprise. Donc, ces nouveaux programmes

   représentent une partie importante de la croissance

   des prévisions d'économie d'énergie d'Hydro-Québec

   Distribution au présent PGEÉ. La Régie de l'énergie

   sait et, tout comme l'ACIG, dans un dossier

   antérieur, la Régie de l'énergie s'est déjà

   inquiétée du taux d'opportunisme que des programmes

   destinés à la Grande entreprise pouvaient susciter.

           La Régie avait cependant rejeté les

   propositions d'alors de l'ACIG d'abroger tous les

   programmes d'efficacité destinés à cette clientèle

   au motif que les participants y seraient totalement

   opportunistes. Nous croyons, avec HQD, en la

   nécessité d'établir de tels programmes tout en

   adoptant des mesures pour en filtrer les

   opportunistes quant à l'admissibilité aux

   programmes et pour éviter également que ceux-ci

   viennent fausser les résultats du plan.

           Nous sommes d'accord avec l'analyse du
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   Distributeur quant à un faible risque

   d'opportunisme dans le cas des programmes PADIGE et

   PIBGE, volet analyse énergétique; nous sommes aussi

   d'accord que l'aspect risqué des projets visés par

   le programme PADIGE volet démonstration décourage

   l'opportunisme. Nous nous interrogeons toutefois

   sur le maintien de l'admissibilité au programme

   PIIGE, à des projets dont la PRI ne serait que d'un

   an alors que la PRI maximale est de trois ans au

   programme PIBGE volet optimisation et PAMUGE.

           Il y a un risque de cannibalisation du

   programme PAMUGE par le programme PIIGE, tel

   qu'indiqué par monsieur Fontaine à la section 3.2

   de son rapport et tel qu'il l'a répété en audience

   mardi.

           Tout en étant d'accord à donner le feu vert

   aux nouveaux programmes PIBGE et PAMUGE destinés à

   la Grande entreprise, nous recommandons donc à la

   Régie de surveiller de près les raisons des

   participants de recourir au programme PIIGE au lieu

   du programme PAMUGE; et donc cela devrait faire

   l'objet d'un suivi qui serait demandé au

   Distributeur en vue de voir s'il y aurait lieu de

   modifier le programme PIIGE pour tenir compte des

   considérations qui précèdent.
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           Par ailleurs, le test du « meilleur

   projet » proposé par quelques intervenants ne

   filtrerait pas adéquatement l'opportunisme.

           J'arrive à la page 6. Donc, le

   développement d'une banque de données intégrée au

   SIC pour le programme Diagnostic résidentiel et les

   programmes du marché Affaires. Donc, comme monsieur

   Fontaine dans son rapport en fait mention, nous

   appuyons le développement de cette banque de

   données. Elle permettra particulièrement au

   Distributeur d'obtenir une information essentielle

   au suivi et au fonctionnement de ces programmes, et

   SÉ-AQLPA avait déjà depuis longtemps encouragé la

   Régie à demander au Distributeur de se doter

   d'outils plus tangibles que les sondages. Ce nouvel

   outil rejoint nos recommandations, et je vous

   réfère à la section 3.3 du rapport de monsieur

   Fontaine.

           Item 4 : les barrières administratives

   rencontrées au programme Appui aux initiatives,

   optimisation énergétique des bâtiments. Ces

   barrières administratives constituaient un obstacle

   majeur au bon démarrage de ces programmes et à

   l'obtention des résultats visés. Je vous réfère à

   la section 3.4 du rapport de monsieur Fontaine.
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   Dans l'évaluation 2004 que fait la firme Sogémap du

   programme Appui aux initiatives, celle-ci conclut à

   un manque de notoriété du programme; de plus, les

   participants auraient certaines réserves quant à

   son fonctionnement; il y aurait de l'insatisfaction

   à l'égard des exigences et critères entourant la

   soumission d'un projet, entourant le délai avant de

   recevoir une réponse d'Hydro-Québec sur

   l'acceptation du projet soumis et entourant les

   délais avant de recevoir l'aide financière d'Hydro-

   Québec une fois les travaux complétés.

           L'exigence que les demandes de

   participation à ce programme émanent d'agents

   prescripteurs, à savoir des architectes, ingénieurs

   ou technologues inscrits auprès d'Hydro-Québec,

   constitue un frein à ces programmes alors que les

   entrepreneurs des divers corps de métier impliqués

   dans les projets proposés devraient pouvoir loger

   de telles demandes. Les délais d'obtention des

   approbations et d'obtention du financement

   continuent d'être un problème; les responsables

   d'Hydro-Québec quant à ce programme semblent

   débordés et difficiles à rejoindre.

           Tout cela s'inscrivait dans le cadre du

   témoignage de monsieur Rivard, qui a témoigné
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   mardi, et dont la référence se trouve un peu plus

   loin. Monsieur Claude Rivard, de la CETAF, a

   indiqué que l'ensemble de ces difficultés

   bureaucratiques nuisent à la percée de ce programme

   et décourageaient la participation. Ça se trouve

   aux pages 121 à 131 des notes sténographiques du

   mardi vingt et un (21) février.

           Nous recommandons donc à la Régie qu'elle

   demande au Distributeur d'entreprendre des

   démarches de consultation avec l'ensemble des

   partenaires afin de lever le plus tôt possible ces

   barrières administratives qui nuisent à l'essor du

   programme Appui aux initiatives. Ces démarches

   pourraient être accompagnées d'une mise à jour au

   moins partielle de l'étude de Sogémap afin de

   suivre les résultats des démarches entreprises.

   Comme le suggérait monsieur le régisseur Tanguay

   lors d'une des questions à un des participants.

           Item numéro 5 à la page 7 : la poursuite de

   la mise en oeuvre de l'approche Négawatts pour

   effectuer la diffusion du programme Diagnostic

   énergétique. Il ressort du rapport sur le projet

   pilote que l'approche communautaire permet de

   rejoindre deux fois plus de locataires que

   l'approche de masse pour la livraison du programme
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   Diagnostic résidentiel. Cette approche compte de

   plus un taux d'implantation des mesures plus élevé

   que l'approche de masse et génère plus d'économies

   d'énergie par ménage.

           De plus, l'approche communautaire obtient

   des tests économiques, CTR et tests du participant

   qui sont positifs. Nous nous interrogeons donc sur

   le bien-fondé de commander une étude de plus, tel

   que proposé par Hydro-Québec Distribution. Nous

   recommandons plutôt à la Régie d'accélérer la mise

   en place de l'approche communautaire pour la

   livraison du Diagnostic résidentiel et d'imposer un

   calendrier précis de sa mise en oeuvre auprès de

   l'ensemble de la clientèle résidentielle du

   Distributeur dans les territoires où une telle

   approche serait praticable. Et je vous réfère à la

   section 3.5 du rapport de monsieur Fontaine, tel

   qu'il l'a précisé en audience suite à une question

   du procureur d'Hydro-Québec, dans les notes

   sténographiques aux pages 132 à 134 de l'audience

   du vingt et un (21) février 2006.

           Item numéro 6 : la mise en place du volet

   spécifique aux ménages à budget modeste du

   programme Service ÉnerGuide pour les maisons de

   l'Office de l'efficacité énergétique. Aux dossiers

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                       CETAF-AQLPA-SÉ

                        - 123 -     Me Dominique Neuman

   3492 et 3579, qui sont les causes tarifaires

   d'Hydro-Québec Distribution, conformément au

   principe de développement durable, SÉ-AQLPA ont

   appuyé les hausses tarifaires demandées par Hydro-

   Québec Distribution afin que les prix de l'énergie

   reflètent leurs véritables coûts. En formulant leur

   appui, SÉ-AQLPA ont toutefois insisté sur la

   nécessité de s'assurer que toutes les classes de

   clients, notamment les plus démunis, aient accès à

   des mesures d'efficacité énergétique leur

   permettant de réduire leur consommation électrique.

   (11 h 41)

           Nous nous inquiétons donc du retard

   d'Hydro-Québec Distribution à mettre en place le

   volet spécifique aux ménages à budget modeste du

   programme Service ÉnerGuide pour les maisons.

           Nous croyons que la mise en place de ce

   programme est nécessaire et urgente compte tenu des

   hausses de tarifs demandées et annoncées par le

   Distributeur. Comme le soutiennent les auteurs du

   Bilan préliminaire du Projet pilote de rénovation

   écoénergétique, et je cite :

                Dans un contexte d'augmentation des

                coûts de l'énergie, les gouvernements

                doivent venir en aide aux plus démunis
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                de la société, d'autant plus que ces

                dépenses, souvent considérées

                incompressibles, représentent une part

                importante de leur budget. On s'attend

                alors des distributeurs d'énergie

                qu'ils consacrent des ressources

                additionnelles pour réduire l'impact

                de leurs demandes d'augmentation sur

                leur clientèle la plus démunie, par

                l'implantation des mesures les plus

                rentables. Dans ce contexte, la

                pertinence de la mise en oeuvre d'un

                programme de rénovation écoénergétique

                ne saurait être remise en cause.

           Notre analyste, monsieur Fontaine, a

   recommandé à la Régie de veiller à la mise en place

   rapide de ce volet Ménages à budget modeste du

   programme Service ÉnerGuide de l'OEÉ.

           Depuis lors, Hydro-Québec Distribution a

   proposé l'abandon de ce volet et son remplacement

   par un volet d'efficacité énergétique du programme

   d'aide à la remise en état des logements, PAREL, du

   gouvernement fédéral. Les modalités de ce nouveau

   volet sont toutefois encore en cours d'élaboration

   et il existe des craintes, basées sur les volets
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   déjà existants de ce programme, que les mesures et

   clientèles admissibles soient des plus restreintes

   et je vous réfère à ce sujet au témoignage entendu

   hier, mercredi, par Option consommateurs.

           Nous maintenons donc notre recommandation à

   la Régie de demander à Hydro-Québec de mettre en

   place, dès l'année deux mille six (2006), un volet

   Ménages à budget modeste du programme Service

   ÉnerGuide de l'OEÉ ou un programme équivalent. Nous

   invitons la Régie à fixer un délai à Hydro-Québec

   Distribution pour qu'elle lui fasse rapport à ce

   sujet au cours de l'année deux mille six (2006), de

   manière à ce que la Régie garde juridiction pour

   demander des améliorations ou correctifs à ce

   programme en cours d'année, sans qu'il soit

   nécessaire d'attendre le dépôt du budget deux mille

   sept (2007) du PGEÉ.

           Ce que nous voudrions éviter, c'est que, vu

   l'état, l'état inachevé dans lequel se trouve le

   volet en question du programme PAREL, ce que nous

   voulons éviter, c'est que l'on se retrouve à la

   même date l'an prochain dans une situation où rien

   n'aura été fait parce que tout aura été encore en

   cours d'élaboration. Donc, il est essentiel

   qu'Hydro-Québec fasse les démarches nécessaires
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   pour accélérer la mise en oeuvre de ce volet du

   programme PAREL, soit poursuive des démarches pour

   mettre en oeuvre le volet Ménages à budget modeste

   du programme déjà existant ÉnerGuide de l'OEÉ.

           Item numéro 7. Le niveau des gains associés

   aux thermostats électroniques dans le marché

   existant et dans la nouvelle construction.

           Donc, là-dessus, comme monsieur Fontaine

   l'avait souligné au tableau 4.2 de la page 10 de

   l'annexe A de HQD-1, document 1 au présent dossier,

   le Distributeur estime, pour les résidences

   unifamiliales, le même gain par thermostat pour les

   maisons existantes et pour la nouvelle

   construction.

           Comme monsieur Fontaine le souligne, cela

   n'est pas plausible. Les nouvelles habitations sont

   en effet, selon toute vraisemblance, mieux isolées,

   en moyenne, que la moyenne du parc de logements

   existant. Il en résulte que les gains associés à la

   partie électronique des thermostats tout comme ceux

   provenant de l'abaissement de température doivent

   être moindres dans la nouvelle construction.

           Nous appuyons la recommandation de monsieur

   Fontaine à l'effet de demander au Distributeur de

   corriger son estimation du gain associé aux
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   thermostats installés dans une nouvelle

   construction.

           Item 8 sur la formation des intervenants

   sur le terrain et son suivi.

           Il y a présentement une insuffisance de

   personnel sur le terrain qui soit apte et formé

   pour mettre en oeuvre adéquatement les divers

   programmes du PGEÉ, notamment la promotion de

   produits Mieux consommer - EnergyStar, Service

   ÉnerGuide de l'OEÉ, Novoclimat, Appui aux

   initiatives - Optimisation énergétique des

   bâtiments, Appui aux initiatives - Systèmes

   industriels et les programmes dédiés aux réseaux

   autonomes.

           Les visiteurs inspecteurs et consultants

   doivent être en mesure d'identifier l'ensemble des

   lacunes d'efficacité dans les bâtiments examinés et

   les comportements inefficaces de leurs occupants;

   ils doivent être en mesure de diriger les clients

   vers l'ensemble des mesures qui lui sont

   disponibles pour améliorer cette efficacité, y

   compris les technologies plus innovatrices.

           Les architectes, ingénieurs et

   entrepreneurs ainsi que les corps de métier

   spécifiques doivent être en mesure d'intégrer aux
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   projets qui leur sont soumis, l'ensemble de ces

   mesures et de permettre à leurs clients de

   pleinement bénéficier des programmes d'efficacité

   énergétique en vigueur.

           C'est un problème que nous avions souligné,

   et là, je ne vais pas lire les citations, mais nous

   avions souligné dans le dossier de l'an dernier,

   3552. C'est un problème qui avait été souligné,

   notamment, par la CETAF en commission parlementaire

   en février deux mille cinq (2005) et la Régie a

   également fait état de ce problème dans sa décision

   finale au dossier 3552-2004.

           Je ne vous lis pas les citations et je vous

   amène à l'avant-dernier item de la page 10. Donc,

   nous encourageons Hydro-Québec à poursuivre ses

   démarches en vue de mieux s'assurer de la formation

   des intervenants sur le terrain quant aux éléments

   nécessaires à la mise en oeuvre de ses programmes,

   en travaillant en étroite collaboration avec les

   représentants des différents corps de métier et

   professions, l'AEÉ, et caetera.

           Et nous recommandons aussi à la Régie

   d'exiger que la qualité et la suffisance de la

   formation de ces différents acteurs fassent l'objet

   d'un suivi spécifique par Hydro-Québec Distribution
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   et que des indicateurs soient développés à cet

   égard.

           Également, nous appuyons, et c'est un des

   aspects parmi d'autres de cette question de

   formation. Nous appuyons la recommandation de

   monsieur Fontaine à l'effet que le Distributeur

   s'assure dans on plan de formation des

   intermédiaires, c'est-à-dire les visiteurs de

   ménages, inspecteurs, consultants, corps de métier

   et professionnels, que ceux-ci soient en mesure de

   livrer aux clients une information exacte quant à

   la performance énergétique et aux gains

   d'efficacité réels des équipements ajustés en

   tenant compte des effets croisés. C'est l'item

   couvert à la section 3.9 du rapport de monsieur

   Fontaine.

           Je passe maintenant au réseaux autonomes.

   De façon générale, CETAF-AQLPA-SÉ et en

   collaboration avec notre partenaire le GRAME qui va

   s'exprimer séparément, appuient la démarche

   d'Hydro-Québec consistant à intégrer les PEÉRA aux

   programmes du PGEÉ applicables en réseaux

   autonomes.

           Nous appuyons l'élargissement de

   l'admissibilité aux programmes des clients
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   chauffant au mazout et insistons sur la prise en

   compte des économies d'électricité comme de celles

   de mazout dans les différents programmes.

           Comme corollaire à cette recommandation, il

   y aurait lieu que dans les tests de rentabilité des

   programmes et dans l'évaluation du potentiel

   d'économie d'énergie, une valeur des émissions des

   GES évitées, de gaz à effet de serre évitées, soit

   prise en compte et le prix suggéré dans le rapport

   conjoint de monsieur Fontaine et madame Moreau est

   de huit dollars (8 $ US) par tonne de CO2.

           Nous recommandons à la Régie de demander au

   Distributeur de généraliser l'ensemble des aides

   offertes par les PEÉRA à tous les réseaux

   autonomes, sauf ceux du Lac Robertson évidemment,

   et ce, dès le présent dossier et donc de ne pas le

   faire seulement pour l'île d'Anticosti.

           La subvention au prix du mazout au nord du

   cinquante-troisième (53e) parallèle devrait être

   basée sur le tarif de l'électrifié tel

   qu'applicable aux réseaux concernés et non sur les

   tarifs d'électricité du sud du Québec. C'est ce que

   nous croyions être déjà le cas, selon la pièce HQD-

   1, document 2, Annexe B, page 4 à la ligne 5, note

   1 et à la ligne 9 où on utilise le mot « payée » où
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   Hydro-Québec décrit cette compensation en utilisant

   les termes suivants, elle indique :

                Ce volet garantit au client adhérant

                aux programmes que sa facture

                énergétique pour le chauffage sera

                toujours inférieure d'au moins trente

                pour cent (30 %) à celle qu'il aurait

                payée s'il avait utilisé l'électricité

                pour cet usage.

           Donc, nous comprenions que c'était les

   tarifs d'électricité applicables à l'endroit où se

   trouve ce client.

           Et également, à la note 1, en-dessous du

   tableau de cette même page, il se trouve les mots :

                La compensation varie en fonction des

                tarifs d'électricité.

           Donc, nous avions compris que c'était déjà

   le cas. Si ce n'est pas déjà le cas, la Régie

   devrait l'ordonner.

           Nous recommandons à la Régie de requérir

   que les installations d'équipements de chauffage,

   conversion, remplacement et nouvelle construction,

   subventionnés par les PEÉRA soient de qualité

   supérieure, c'est-à-dire certifiés EnergyStar

   lorsque disponible.
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           Nous recommandons que la Régie demande

   aussi au Distributeur d'évaluer la rentabilité

   d'une aide financière au remplacement d'équipements

   de chauffage au mazout de moindre performance

   énergétique par des équipements de performance

   supérieure, là, encore, certifiés EnergyStar

   lorsque disponible, avant d'attendre la fin de vie

   utile de l'équipement déjà en place. Le

   Distributeur ferait rapport à la Régie lors de

   l'étude du budget deux mille sept (2007) de son

   PGEÉ.

           Il a été mis en preuve que HQD ne connaît

   pas l'état des logements et bâtiments dans ces

   réseaux autonomes. Je vous réfère aux citations

   d'Hydro-Québec qui sont citées dans le rapport de

   CETAF-AQLPA-SÉ-GRAME et repris dans la présentation

   de madame Moreau et de monsieur Fontaine à la

   l'acétate 12. Une preuve déposée au dossier R-3550-

   2004 par GRAME-SÉ-AQLPA, basée sur des études de

   l'Assemblée des Premières Nations du Québec et du

   Labrador et dont fait état celle de CETAF-AQLPA-SÉ-

   GRAME au présent dossier, souligne l'état de

   détérioration avancé du parc de bâtiments dans les

   communautés autochtones.

           Dans des questions que le procureur
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   d'Hydro-Québec a posées aux témoins hier, il semble

   annoncer son intention de vouloir plaider

   l'insuffisance de cette preuve. Il reste toutefois

   qu'HQD ne nie pas sa preuve non-connaissance de

   l'état des bâtiments dans ces réseaux telle qu'elle

   apparaît dans la citation que j'ai mentionnée tout

   à l'heure.

           Nous maintenons donc notre recommandation

   et dans l'encadré, j'ai synthétisé trois

   recommandations qui se trouvent au rapport de

   madame Moreau et de monsieur Fontaine.

           Donc, il est essentiel qu'Hydro-Québec

   connaisse adéquatement l'état des logements et des

   bâtiments des communautés visées par les programmes

   du PGEÉ en réseau autonome et leurs autres

   caractéristiques culturelles, économiques et

   sociales.

           Comme la taille de ces marchés ne justifie

   pas qu'Hydro-Québec entreprenne elle-même ses

   propres études à ce sujet, celle-ci doit maximiser

   ses partenariats et ses consultations de manière à

   bénéficier de la connaissance déjà acquise de cette

   situation par les acteurs qui sont sur le terrain.

           Ces consultations devraient permettre

   d'identifier les options optimales pour la mise en
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   oeuvre de ce programme et des autres programmes du

   PGEÉ et les mesures à prendre pour en simplifier

   l'accès et éliminer les barrières bureaucratiques

   et les obstacles à la livraison de ces programmes.

   La réduction du nombre d'interlocuteurs et la mise

   en oeuvre du programme par des personnes déjà

   résidentes de ces communautés et y occupant déjà

   des positions de responsabilité nous apparaît un

   gage essentiel à son succès.

           Monsieur le Président, combien de minutes

   est-ce qu'il me reste,  s'il vous plaît?

   LE PRÉSIDENT :

   Il vous reste une dizaine de minutes...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Une dizaine de minutes, d'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   ... mais vous n'êtes pas obligé d'utiliser chaque

   seconde.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord.

           Alors, nous recommandons aussi que la Régie

   requiert qu'Hydro-Québec Distribution ajoute au

   moins un réseau autonome des Premières Nations à

   ceux des Îles-de-la-Madeleine et d'Anticosti pour

   initier, en deux mille six (2006), le Programme
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   d'interventions personnalisées. Ceci accroîtra

   l'utilité de cette phase de démarrage en permettant

   de mieux identifier les problématiques

   particulières à la mise en oeuvre en milieu

   autochtone.

           Nous sommes d'avis que la proportion du

   surcoût assumée par le Distributeur au programme

   NovoClimat devra augmenter en fonction des écarts

   de température avec la région de Montréal. Par

   exemple, s'il fait vingt pour cent (20 %) plus

   froid dans un réseau autonome donné, l'aide

   financière sera de soixante pour cent (60 %) au

   lieu de cinquante pour cent (50 %). Mardi le vingt

   et un (21) février, monsieur Fontaine avait donné

   des précisions là-dessus en réponse à une de mes

   questions.

           Nous avons une crainte sur la disponibilité

   des agents livreurs NovoClimat. GRAME et SE/AQLPA

   avaient en effet recensé l'an dernier que, parmi

   les régions où l'on retrouve des réseaux autonomes,

   seules la Gaspésie/Îles-de-la-Madeleine et la

   Mauricie ont des constructeurs et professionnels

   accrédités NovoClimat, mais l'on ignore même si

   ceux-ci oeuvrent dans ces réseaux autonomes. Le

   Distributeur doit s'assurer que sont formés des
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   gens aptes à fournir le service, en privilégiant

   l'emploi de ressources locales.

           Nous recommandons d'évaluer la possibilité

   de bonifier le programme Service d'inspection

   ÉnerGuide pour les maisons, en identifiant la

   rentabilité du programme pour le Distributeur et sa

   clientèle spécifiquement en réseaux autonomes. Là-

   dessus, il y a une précision à une des questions

   qui a été déposée en preuve au présent dossier, une

   des questions écrites.

           Ici encore, nous avons une crainte quant à

   la disponibilité des agents livreurs Service

   ÉnerGuide pour les maisons. GRAME et SÉ-AQLPA

   avaient recensé, en deux mille quatre (2004), qu'il

   n'existait aucun agent livreur local certifié

   ÉnerGuide dans les régions du Nunavik, un seul pour

   toute la région de la Mauricie, aucun agent livreur

   n'est mentionné pour la région de la Côte-Nord et

   en Anticosti, et on ne dénombre qu'un seul agent

   livreur pour l'ensemble des Îles-de-la-Madeleine et

   de la Gaspésie. Le Distributeur doit également

   s'assurer que sont formés des gens aptes à fournir

   le service, en privilégiant là encore l'emploi de

   ressources locales.

           Notre dernière recommandation, toujours à
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   la page 13, au milieu de la page, sur les réseaux

   autonomes, est quelque chose de très important

   puisque ça nous apparaît être une lacune qui

   pourrait être, qui est déjà un irritant majeur pour

   certaines communautés.

           Nous recommandons que la Régie requière que

   le Distributeur inclue, dans son PGEÉ, le maintien

   sur une période transitoire de la continuité des

   programmes de subvention selon les modalités

   suivantes... donc, je m'excuse, il y a une coupure

   de phrase, ce dont on parle, ce sont les réseaux

   autonomes qui, pour lesquels des projets de

   raccordement ont lieu et donc des réseaux autonomes

   qui deviennent raccordés. Donc on se trouve dans

   une situation où il y a une masse de clientèle qui

   se chauffe au mazout grâce aux incitatifs d'Hydro-

   Québec et qui se retrouve tout d'un coup, avec des

   systèmes qui ne sont plus subventionnés, dans un

   réseau principal.

   Donc ce que nous suggérons, c'est de :

   -       définir une période transitoire de l'ordre

           de cinq à huit ans, pendant laquelle la

           subvention de trente pour cent (30 %) au

           mazout demeure pour les clients qui ont

           déjà converti leur système de chauffage au
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           mazout depuis moins de cinq ans à dix ans;

   -       durant la même période, dans les cas où les

           appareils de chauffage au mazout sont

           désuets ou non efficaces, fournir de l'aide

           financière afin de permettre l'achat de

           fournaises plus efficaces (EnergyStar

           lorsque disponibles) ou octroyer de l'aide

           financière à la conversion des systèmes de

           chauffage du mazout vers l'électricité,

           selon des modalités à définir;

   -       accorder une aide additionnelle si les

           équipements du client, avant que cela ne

           devienne obligatoire au programme, sont

           déjà de qualité supérieure (EnergyStar si

           disponibles);

   -       poursuivre les programmes d'aide prévus au

           PGEÉ relativement à l'efficacité

           énergétique de la chauffe (enveloppe

           thermique des bâtiments, thermostats

           électroniques programmables, etc.).

           Nous vous signalons qu'au dossier 3550, il

   y a déjà un réseau autonome en Haute Mauricie qui

   va être raccordé au réseau principal. Et il est

   question peut-être de raccorder le réseau de La

   Romaine au réseau principal aussi, c'est une des
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   options considérées.

           Finalement, l'item 10, au bas de la page

   13, le Tronc commun et le rôle du gouvernement du

   Québec.

           CETAF-AQLPA-SÉ avaient formulé des réserves

   au dossier de l'an dernier quant à la démarche du

   Distributeur consistant à se créditer une partie

   des gains d'efficacité qui résulteront de sa

   participation à un comité d'où émanera une révision

   des codes de construction à être adoptés par le

   gouvernement du Québec.

           La date d'adoption de cette révision des

   cotes, initialement prévue pour deux mille sept

   (2007), semble maintenant en voie d'être reportée.

           Au dossier 3526 sur Le Suroît, SÉ-AQLPA et

   Groupe STOP avaient mis en preuve un rapport et un

   témoignage de l'AQME quant à la grande réceptivité

   dont le milieu de la construction ferait déjà

   preuve à l'effet que ces normes NovoClimat

   deviennent le nouveau standard obligatoire au

   Québec. La Régie s'était penchée sur la question

   dans son Avis au ministre dans ce dossier, aux

   pages 46 et 47.

           Donc au présent dossier, nous encourageons

   la Régie à exprimer, dans sa décision, son vif
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   encouragement au gouvernement du Québec à procéder

   rapidement à la révision de ces codes. Le

   gouvernement se doit de donner l'exemple et de

   contribuer à l'effort sociétal en faveur de

   l'efficacité énergétique en adoptant les mesures

   qui relèvent de sa juridiction.

           Similairement, la Régie pourrait, dans sa

   présente décision, encourager le gouvernement du

   Québec à accroître les efforts de l'Agence de

   l'efficacité énergétique, notamment quant à la mise

   en oeuvre de mesures d'efficacité dans les

   bâtiments institutionnels du secteur public et

   parapublic. Hydro-Québec Distribution contribue

   déjà financièrement fortement au budget de l'AEÉ;

   il y aurait lieu que l'Agence se montre plus active

   pour mieux refléter l'importance que le

   gouvernement du Québec accorde à l'efficacité

   énergétique.

           Donc, je vous remercie, Monsieur le

   Président, Monsieur et Madame les régisseurs, en

   vous demandant, tel que prescrit par le Règlement,

   de bien vouloir considérer notre intervention comme

   ayant été utile et de nous accorder les frais

   raisonnables de participation.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Neuman. Nous apprécions le

   temps serré. La remarque que j'ai faite tout à

   l'heure concernant le temps est valable pour tout

   le monde, bien sûr.

           Il est midi (12 h), on a encore le temps

   de, c'est le tour de la CORPIQ, vous allez vous

   avancer, Monsieur Thivierge. Comme je l'ai dit plus

   tôt, vous n'étiez pas dans la salle, je vais

   répéter : le dépôt doit être fait par un officier

   donc ça ne sera pas possible pour vous de le faire.

   Je sais que vous avez l'intention de déposer des

   remarques; il faudrait aussi qu'il y ait une lettre

   de la part des officiers de la CORPIQ qui

   l'accompagne, la lettre, si elle n'y est pas, de

   façon à ce que ce soit vraiment la position de la

   CORPIQ qui soit déposée.

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

   O.K. Étant donné que, bon après-midi, justement,

   nous sommes quelques secondes passé l'heure du

   midi, puis que vous êtes gestionnaire, serré du

   temps, puis que je ne suis pas officier de la

   CORPIQ, je dépose un document écrit qui va

   permettre de sauver dix minutes. Puis, en même

   temps, c'est un document qui dit : « Consommez
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   moins tout en consommant mieux. » Donc je dépose le

   document.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, comme je vous ai dit, assurez-vous qu'il y a

   une lettre d'accompagnement de la CORPIQ pour que

   ça soit officiellement la position de la CORPIQ.

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

   Assurément, ça va être déposé.

   LE PRÉSIDENT :

   Et dès que nous aurons cette lettre-là, nous le

   coterons, nous le rendrons officiel.

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

   Je vous remercie. Puis je demande en même temps,

   par la finale, de reconnaître utiles les travaux de

   la CORPIQ pour informer la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., merci. Maître Turmel, vous aviez annoncé une

   vingtaine de minutes, si vous êtes, je pense que

   vous allez être moins que ça, à votre regard.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Avec cette invitation...

   LE PRÉSIDENT :

   Sur les appétits, sur les ventres creux...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   ... il ne faut jamais indisposer un membre d'un
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   Banc avant le lunch, alors je pense être capable de

   le faire en quinze minutes, peut-être moins. Si

   vous me dites que vous voulez, vous avez faim

   maintenant, on va aller manger, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non, je pense que, à moins qu'il y ait une

   grosse levée de mains qui s'oppose à ça, ça...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   De toute façon, notre position, il n'y a pas grande

   surprise, ce n'est pas un dossier très complexe.

   Alors je viens de vous...

   LE PRÉSIDENT :

   Nous vous entendrons.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Et comme tout le monde peut deviner, nous irons

   manger après.

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Alors donc, bonjour, Messieurs les membres du

   Banc. André Turmel, pour la FCEI. Je viens de

   déposer à madame la greffière un plan

   d'argumentation, plaidoyer écrit auquel je vais

   faire référence ici et là, sans le lire trop

   intensément, que nous allons coter sous C-5.7,
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   l'argumentation de la FCEI.

   C-5.7 : Argumentation de la FCEI

   Généralement, écoutez, dans ce dossier, je pense

   qu'on a bien fait la mise en situation, nous avions

   bien compris, je suis déjà à la page 4 de mon plan,

   que la Régie dans ce dossier-là ne voulait pas, du

   moins en ce qui a trait aux clients Affaires, comme

   il n'y avait pas de nouveaux programmes, c'était

   surtout un dossier où on auscultait un peu l'état

   des programmes et on mesurait leur efficience.

           Et manifestement, c'est de ça dont je vais

   vous entretenir. Je n'ai pas, dans ce dossier,

   contrairement à d'autres où on avait des nouveaux

   programmes, à analyser l'éventualité d'un nouveau

   programme. Dans notre cas à nous, on se doit d'être

   un peu plus critiques; certains diront qu'on aime

   ça être critiques mais dans ce cas-ci, on devait

   quand même voir où étaient les problèmes.

           Et il y en a quand même quelques-uns, qui

   doivent être mis en perspective dans un ensemble

   beaucoup plus large. La FCEI croit à l'efficacité

   énergétique, considère que le plan général déposé

   par Hydro-Québec est un bon plan, certainement

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                                 FCEI

                        - 145 -         Me André Turmel

   perfectible mais est un bon plan, en général.

           Alors donc, je suis au paragraphe 13, nous

   avons quand même, je pense que le Distributeur a

   été assez clair et transparent en ce qui a trait

   aux résultats attendus et aux objectifs, les

   résultats et les attentes en ce qui a trait au

   marché Affaires, bien qu'ils ont expliqué certaines

   des raisons, sont en deçà des attentes.

           Et nous, quand on voit que, sous la

   rubrique « Résultats », sous la rubrique

   « Objectifs », sous la rubrique « Budgets », quand

   la FCEI constate que nous sommes, nous n'atteignons

   pas les objectifs ou qu'on parle d'un déficit de

   gigawattheures en ce qui a trait à nos clientèles,

   nous nous inquiétons, sans monter dans les

   brancards, mais nous faisons seulement souligner

   qu'il y a, je pense qu'on peut faire mieux.

           On a été quand même passablement rassurés

   par la, comment dire, le témoignage de monsieur

   Roberge, qui nous disait que : « Bien, écoutez, on

   se base sur les chiffres de deux mille quatre

   (2004). » Maintenant, ce qu'on est en train de

   constater dans les mois récents, évidemment qui

   n'étaient pas à la preuve lorsqu'on a eu le

   document, c'est qu'il est probablement en train de
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   se passer quelque chose et que, nous a-t-il dit

   sans annoncer quoi que ce soit, bien, peut-être, le

   meilleur est à venir pour le prochain programme.

   Alors il restera à voir.

   (12 h 07)

           En ce qui a trait aux projections deux

   mille six (2006), bon, donc le marché Affaires est

   le seul à avoir baissé ses objectifs d'économie

   d'énergie. Pour deux mille six (2006), le budget

   projeté pour le marché Affaires de trente-huit

   point quatre millions (38,4 M$) est en baisse de

   sept point deux millions (7,2 M$); il faut quand

   même le noter. Et encore là, on constate que le

   marché Affaires est le seul à subir une diminution

   de budget.

           Et c'est donc, c'est un peu de cette façon-

   là que nous avons abordé ce dossier avec une

   relative déception, mais lors des audiences, en

   interrogeant le témoin d'Hydro-Québec, celui-ci

   nous a annoncé peut-être des jours meilleurs et on

   y croit, et on verra donc la prochaine année.

           Malgré tout ça, si on voit des signes

   positifs dans ces affirmations, ce ne sont encore

   là que des observations et des promesses non

   chiffrées; il faut voir le plan. Alors, on attendra
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   de voir l'an prochain. Et quant à nous, la

   meilleure façon de s'assurer que le Distributeur

   pourra faire un effort qui va nous apparaître

   convenable, ça serait que la Régie elle-même

   reconnaisse l'insuffisance des résultats projetés

   dans le marché Affaires, et surtout, surtout on

   insiste là-dessus, que les cibles soient fixées et

   qu'elles soient plus exigeantes pour le

   Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   Dans la lettre d'accompagnement du document que

   vous nous avez déposé sur les sondages entre autres

   qui sont à l'intérieur, la lettre signée par

   monsieur Fahey, on fait état des quelques démarches

   qu'il y a eues par rapport à IDÉE, au programme

   PISTE, et caetera qui ne semblent pas pour le

   moment avoir résulté à beaucoup de choses concrètes

   dans les relations entre le Distributeur et FCEI.

   La question que je me pose, c'est : il a même été

   suggéré par un intervenant, puis je ne crois pas

   que c'est par vous là, qu'il y ait une approche de
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   style, je mets des gros guillemets là, « de style

   communautaire » c'est-à-dire plus « hands on » de

   la part du Distributeur  avec les clients que vous

   représentez.

           Il me vient à l'esprit que la très forte

   majorité des PME dans le commercial, c'est peut-

   être moins évident mais la grande partie des PME,

   sans être dans le domestique, qui ne sont pas

   exactement dans les classes tarifaires très

   élevées; elles sont plus proches du domestique que

   de l'industriel en tout cas. Et moi,

   personnellement j'aurais tendance à percevoir les

   PME, cinq, huit, dix employés, que du quasi

   domestique en termes de public à rejoindre...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Le critère domestique?

   LE PRÉSIDENT :

   Voilà.  Et la question que je me pose c'est : est-

   ce que la FCEI serait sensible à une démarche de ce

   style, c'est-à-dire à quel point peut-elle

   collaborer, compte tenu de ses structures? Moi je

   ne connais pas beaucoup comment ça marche là, puis

   quand il y a plusieurs milliers d'entreprises dans

   une organisation, c'est toujours pas évident de...

   c'est disparate, ça peut être disparate en termes
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   de représentativité de consommateurs, mais je ne

   sais pas si vous voyez mon point?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Tout à fait. Je vous dirais que tout ce que... Ma

   compréhension de la preuve c'est que l'approche

   communautaire semble présenter certains résultats

   positifs. Et si cela est susceptible d'aider les

   PME, surtout les petites, les petits Commercial, je

   pense que... je ne pense pas causer un problème à

   mon client en disant que ça l'intéresse

   certainement. Donc, quant à l'intérêt. De là à voir

   maintenant comment ceci pourrait se réaliser avec

   une approche concrète, je pense que dans les

   prochains mois, et c'est pour ça que, à la fin de

   mon plan d'argumentation, la FCEI, bon, malgré tous

   les rendez-vous manqués dont fait état la lettre,

   la FCEI est prête à s'asseoir et à faire un

   protocole d'entente, et certainement que cette

   question-là pourra faire l'objet du protocole

   d'entente.

   LE PRÉSIDENT :

   O.k. Merci. D'accord.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors donc, dans le dossier 3552, on rappelait déjà

   certaines de nos recommandations à l'effet que les
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   barrières... que les stratégies qui devaient être

   déployées devaient faire mention de barrières

   spécifiques. Et là, je vais vous épargner toute...

   On a bien vu que les sondages, pas que les sondages

   mais que la mesure de la notoriété, je ne vous

   reciterai pas les chiffres qui sont clairs de la

   preuve, non contestés, d'ailleurs c'est la preuve

   d'Hydro-Québec, à l'effet qu'on peut certainement

   faire mieux; notamment quant à la notoriété en

   général mais à l'égard des problématiques

   rencontrées dans les programmes spécifiques.

           J'en veux pour preuve donc celui relatif à

   l'optimisation énergétique des bâtiments, on fait

   souvent référence aux délais à répondre, de même

   qu'à l'Appui aux initiatives systèmes industriels

   qui présentent également d'autres problématiques

   mais qui sont certainement, ce n'est pas « rocket

   science », ça, entre guillemets, c'est quelque

   chose qui se règle avec du temps, du budget puis de

   la communication adéquate.

           La FCEI soumet que le Distributeur

   mentionne qu'il a une bonne connaissance des

   barrières auxquelles fait face la clientèle des PME

   mais que cette connaissance ne transpire pas encore

   des résultats du sondage. Nous, ce qu'on veut
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   éviter, ce que notre client veut éviter c'est que

   le manque de notoriété ne se transforme en perte de

   crédibilité générale reliée au programme

   d'efficacité énergétique.

           Je ne dis pas que c'est le cas maintenant,

   mais à force d'en parler puis que ça ne les atteint

   pas, on ne sera plus capable d'atteindre ceux qu'on

   veut réellement atteindre et ceux-ci seront

   imperméables aux démarches.

           Au paragraphe 29, j'ai été un peu sévère

   quand je disais que le Distributeur avait échoué le

   test de la mise en marché, mais je vois que c'est

   bel et bien en deux mille quatre. Évidemment, ça

   c'était avant que monsieur Roberge mentionne que

   les avancées. Alors, vous voyez là, aujourd'hui je

   ne suis pas ici pour plaider, pour viser la

   jugulaire, là. Donc, c'est assez clair mon message

   ce matin.

           Quant aux stratégies donc d'intervention

   pour deux mille six (2006), on prend acte du fait

   qu'à la lumière des sondages, des résultats, le

   Distributeur met en tête de liste pour tous les

   programmes de stratégie visant à augmenter la

   notoriété. Une fois qu'on l'a dit, on va attendre

   le résultat. On veut toutefois dissiper tout
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   malentendu à l'effet que la stratégie d'augmenter

   la notoriété n'est pas à notre avis appropriée que

   pour le programme promotion Mieux Consommer -

   EnergyStar marché Affaires; le mémoire de la FCEI

   reconnaît que l'objectif d'accroître la notoriété

   des programmes est, à la lumière de l'évaluation,

   très importante, et ce constat fait suite à

   l'examen des programmes.

           Quant à l'Appui aux initiatives -

   Optimisation énergétique des bâtiments et Appui aux

   initiatives systèmes industriels, on pense qu'il

   faudrait en faire une priorité parmi les actions

   envisagées. Et on n'est pas tout à fait d'accord

   avec l'affirmation du Distributeur qui indique

   qu'il n'est pas approprié d'établir une liste de

   priorités. Ce n'est pas la première fois qu'on a

   cette discussion-là devant vous; on réaffirme cette

   question.

           Le Distributeur prétend que les Ressources

   humaines dont il dispose sont aptes à gérer toutes

   les multiples priorités; pourtant la preuve révèle

   que ça peut être un peu serré. Et nous on pense

   qu'il n'y a rien comme avoir une courte liste de

   priorités pour... et avoir des objectifs clairs

   pour être capable de les atteindre et ainsi par la
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   suite les mesurer.

           À l'égard des postes de dépenses, sans

   surprise, j'ai l'impression de me répéter à chaque

   fois là, mais la question de la contingence. On a

   dit que cent soixante-dix millions de dollars

   (170 M$) c'est beaucoup d'argent. Douze point

   quatre millions de dollars (12,4 M$) qui est un peu

   moins de dix pour cent (10 %) mais c'est quand même

   beaucoup d'argent. Tous les programmes ne seront

   certainement également pas performants de la même

   manière, et les budgets peuvent être réaménagés

   pour faire face aux éventualités tout en respectant

   l'enveloppe globale autorisée par la Régie.

           À l'égard du quatre point un millions

   (4,1 M$) pour le développement des banques de

   données, on a un peu plus d'informations pour le

   compte de frais reportés; alors je n'irai pas plus

   loin là-dessus. Ce que je veux souligner en

   terminant c'est que la FCEI prend au sérieux

   l'efficacité énergétique, tant par la communication

   auprès de ses membres; c'est ce que nous avons

   déposé. FCEI a un site Web intranet à l'égard de

   ses membres, donne des trucs, des liens mais peut

   certainement faire plus; et la FCEI bien sûr

   participe activement au fonds en efficacité

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                                 FCEI

                        - 154 -         Me André Turmel

   énergétique de Gaz Métro.

           La FCEI est disposée aussi à conclure un

   protocole d'entente avec le Distributeur pour

   établir un partenariat non seulement durable mais

   aussi efficace en efficacité énergétique. Une belle

   redondance ici. Alors donc, à la lumière des

   données des évaluations, donc nous recommandons que

   le Distributeur cherche donc à accroître la

   notoriété des programmes, que des cibles de

   notoriété soient fixées, que la Régie ordonne au

   Distributeur de déposer un calendrier pour les

   évaluations de kilowattheures économisés pour

   chacun des programmes. Qu'à l'égard des programmes

   qui sont mentionnés au paragraphe 42, qu'on cherche

   à établir des partenariats avec ce qui est le plus

   probant, les associations patronales, pour qu'on

   recherche l'ultime efficacité. J'y arrive, il me

   reste deux paragraphes cassette, alors...

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'on a payé notre compte d'électricité?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est un nouveau programme, empêcher les procureurs

   de parler, ça économise l'énergie.

   (PROPOS DU PRÉSIDENT NON TRANSCRITS)
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, la FCEI recommande aussi que le Distributeur

   regarde, si ce n'est pas déjà fait mais ça n'a pas

   été clair pour moi là, la possibilité de produire

   des documents techniques sur une base sectorielle.

   J'imagine que dans l'accroissement de la notoriété

   c'est quelque chose qui peut être envisagé. Et de

   faire... la FCEI recommande au Distributeur

   d'envisager, pour fins d'évaluation avec un tel

   outil, d'établir des partenariats avec les facultés

   de génie.

           Enfin, dernier paragraphe, donc on réitère,

   mon client me demande d'insister ce matin, l'offre

   de collaboration auprès d'Hydro-Québec pour la

   confection et la promotion de programmes

   d'efficacité énergétique adaptés à la réalité des

   PME au Québec.

           Et en terminant, un simple paragraphe que

   je ne voulais pas oublier. Quant au nouveau

   programme PAMUGE à l'égard des industriels, bien

   qu'il ait suscité chez nous au début quelques

   interrogations, nous considérons que ce programme

   s'avère vraisemblablement un programme intéressant.

           La seule mise en garde, et nous sommes

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                                 FCEI

                        - 156 -         Me André Turmel

   d'accord avec le Distributeur là-dessus, c'est

   qu'il ne faut pas brûler les étapes. Commençons par

   le mettre en place, il est promis à un bel avenir,

   mais déjà de l'améliorer avant même qu'on l'ait vu

   naître là, ça serait peut-être un peu trop, un peu

   hâtif. Alors, merci beaucoup, Messieurs et Madame

   les régisseurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Et vous nous demandez vos frais, bien sûr.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   On m'a toujours dit qu'il ne fallait plus les

   demander, ça fait que là je ne sais plus là, alors,

   bon.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors voilà. Il est midi et vingt (12 h 20). Nous

   allons prendre une pause d'une heure et quinze,

   jusqu'à deux heures moins vingt-cinq (2 h -25) pour

   une couple de raisons, et la principale c'est

   qu'une heure c'est un peu juste, entre autres notre

   pauvre greffière a passé la grande majorité de son

   heure de dîner à faire de la gestion et de

   l'intendance de preuves et de dossiers hier; il

   faut quand même lui laisser le temps de manger.

   Alors, nous allons penser à elle ce midi. Et donc,

   nous nous retrouvons à une heure trente-cinq
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   (1 h 35) pour la preuve, l'argumentation ou, dans

   le cas du GRAME c'est le résumé du GRAME. Bon

   appétit.

   PAUSE

   (13 h 37)

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour. Rebonjour. Bon après-midi. Alors, le

   GRAME. Monsieur Lefebvre, vingt-cinq (25) minutes à

   vous.

   PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci, Monsieur le Président. Donc, j'ai déposé nos

   commentaires finaux qui seraient sur la cote C-6.9-

   GRAME.

   C-6.9-GRAME :     Plan de plaidoirie

   Donc, allons-y de ce pas pour respecter justement

   le temps. Bon, d'abord la première section je l'ai

   intitulée « Des progrès indéniables et des pistes

   d'amélioration ». Même si je ne fais pas, je ne

   referai pas l'historique ou l'évolution des

   budgets, c'est très clair par contre que le GRAME

   désire d'abord féliciter le Distributeur, et

   j'ajouterais la Régie parce que c'est, je pense,

   une contribution d'ensemble qui a permis d'aller
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   dans la bonne direction.

           Donc, pour les progrès concrets qu'on a

   constatés au fil des ans dans les efforts en

   efficacité énergétique, particulièrement dans le

   cadre des dossiers qu'on regarde ici. On constate

   aussi qu'il y a plusieurs des recommandations qu'on

   a faites dans le passé qui ont été retenues. On

   tient à le souligner.

           On dit que c'est très facile de critiquer,

   d'oublier que des fois on est écouté et de

   critiquer encore. Je pense qu'il faut voir que la

   critique a été reçue d'une façon constructive et

   qu'il y a vraiment une évolution. Et ça se reflète

   aussi je dirais dans notre mémoire et dans

   l'approche qu'on a défendue dans le présent dossier

   puis, bon, je pense qui fait preuve de cette

   évolution-là.

           On considère que le PGEÉ à l'horizon de

   deux mille cinq-deux mille dix (2005-2010) demeure

   d'une ampleur parfaitement justifiée. Par contre,

   on a souligné que le Distributeur faisait une

   erreur méthodologique en regardant sur les revenus

   requis de deux mille cinq (2005), l'impact

   tarifaire de deux mille dix (2010). Donc c'est une

   petite erreur méthodologique mais qu'il me semble
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   importante de corriger.

           On arrive donc à un impact tarifaire de

   l'ordre plus d'un point zéro pour cent (1,0 %), un

   zéro cinq pour cent (1,05 %) faite plutôt qu'un

   point trois pour cent (1,3 %). Je précise que ça

   c'est avec les données du Distributeur de HQD-1

   doc.1, page 91, c'est-à-dire l'amortissement sur

   cinq ans. D'où la différence avec les chiffres qui

   ont été mentionnés ce matin où le Distributeur a

   ressorti des chiffres sur dix (10) ans. Donc, je

   reviendrai sur l'amortissement un peu plus tard.

           Puis ce que ça nous démontre aussi c'est en

   autant, évidemment, qu'il y a une certaine

   rentabilité sociale, donc je vais au-delà juste du

   test de neutralité tarifaire mais au niveau des

   autres tests. Le GRAME voit qu'il y a encore une

   marge pour accentuer certains investissements et ça

   nous donne aussi le jeu, le fait de dire que deux

   (2 %) à trois pour cent (3 %) des revenus requis à

   court ou moyen terme, je ne dis pas à long terme,

   ce qui pourrait être encore plus important. Donc,

   ce qui pourrait être parfaitement acceptable.

           Évidemment, il faut le faire en ayant des

   bons programmes pour le justifier, mais ça démontre

   qu'il y a un potentiel qui pourrait être développé,
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   notamment au niveau d'approches qui coûtent un peu

   plus cher à l'unité, mais qui peuvent quand même

   passer les tests de rentabilité et être

   intéressantes pour aller chercher des marchés qui

   fonctionnent moins bien présentement.

           Donc, selon le ROEÉ ils parlaient de

   cinquante (50 %) à soixante-dix pour cent (70 %) du

   PTÉ qui serait réalisable. Le Distributeur qui

   prévoit en réaliser à peu près vingt-deux pour cent

   (22 %) à l'horizon deux mille dix (2010). Bon,

   douze pour cent (12 %) pour le CII, le résidentiel

   dans la moyenne puis cinquante-cinq pour cent

   (55 %) dans l'industriel.

           Le GRAME veut juste rappeler à la Régie,

   puis on avait participé au groupe de travail sur le

   PTÉ, juste rappeler que ce n'est pas la même

   méthodologie qui avait été adoptée pour

   l'industriel que pour les autres secteurs.

           Dans le cas de l'industriel c'était un

   sondage où les entreprises éliminaient d'elles-

   mêmes des mesures qu'ils considéraient comme

   complètement inapplicables alors que dans les

   autres secteurs c'est une approximation théorique

   où tout ce qui est considéré, qui était considéré

   par Technosim comme applicable, même s'il y avait
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   des obstacles qui faisaient frein, était considéré.

   Donc, c'est normal d'avoir un taux de réalisation

   différent. C'est un petit détail, mais on ne peut

   pas comparer le cinquante-cinq pour cent (55 %)

   avec les autres données parce que ce n'est pas la

   même méthodologie.

           Par contre, au-delà de ma réserve

   méthodologique on pense qu'il y a quelque part

   entre le vingt-deux (22 %) et le cinquante pour

   cent (50 %) il y a une marge. Donc, il y a encore

   un jeu quelque part où il y a certains gains, puis

   s'il y a des gains qui ont été obtenus grâce à

   l'approche de masse, et je pense c'était une bonne

   stratégie au début d'aller vers l'approche la moins

   coûteuse pour rejoindre beaucoup de gens, à

   certains moments il faut dans les marchés plus

   ciblés commencer par avoir des approches plus

   personnalisées.***

           Et là, on nomme quelques clientèles

   spécifiques, les ménages à faible revenu c'est bien

   connu, mais les locataires de façon spécifique, les

   petits commerces ça a été soulevé et le GRAME

   l'avait soulevé dans sa preuve comme quoi que

   c'était un problème spécifique là. Donc, monsieur

   le président l'a resoulevé un peu tout à l'heure en
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   parlant avec la FCEI. Les milieux coopératifs

   également on l'avait mentionné et la question des

   nouveaux arrivants qui n'a peut-être pas été très

   soulevée, mais pour des raisons culturelles aussi

   qu'on pense que l'approche de masse est moins

   évidente, puis ce qu'on avait vu dans les résultats

   d'Hydro-Québec semble le démontrer également.

           Donc, ensuite on a eu le témoignage de

   notre expert en climatisation et chauffage,

   monsieur Bernard Laurent, qui a permis de soulever

   certains obstacles au développement de la

   réfrigération à l'ammoniaque. C'était un exemple,

   une étude de cas que je devrais dire. On n'arrive

   pas là avec un programme spécifique pour ça, ce

   n'était pas le but. Mais ça a permis de démontrer

   que, même s'il y avait une technologie avec des

   économies de trente pour cent (30 %), une baisse

   substantielle des émissions de gaz à effet de

   serre.

           Malgré ça il y avait des obstacles, ne

   serait-ce qu'en termes de perception et d'appui et

   d'ouverture qui faisaient qu'il y a des

   opportunités qui sont non exploitées afin de

   réduire notre consommation d'énergie et notre

   impact environnemental. Et ça, que ça soit dans le
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   secteur institutionnel, commercial ou autres.

           Puis ça démontre aussi que, oui, il y a des

   programmes à Hydro-Québec mais il peut y avoir

   certaines difficultés. Ça ne dit pas que... C'est

   une réalité. Bon. Puis, évidemment, on essaie de

   les surmonter et il y a des améliorations.

           L'année dernière on avait demandé qu'il y

   ait certaines simplifications pour certains

   programmes institutionnels. Effectivement, il y a

   eu des bénéfices dans ce sens-là. Mais je pense que

   le témoignage de monsieur Laurent a démontré qu'il

   y a encore des opportunités qui ne sont pas saisies

   puis je pense que c'est important d'être sensible à

   cet enjeu.

           Finalement, le GRAME appuie quand même de

   façon globale l'ensemble des programmes proposés

   pour tous les marchés, sous réserve évidemment des

   quelques recommandations spécifiques que l'on fait.

   Et, de fait même, nous recommandons l'approbation

   des budgets demandés donc.

           Sur le marché résidentiel, le GRAME avait

   demandé l'amélioration du programme promotion des

   produits Mieux consommer EnergyStar. L'année

   dernière, en demandant d'intégrer plus que les deux

   seuls équipements économiseurs qu'il y avait à
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   l'époque, et, effectivement, il y a l'ajout de

   plusieurs volets qui est fait, bien en tout cas qui

   est anticipé pour dès cette année. Donc, on le

   salue.

           On a soulevé par contre l'importance que le

   volet portes et fenêtres soit développé très

   rapidement et, dans ce sens-là, ce n'est pas

   nécessaire d'attendre le prochain dossier, le

   prochain budget, c'est un élément fondamental qui

   devrait, dès qu'ils sont prêts, être intégrés. Et,

   évidemment, il y a aussi l'étude sur la géothermie

   dont on s'attend à ce qu'elle donne des résultats,

   c'est-à-dire qu'elle permette des applications

   concrètes ou une méthodologie proposée par le

   Distributeur.

           Ensuite l'implantation des thermostats

   électroniques devrait être bonifiée. Le GRAME

   appuie la demande de CETAF-AQLPA-SÉ de demander à

   Hydro-Québec de réévaluer les économies associées

   aux thermostats électroniques dans la nouvelle

   construction. Ça nous fait sens, bien que c'est un

   élément qui n'avait pas été porté à notre attention

   initialement.

           Dans les choses plus spécifiques du GRAME

   on réitère que la Régie doit demander au
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   Distributeur de rechercher des pistes de solution à

   la problématique des thermostats installés

   directement sur les plinthes électriques.

           Donc, on ne parle pas de faire des

   programmes, d'obliger le Distributeur à les mettre

   à n'importe quel prix, mais il faudrait au moins

   que le Distributeur au prochain dossier soit

   capable de nous dire un peu autre que nous n'avons

   pas fait d'étude, O.K., et que ce n'est pas une

   priorité. Ça ne serait pas coûteux de savoir

   combien ça coûte et que ça serait quoi les

   solutions.

   (13 h 47)

           Donc, et à cet égard, on trouve

   intéressante l'idée amenée par monsieur Olivier

   Bourgeois d'Option consommateurs d'envisager aussi

   le remplacement complet de certaines plinthes

   jugées moins performantes, ce à quoi, qui va

   exactement dans la lignée du problème qu'on avait

   trouvé mais qui est une solution à laquelle on

   n'avait pas pensé.

           Et ensuite le GRAME recommande fortement de

   poursuivre l'expérience consistant à combiner

   Diagnostic résidentiel et thermostats gratuits et

   éventuellement d'autre mesures suite au projet avec
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   l'APQ. Donc, spécifiquement pour le marché locatif

   où, je rappelle, il y avait seulement moins de

   trois pour cent (3 %) du marché possible puis je

   dis bien moins de trois pour cent (3 %), là, qui

   était atteint, il y a vraiment un problème là, et

   donc je pense qu'il faut continuer dans cette

   direction-là.

           La nécessité d'accroître l'effort en faveur

   des ménages à faible revenu a été clairement

   démontrée. On appuie le budget deux mille six

   (2006) à cet égard et le programme, l'ensemble des

   programmes, en fait, qui sont proposés avec peut-

   être juste une petite réserve.

           Pour le programme des ménages, bon, à

   budget, revenu modeste de l'Agence, bon, de

   l'efficacité énergétique, il y a uniquement au

   niveau des frais administratifs réclamés par

   l'Agence où on a une réserve. Selon nous, ils

   devraient être assumés par le gouvernement donc, ça

   devrait être un signal qui devrait être donné pour

   que chacun prenne ses responsabilités. Par contre,

   nous n'avons pas de problème avec l'ensemble des

   autres budgets.

           Bon. Sur le programme Rénovation des

   habitations à loyers modiques, bon, c'est avec
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   satisfaction que l'on constate qu'il a été élargi

   même si on a un an de décalage pour, je dirais, sa

   concrétisation à l'ensemble des bâtiments qui

   étaient visés, dans la recommandation de l'année

   dernière de la Régie puis, bon, puis que ce soit

   devenu maintenant le programme Rénovation de

   logements sociaux et communautaires.

           On considère que les discussions avec HQD

   et le mouvement coopératif, notamment, et les

   divers représentants des organismes gouvernementaux

   devraient permettre, on l'espère, d'ajuster les

   modalités de livraison adéquatement. D'ailleurs, on

   n'est pas rentrés dans ces détails-là même si

   c'était clair, suite à nos questions, comme quoi

   que les modalités ne sont pas, mais pas du tout,

   précises actuellement.

           C'est très clair qu'Hydro ne sait pas

   encore comment ils vont être appliqués mais on

   considère que si c'est fait avec les organismes du

   milieu et j'insiste pour dire le mouvement

   coopératif, dans ce cas-là, donc, les fédérations

   et bon, les différents paliers de gouvernement qui

   gèrent les différents programmes touchant le milieu

   coopératif, on pense que c'est peut-être la

   meilleure façon pour l'instant d'aller vers une
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   première mise en oeuvre qui serait fonctionnelle.

           Le GRAME appuie également le fait

   d'inclure, d'intégrer des mesures d'efficacité

   énergétique au programme PAREL. Par contre, je

   reviens à notre preuve donc, où, à la page 29 de

   notre mémoire principal, nous avions dit que :

                Nous souhaitons également, concernant

                le volet du programme Inspection

                ÉnerGuide de l'Agence, de l'AEÉ,

                ciblant les propriétaires à budget

                modeste, que le Distributeur puisse

                terminer promptement la phase de

                rodage et trouver les moyens pour

                surmonter les freins au déploiement de

                l'approche visée.

           Donc, notre approche n'était pas

   nécessairement de renoncer au programme ÉnerGuide,

   à ce moment-là, c'était beaucoup plus de dire, est-

   ce qu'on peut surmonter les freins?

           Et là-dessus, le témoignage de madame

   Romanelli pour Option consommateurs sur les

   critères très respectifs du programme PAREL tend à

   nous mettre en garde relativement aux limites

   relatives à celui-ci. On considère qu'il faudrait

   rester vigilant. Donc, nous sommes prêts à donner
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   une certaine chance au coureur pour le programme

   PAREL mais ce que l'on pense, c'est qu'il va

   falloir quelque chose d'autre pour compléter ou

   pour s'assurer que la clientèle est suffisamment

   élargie.

           Si des programmes plus personnalisés et

   plus systématiques qui risquent de s'avérer

   nécessaires, oui, on le croit, bien, on est prêts à

   laisser au Distributeur quelques mois pour qu'il

   dégage des pistes avec les groupes de travail,

   d'accord, avant de lancer à très grande échelle les

   programmes communautaires.

           Par contre, on pense que ce n'est pas

   nécessaire d'attendre encore pour pouvoir lancer à

   plus petite échelle des projets communautaires dans

   certains secteurs ciblés, ne serait-ce que pour

   continuer à maintenir l'expertise qui est déjà là

   et pour, et considérant qu'il y a, par exemple, au

   niveau des petits commerces, il y a des expertises

   aussi à développer. Donc, tout arrêter en disant :

   « On a fait des projets pilotes, on arrête tout, on

   reprend dans un an », on pense qu'il devrait y

   avoir un petit effort qui devrait être fait pour

   continuer le volet communautaire.

           Sur le marché affaire, le GRAME avait
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   soulevé déjà qu'il y avait des lacunes au niveau

   des petits commerces, en fait, une partie de la

   clientèle affaire mais particulièrement sur les

   plus petits commerces. Ça rentre aussi dans le sens

   de ce que la FCEI a mentionné lorsqu'ils montrent

   que les programmes majeurs sont méconnus de leurs

   clientèle. Donc, ça rejoint un peu nos propres

   préoccupations.

           S'ils ont soulevé qu'il y avait des faibles

   participations dans ces secteurs-là, ça nous ramène

   à conforter ce que nous-mêmes, on a mis dans notre

   mémoire comme recommandations où on soulevait

   qu'une approche plus personnalisée et aussi, ça, on

   ne parle pas souvent, un travail accru sur la

   question des incitatifs partagés. On en parlait

   dans le résidentiel des incitatifs partagés mais

   dans le cas des petits commerces, c'est la même

   problématique. Donc, le commerçant locataire, bon,

   et caetera. Donc, ce sont des pistes de solution

   concrètes aux problèmes rencontrés.

           Par contre, le GRAME s'oppose à la

   recommandation de la FCEI de diminuer le budget de

   dix-sept millions (17 M$).

           On pourrait rajouter peut-être un dernier

   élément sur le marché Affaire, c'est que le GRAME
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   avait déjà appuyé dans la cause 3552, le fait

   d'avoir des modalités différentes selon les marchés

   notamment institutionnel et privé, dans le cadre du

   secteur Affaire. L'UMQ est revenue cette année avec

   l'idée qu'il fallait réévaluer, donc, les critères,

   les modalités, en fait, pour avoir des modalités

   différenciées selon certains marchés spécifiques.

   C'est quelque chose qui, même si on ne l'a pas

   abordé cette année, qui rejoint ce que l'on avait

   déjà dit l'année dernière puis, évidemment, on

   l'approuve encore.

           Maintenant, sur le marché de Grandes

   entreprises. Évidemment, je n'ai pas repris les

   programmes systématiquement, c'est juste des

   commentaires vraiment très spécifiques, là, où on

   avait quelque chose de vraiment plus précis. Donc,

   le GRAME avait déjà demandé à ce qu'il n'y ait pas

   de financement pour les subventions ayant une PRI

   de moins d'un an dans le cadre du PIIGE. On

   constate que c'est ce qui est fait.

           Ça vise, ça permet de faire un support

   beaucoup plus substantiel pour des mesures qui sont

   moins rentables, donc de rentabiliser globalement

   le programme puis d'encourager à aller plus loin.

   Donc, ça va vraiment dans la bonne direction.
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           Il y a un élément, par contre, sur lequel

   on a moins, qui était dans notre mémoire mais qu'on

   a moins cité dans notre présentation mais qui est

   très important pour nous, c'est le GRAME recommande

   très fortement à la Régie d'éliminer l'exclusion de

   projets ayant une PRI de dix (10) ans et plus.

   C'est une mesure qui va complètement, mais

   complètement à l'encontre des principes de

   développement durable, qui s'avère complètement

   injustifié.

           Si on réussit, par miracle, à convaincre

   une entreprise qui sent qui a assez de durée de vie

   puis de pérennité puis qui est prête à payer une

   mesure qui est rentable en onze (11) ans et que

   l'on dise : « Non, elle est rentable en onze (11)

   ans, on ne la finance pas » ou en disant : « On ne

   la finance pas, il faut que ce soit huit ans »,

   c'est une aberration. Donc, c'est un élément qui

   doit être enlevé.

           Et spécifiquement, sur le programme PAMUGE

   donc, peut-être contrairement à ce qu'a dit le

   procureur de l'AQCIE, le GRAME n'a pas recommandé

   d'avoir deux ans nécessairement; nous avons posé en

   interrogatoire l'hypothèse d'avoir une PRI de deux

   ans plutôt dans les critères pour le PAMUGE. Nous
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   pensons que c'est peut-être une option à envisager

   mais nous ne sommes peut-être pas prêts tant que

   nous n'avons pas d'informations plus grandes à la

   recommander fortement, mais à dire que ça pourrait

   être étudié par le Distributeur.

           Par contre, le fait de passer la limite de

   sept point cinq sous (7,5¢) kilowattheure à quinze

   sous (15¢), étant donné les rentabilités, les coûts

   de ce que ça coûte alimenter l'industrie par

   rapport au prix qui est payé, étant donné le gain

   financier; qu'il y ait un seuil de sept point cinq

   (7,5) qui serve à bloquer le financement, il me

   semble, devrait être remplacé par quinze sous (15¢)

   puis dans ce sens-là on appuie notamment l'AIEQ qui

   avait été dans le même sens.

           Par contre, sur le fait de conserver les

   autres, d'avoir plusieurs critères, incluant le

   plafond de trente millions (30 M$), on considère

   que ça fait sens de les conserver et oui, c'est sûr

   qu'il y a un peu plus de lourdeur administrative de

   devoir faire des calculs, mais considérant

   l'ampleur des subventions qui sont accordées, on

   pense que ça peut justifier de faire un peu plus de

   calculs que pour une subvention pour un petit

   commerce par exemple.
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           Bon. Finalement, l'AIEQ avait fait une

   recommandation de poursuivre le programme

   Écolectrique de reconnaissance; on trouve que c'est

   une idée intéressante. Je n'élabore pas plus mais

   on l'approuve.

           Maintenant, sur la période d'amortissement

   et la question de la flexibilité budgétaire. Bon.

   Le GRAME maintient ses réserves sur le manque de

   justification dont le Distributeur a fait preuve

   dans sa proposition de changer soudainement, et je

   dis bien soudainement, la période d'amortissement

   du PGEÉ de cinq ans à dix ans. Et je rajoute que

   pour nous, cinq ans, même si dix ans peut quand

   même faire un certain sens vu la durée des mesures,

   une période de cinq ans avait des avantages à être

   conservée pour l'instant.

           Notamment du fait que ça permet de financer

   maintenant, à court terme, sur une durée du PGEÉ

   presque les mesures; de sorte que dans cinq ans ou

   dans six ans, puisqu'on pense qu'on va être rendu à

   des mesures plus coûteuses probablement

   d'enveloppe, on va être rendu dans le... je dirais

   les mesures très systématiques ou, bon, avec un

   coût marginal beaucoup plus élevé pour aller plus

   loin, on va se retrouver à faire en sorte que dans

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                                GRAME

                        - 175 - M. J.-François Lefebvre

   six ans les gens vont payer, les clients vont

   devoir payer à ce moment-là pour un coût beaucoup

   plus élevé pour des programmes par unité économisée

   potentiellement et vont avoir quand même à payer

   pour une partie des mesures qu'on aurait financées

   dès maintenant.

           Donc, puis il y a aussi le contexte de

   diminution de l'impact tarifaire qui est à

   considérer. Ça fait que dans ce sens-là, nous ne

   partageons pas l'avis de CETAF SÉ-AQLPA et de

   d'autres intervenants sur cette question-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lefebvre, il vous reste cinq minutes et

   vous avez encore beaucoup de thèmes à aborder, là.

   Vous y êtes allé beaucoup sur les trois pages que

   vous avez lues, mais c'est parce que si vous voulez

   tout couvrir les sujets, il faudra aller un petit

   peu plus vite.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   C'est beau. Bon, un autre enjeu qui est fondamental

   sur lequel je veux prendre quand même quelques

   secondes, c'est la question de principe de

   flexibilité budgétaire. Si l'Union des

   consommateurs a exprimé de fortes réserves à ce

   sujet, le GRAME a considéré que c'est grâce à ce
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   principe que le Distributeur a atteint des

   objectifs intéressants, tout en améliorant la

   rentabilité globale du PGEÉ; nous tenons fortement

   à son maintien.

           Je vais aller plus vite sur la question des

   réseaux autonomes puisque ça a été, les

   propositions ont été clairement dites et redites,

   les quatorze (14) recommandations. Peut-être un

   point que je dois mentionner, c'est que... Bon, sur

   la question du programme actuellement de

   flexibilité, le trente pour cent (30 %) avec les

   contributions dans les réseaux autonomes; on ne

   partage pas, suite au débat puis au contre-

   interrogatoire qui ont permis d'éclaircir un peu

   plus comment fonctionnait réellement, qu'est-ce qui

   était vraiment donné actuellement par Hydro, on ne

   partage pas l'avis de CETAF SÉ-AQLPA dans le sens

   qu'on considère que les subventions au mazout font

   partie des éléments, je pense, qui sont déjà dans

   les ententes avec les autochtones, et ces

   programmes-là doivent être maintenus tels quels

   avec les calculs qui sont faits actuellement. Donc,

   d'après le coût de l'électricité même si c'est

   celui de l'ensemble des Québécois.

           Je ne relirai pas l'ensemble des autres
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   recommandations, je pense qu'elles sont très

   claires. Je vais juste mentionner qu'il y a

   quelques enjeux cruciaux qui ont été moins abordés

   ou pas abordés cette fois-ci, et qui vont devoir

   l'être d'ici le budget deux mille sept (2007). Il y

   a la question des coûts évités. On ne l'a pas

   abordée parce que pour nous, c'était clair que la

   Régie avait donné le signal que ça serait réévalué

   l'année prochaine. Donc, il y a la question du

   financement où la Régie, dans sa décision D-2005-

   79, et vous avez la citation, demande au

   Distributeur justement de procéder à une évaluation

   et d'arriver dans le prochain dossier tarifaire,

   pas tarifaire mais budgétaire qui aurait été celui-

   ci. Donc, ça n'a pas été fait, donc on s'attend à

   ce que pour l'année prochaine, la Régie rappelle à

   l'ordre le Distributeur pour que le Distributeur

   arrive avec ses propositions sur qu'est-ce qui peut

   être fait ou non suite à son évaluation.

           La Régie devrait exprimer clairement ses

   préoccupations face aux limites des interventions

   auprès des clientèles chauffées au mazout. Il

   devrait y avoir un débat qui devrait permettre

   d'identifier et de mettre en place des solutions

   qui pourraient être amorcées d'ici peu. Et là-
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   dessus on salue le fait d'ouvrir dans les réseaux

   autonomes une expertise qui va probablement aider à

   voir dans quelle mesure il pourrait y avoir un

   élargissement; mais il faudrait dès l'année

   prochaine commencer à envisager quelle solution on

   fait pour l'ensemble du  Québec pour cette

   problématique-là.

           Finalement, le GRAME considère que la Régie

   devrait demander au Distributeur d'évaluer des

   approches qui seraient adaptées au contexte

   particulier du chauffage solaire thermique de

   l'eau. Donc, que le Distributeur arrive en disant

   que dans cette technologie-là très particulière,

   qu'il ne fournit pas nécessairement le même service

   que d'autres; qu'est-ce qui peut être fait ou

   qu'est-ce qui peut être proposé.

           Donc, ça termine nos commentaires finaux.

   On espère que notre contribution a été utile même

   si ce n'est pas, paraît-il, obligatoire de le dire,

   on veut quand même rappeler qu'on demande le

   remboursement de nos frais qu'on estime qu'ils vont

   être fort raisonnables.

   LE PRÉSIDENT :

   Dieu vous bénisse!
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci à vous. Nous allons procéder avec maître

   Lussier.

   (14 h 4)

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Madame la

   Régisseure, Monsieur le Régisseur. Stéphanie

   Lussier, pour Option consommateurs. Nous déposons

   une copie du plan d'argumentation que nous allons

   utiliser et cette copie sera cotée comme la pièce

   étant C-7.10 - OC.

   C-7.10 :     (OC) Plan d'argumentation de Option

                consommateurs

   Alors les intérêts d'Option consommateurs en

   l'instance, évidemment, représenter et promouvoir

   les intérêts des consommateurs résidentiels,

   particulièrement ceux à faible revenu.

           Dans le cadre du présent dossier, Hydro-

   Québec Distribution propose d'accroître de un

   virgule un térawattheure (1,1 TWh) les économies

   d'énergie par rapport aux prévisions du dossier
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   R-3552-2004, pour un total de quatre virgule un

   térawattheures (4,1 TWh) d'économies implantées à

   l'horizon 2010. Cet objectif ambitieux exigera un

   investissement total de mille soixante-treize

   millions de dollars (1 073 M$) sur la période de

   deux mille trois à deux mille dix (2003-2010), dont

   neuf cent dix millions (910 M$) pour la période

   deux mille six à deux mille dix (2006-2010).

           OC reconnaît la valeur intrinsèque

   indiscutable de l'efficacité énergétique ainsi que

   l'importance d'atteindre les objectifs fixés par le

   Distributeur.

           Et afin d'implanter les programmes en

   efficacité énergétique dans une perspective de

   développement durable, OC considère essentiel que

   l'impact sur les clients non participants,

   notamment sur les clients à faible revenu, soit

   évalué à sa juste valeur et donc que le TNT soit

   considéré dans l'évaluation globale du PGEÉ 2006-

   2010. D'autres intervenants, dont l'AQCIE, font

   également état de l'importance du TNT.

           OC constate que le résultat du test TNT est

   négatif pour la majorité des programmes sectoriels

   dans les marchés résidentiels et affaires, et de

   moins vingt virgule six millions (-20,6 M$) pour
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   l'ensemble du PGEÉ 2006-2010.

           L'échec continu du PGEÉ 2006-2010 par

   rapport au TNT confirme que les non-participants,

   surtout les plus démunis, qui ne peuvent pas

   participer aux programmes du PGEÉ en raison des

   barrières à l'accessibilité aux programmes,

   subiront quand même des augmentations de leur

   facture d'électricité en raison des programmes du

   PGEÉ. OC propose donc de mettre en place des

   mesures de mitigation par le biais de programmes

   plus robustes et mieux ciblés pour les clients à

   faible revenu.

           Concernant la période d'amortissement, le

   Distributeur propose de l'allonger de cinq ans et

   tel que démontré au tableau 1 de la preuve d'OC,

   une période d'amortissement de dix ans assure que

   l'impact annuel du PGEÉ 2006-2010 sur le revenu

   requis n'excède jamais un pour cent (1 %), assure

   un profil plus lisse et moins volatile qu'une

   période de cinq ans et diminue l'impact tarifaire

   maximal de cinquante-huit virgule cinq millions de

   dollars (58,5 M$).

           Dans un contexte de hausses tarifaires

   imminentes, Option consommateurs accueille

   favorablement la proposition du Distributeur
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   d'allonger la période d'amortissement tout en

   soulignant que celle-ci ne devrait pas excéder la

   période de dix ans puisque, d'une part, il y a

   toujours un danger de ne pas réaliser toutes les

   économies d'énergie prévues au cours d'une période

   de temps trop prolongée. Et, d'autre part,

   l'allongement de la période d'amortissement

   entraîne nécessairement un coût additionnel dû à

   l'inclusion de plus d'actifs dans la base de

   tarification.

           J'aborde maintenant quelques éléments

   budgétaires pour l'année deux mille six (2006) en

   ce qui a trait aux programmes résidentiels.

           En ce qui a trait au budget additionnel

   nécessaire à la mise en oeuvre des mesures

   proposées par OC, nos principaux constats et

   recommandations sont les suivants :

           Le budget 2006 actuellement proposé par

   HQD, notamment en ce qui a trait aux programmes

   résidentiels, devrait être réaménagé afin qu'un

   plus juste équilibre soit établi entre les

   programmes destinés à l'ensemble de la clientèle

   résidentielle pour l'année deux mille six (2006) et

   ceux offerts à la clientèle à faible revenu.

           À cet effet, OC propose, entre autres, de
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   réduire le budget prévu pour l'année deux mille six

   (2006) pour les nouvelles promotions dans le cadre

   du programme Produits Mieux consommer - EnergyStar

   afin de subventionner des équipements

   électroménagers de base et des produits d'éclairage

   auprès des Ménages à budget modeste.

           Les propositions et constatations d'OC

   relativement aux équipements et produits mentionnés

   au point précédent ont été élaborées notamment au

   chapitre 6 de la preuve déposée par OC, avec les

   précisions apportées lors du témoignage de madame

   Romanelli, aux réponses 2.1 à 2.3 des demandes de

   renseignements d'Hydro-Québec Distribution à OC et

   à la réponse 5.1 des demandes de renseignements de

   la Régie à OC. Option consommateurs demande à la

   Régie de s'inspirer de l'ensemble de ces

   propositions afin d'établir un budget relativement

   à ces nouvelles promotions, qui soit plus équitable

   et précis pour l'année deux mille six (2006).

           Et dans le cadre de la cause R-3552-2004,

   le dernier dossier du PGEÉ du Distributeur, le

   Distributeur proposait un budget de cinq virgule

   trois millions de dollars (5,3 M$) pour des

   économies d'énergie de l'ordre de huit virgule deux

   gigawattheures (8,2 GWh) pour le programme
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   ÉnerGuide, volet budget modeste. OC considère

   déplorable qu'aucun budget ne soit alloué - et non

   pas « dévoué » mais « alloué » - à ce programme

   pour le volet budget modeste pour l'année deux

   mille six (2006).

           OC propose, au minimum, que le budget prévu

   par le Distributeur pour le volet budget modeste du

   programme ÉnerGuide ainsi que les économies

   d'énergie prévues lors du dernier dossier

   concernant les programmes d'efficacité énergétique

   d'Hydro-Québec soient maintenus pour l'année deux

   mille six (2006). Option consommateurs réitère

   qu'il est tout à fait envisageable d'atteindre ces

   objectifs par le biais d'un programme mieux adapté

   aux particularités des ménages à budget modeste.

   Nos recommandations précises à ce propos sont

   élaborées au chapitre 5 de la preuve d'Option

   consommateurs.

           L'intervenante est d'avis que ce programme

   devrait être inspiré des résultats du projet pilote

   ÉnerGuide (budget modeste) identifiés dans le bilan

   de l'Agence de l'efficacité énergétique, ainsi que

   des recommandations formulées par LIEN, qui ont été

   déposées comme document OC-1, Document 1, Annexe A.

   Réitérons également que les critères
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   d'admissibilité devraient se limiter au critère de

   seuil de faible revenu et que le programme doit

   être offert sur une base gratuite à ces clients

   défavorisés.

           De plus, dans le cadre de ce programme, les

   mesures les plus rentables et les plus fréquemment

   recommandées et acceptées par l'Agence en

   efficacité énergétique, y compris les mesures

   lourdes énoncées à la pièce HQD-5, Document 4.2,

   devraient être priorisées.

           Tel que le confirme le Distributeur,

   l'impact maximum sur les revenus requis du

   Distributeur pour poursuivre l'approche

   communautaire auprès de cent mille (100 000)

   abonnés est de l'ordre de cinq millions de dollars

   (5 M$) en deux mille sept (2007).

           L'intervenante estime que cette approche

   devrait être préconisée dès deux mille six (2006)

   auprès des clients à faible revenu afin d'accroître

   leur taux de participation aux programmes du PGEÉ

   et de rendre ainsi plus acceptable l'impact

   tarifaire négatif résultant du PGEÉ 2006-2010 pour

   les clients non participants.

           Le budget proposé par le Distributeur pour

   le volet contingences est de douze virgule six
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   millions de dollars (12,6 M$) pour l'année deux

   mille six (2006). Le Distributeur reconnaît que le

   budget alloué aux contingences, créé en deux mille

   cinq (2005), pourrait servir à financer, entre

   autres, de nouveaux programmes. OC estime donc

   qu'il serait approprié que ce budget soit

   partiellement alloué au financement de mesures

   additionnelles pour l'année deux mille six (2006).

           Et si la Régie constatait que l'ensemble

   des recommandations mises de l'avant par Option

   consommateurs exigeait une croissance de

   l'enveloppe budgétaire globale du PGEÉ pour l'année

   deux mille six (2006), OC est d'avis que l'impact

   tarifaire résultant de cette hausse amortie sur dix

   ans serait acceptable et justifié. L'impact d'un

   TNT négatif serait largement compensé et atténué

   par un taux de participation plus élevé des ménages

   à faible revenu aux programmes en efficacité

   énergétique offerts dans le cadre du PGEÉ.

   (14 h 13)

           Concernant maintenant le programme

   d'efficacité énergétique chez les ménages à budget

   modeste de l'Agence de l'efficacité énergétique et

   le projet pilote avec Négawatts inc.

           En amont à l'ensemble des recommandations
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   formulées aux pages 20 et 21 de la preuve d'OC,

   nous recommandons que le formulaire de Diagnostic

   résidentiel et celui de l'Agence de l'efficacité

   énergétique soient adaptés afin qu'il n'y ait

   qu'une seul formulaire à remplir même lorsque le

   client effectue le Diagnostic résidentiel dans le

   cadre du volet 1 du PBM.

           Afin de rendre le PBM plus flexible, OC

   propose soit de prolonger la durée moyenne des

   visites ou, de préférence, de permettre qu'une

   deuxième visite, un suivi, soit effectuée lorsqu'un

   plus grand nombre de mesures éconergétiques peuvent

   être implantées et ce, dès l'année deux mille six

   (2006),

           Et tout comme plusieurs autres

   intervenants, OC a fait état des résultats

   globalement favorables de l'approche de

   commercialisation personnalisée découlant du projet

   pilote avec Négawatts Production inc. et considère

   que le Distributeur devrait intégrer cette approche

   à ses programmes en efficacité énergétique et ce,

   dans les plus brefs délais.

           Par ailleurs, compte tenu des ressources

   plus importantes qu'exige une approche plus

   personnalisée, ainsi que des besoins particuliers
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   de la clientèle à faible revenu, OC considère que

   l'approche communautaire devrait être mise en

   place, dans un premier temps, auprès de la

   clientèle résidentielle à faible revenu, notamment

   dans le cadre du PBM.

           Concernant le programme ÉnerGuide et PAREL.

   Le Distributeur reconnaît que les évaluations

   ÉnerGuide ont été avantageuses pour la clientèle

   résidentielle et a constaté un intérêt marqué de la

   part de celle-ci par rapport aux tests effectués

   dans le cadre du programme et nous vous renvoyons

   au témoignage du Distributeur qui a été tenu le

   vingt (20) février deux mille six (2006).

           OC demeure convaincue du bien-fondé d'un

   programme ÉnerGuide, volet budget modeste, et

   estime que la mise en place de ce programme auprès

   des clientèles défavorisées devrait être une

   priorité dans le cadre des programmes du PGEÉ.

           Les résultats du bilan préliminaire de

   l'AEÉ devrait servir comme outil afin d'identifier

   les principales barrières aux succès du projet

   pilote ÉnerGuide afin de mettre en place, dès deux

   mille six (2006), un programme ÉnerGuide, budget

   modeste, lequel serait mieux adapté aux besoins de

   cette clientèle. Et dans le but d'atteindre cet
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   objectif, Option consommateurs demande à la Régie

   de se pencher sur ses recommandations formulées à

   la page 31 de sa preuve.

           L'intervenante appuie également la volonté

   du Distributeur de poursuivre les démarches

   nécessaires afin d'envisager une collaboration avec

   l'Office de l'efficacité énergétique et la SCHL

   dans le cadre du programme fédéral PAREL.

           Cependant, selon les recherches qui ont été

   effectuées par l'intervenante et selon le

   témoignage de madame Romanelli, le programme PAREL

   comporte certaines limites et l'une d'entre elles

   est le fait qu'il s'adresse uniquement à une

   clientèle propriétaire. Alors, il est essentiel

   pour Option consommateurs que la Régie prenne en

   considération cet élément afin que les clients qui

   sont aussi locataires puissent bénéficier d'un

   programme avantageux.

           Donc, pour l'ensemble des raisons citées

   par madame Romanelli lors de la présentation

   effectuée pour OC, dans l'éventualité ou la

   contribution d'HQD au programme PAREL se

   matérialise en la mise en place d'un programme

   offert aux ménages à budget modeste dans le cadre

   du PGEÉ, ce programme devrait être complémentaire
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   et non être substitué au programme ÉnerGuide pour

   ménages à budget modeste.

           En ce qui a trait à la question de la

   promotion de produits Mieux consommer - EnergyStar.

   Option consommateurs considère que le budget

   additionnel demandé par Hydro-Québec Distribution

   par rapport au dernier dossier, pour l'année deux

   mille six (2006), serait justifié si des efforts

   proportionnels étaient assurés pour la clientèle à

   faible revenu. L'impact sur la clientèle non

   participante ne pourrait qu'être jugé acceptable

   dans cette éventualité.

           Et tout comme l'Union des consommateurs,

   Option consommateurs est préoccupée pour l'équité

   de ne pas offrir les nouvelles promotions

   d'équipements électroménagers et d'éclairage auprès

   des ménages à budget modeste.

           A défaut d'offrir ces produits dans le

   cadre du programme ÉnerGuide, Option consommateurs

   recommande à la Régie que soit ajouté au programme

   EnergyStar un volet visant spécifiquement les

   ménages à budget modeste et ce, à partir de deux

   mille six (2006). Il est impératif que les produits

   proposés par le Distributeur, dans le cadre du

   programme EnergyStar, soient offerts aux ménages à
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   budget modeste.

           Et finalement, suite au témoignage du

   Distributeur, OC continue de se questionner par

   rapport à la nécessité de prolonger d'une année la

   période d'aide financière pour la promotion des

   minuteries de piscines, compte tenu du taux

   d'opportunisme élevé et de la maturité de ce

   marché. OC considère que ces nouvelles promotions

   telles qu'un portefeuille plus ample des produits

   d'éclairage auprès des ménages, en fait, pardon, OC

   considère que ces sommes devraient plutôt être

   investies dans d'autres programmes ou de nouvelles

   promotions telles qu'un portefeuille plus ample des

   produits d'éclairage auprès des ménages à budget

   modeste.

           Abordons maintenant la question des réseaux

   autonomes. Option consommateurs se soucie de tous

   les clients résidentiels, particulièrement de la

   clientèle à faible revenu, dans l'ensemble du

   territoire québécois, qu'ils soient situés dans les

   villes, en milieu rural ou en milieu éloigné. Et

   dans cette perspective et compte tenu du nombre

   important de clients à faible revenu situés dans

   les régions qui sont desservies par des réseaux

   autonomes, l'absence de programmes en efficacité
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   énergétique visant la clientèle la plus vulnérable

   est déplorable et inéquitable.

           Selon Statistiques Canada, au Nunavik, près

   de vingt pour cent (20 %) de la population se

   retrouvent en dessous du seuil de faible revenu et

   aux Îles-de-la-Madeleine, ce nombre s'élève à plus

   de vingt et un pour cent (21 %).

           Alors, en conséquence, de façon minimale et

   pour l'année deux mille six (2006), Option

   consommateurs recommande à la Régie, qu'elle

   demande au Distributeur d'ajouter un volet au

   programme Mieux consommer - EnergyStar dans les

   réseaux autonomes visant les clients à faible

   revenu.

           Et dans le cadre de celui-ci, cent pour

   cent (100 %) du surcoût associé à l'appareil ou

   l'accessoire devrait être subventionné par le

   Distributeur.

           Et par souci d'équité envers l'ensemble des

   clients résidentiels desservis par ces réseaux et

   compte tenu de leurs besoins particuliers, Option

   consommateurs considère que les quatre programmes

   résidentiels adaptés par le Distributeur devraient

   être offerts dans l'ensemble des réseaux autonomes

   et ce, dès deux mille six (2006).
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           Option consommateurs demande également à la

   Régie qu'en deux mille six (2006), le Distributeur

   évalue, en partenariat avec les communautés locales

   qui sont desservies en réseaux autonomes, l'état du

   parc immobilier afin d'offrir dès deux mille sept

   (2007) des programmes en efficacité énergétique

   visant l'enveloppe du bâtiment, qui sont ciblés

   adéquats et applicables à toutes les régions

   desservies par des réseaux autonomes.

           L'intervenante encourage l'établissement de

   partenariat entre le Distributeur et les divers

   programmes fédéraux visant les mesures en

   efficacité énergétique pour les populations

   autochtones notamment les programmes PAREL et

   PACAN.

   (14 h 20)

           L'intervenante recommande que la Régie

   demande au Distributeur d'examiner la possibilité

   d'offrir des programmes additionnels pour les

   clients à faibles revenus situés en réseaux

   autonomes et ce, à partir de la demande

   d'approbation budgétaire du PGEÉ deux mille sept

   (2007).

           Une attention particulière devrait être

   portée aux mesures d'isolation en raison des
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   rigueurs du climat et des besoins additionnels

   reliés au chauffage dans ces réseaux. Et

   finalement, de manière générale OC appuie les

   recommandations numéros 1, 2, 4, 5, 9, 10 et 11

   formulées dans la preuve conjointe des intervenants

   CETAF AQLPA-SÉ et le GRAME en ce qui concerne les

   programmes offerts à la clientèle résidentielle des

   réseaux autonomes.

           Quelques mots maintenant au sujet de

   Novoclimat. OC a constaté que le budget prévu pour

   le programme Novoclimat a augmenté pour le volet

   général du programme, alors qu'il a diminué de un

   million de dollars (1 M$) pour les budgets

   modestes. OC ne s'oppose pas à cette diminution de

   budget dans la mesure où les objectifs en économie

   d'énergie ne seraient pas dans les faits affectés à

   la baisse. Cependant, OC constate que les efforts

   du Distributeur afin d'accroître le taux de

   participation prévu dans ce programme sont limités

   à des envois postaux et à la participation par les

   responsables du programme de l'AEÉ à des colloques

   des offices municipaux d'habitation.

           OC estime que le Distributeur devrait

   accroître ses efforts en concertation avec les

   partenaires du programme Novoclimat afin qu'un plus
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   grand nombre de participants puissent adhérer au

   programme.

           Quelques préoccupations additionnelles. À

   l'instar des préoccupations exprimées par

   l'intervenante lors de la demande d'approbation

   budgétaire deux mille cinq (2005), OC continue

   d'être préoccupée par le manque d'intégration

   d'outils d'éducation et de communication offerts

   par le Distributeur aux groupes minoritaires du

   Québec malgré les maigres progrès en ce sens. OC

   estime que ces outils sont critiques et nécessaires

   à une participation élargie des clients

   résidentiels aux programmes en efficacité

   énergétique.

           Les problématiques de communication ciblée,

   de sensibilisation et d'accessibilité aux

   programmes en efficacité énergétique demeurent des

   préoccupations importantes et fondamentales pour

   Option Consommateurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez-moi. À quel point la barrière des langues

   est un problème dans le travail d'OC? C'est-à-dire

   en dehors de l'anglais et du français?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Il y a beaucoup de gens qui sont allophones qui ne
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   parlent uniquement qu'espagnol par exemple et qui

   ont de la difficulté à communiquer. Alors, ce

   serait important qu'eux aussi aient accès à

   l'information d'une façon assez facile, plus facile

   que ce l'est présentement. Et cette clientèle-là

   elle existe, elle est bien réelle et nous avons un

   souci qu'elle bénéficie elle aussi des programmes

   en efficacité énergétique.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a, chez Option il doit peut-être en

   avoir, des gens qui font le travail de contact avec

   le public qui, eux-mêmes, sont issus des

   communautés ou qui parlent espagnol ou qui parlent

   portugais ou grec, ou je ne sais pas trop? Je sais

   qu'ici à la Régie on a une petite communauté des

   Nations-Unies en termes de capacités linguistiques,

   et j'imagine ça ne doit pas être différent

   ailleurs?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien, évidemment dans diverses organisations il y a

   des gens de toutes les nationalités. Chez Option

   Consommateurs, certaines personnes parlent

   plusieurs langues, oui. Certaines personnes ne

   parlent que le français, d'autres que l'anglais.

   Certaines...
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Je me demandais la possibilité justement que

   déjà vos intervenants sur le dossier,

   indépendamment du fait qu'Hydro-Québec pourrait ou

   non fournir une certaine documentation en plus de

   deux langues, d'une langue; si vous, comme

   organisme, quand vous faites votre travail, si vous

   arrivez dans un domicile où les gens sont Latinos,

   vous faites quoi?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Les gens essaient de communiquer, mais pour

   faciliter la compréhension de ces personnes-là, il

   serait important qu'elles aient dans leur langue

   des dépliants par exemple qui leur permettraient de

   comprendre de quoi il s'agit.

           Si les gens qui vont dans un appartement où

   habitent des Latinos qui ne parlent qu'espagnol et

   que les agents livreurs, eux, parlent espagnol;

   tant mieux, ça facilite le processus et on pourrait

   comprendre que ce ne sont pas tous les agents

   livreurs qui parlent espagnol.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est plus du hasard que d'autre chose.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Exactement.
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   LE PRÉSIDENT :

   O.k.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Mais une réalité bien concrète. Alors, dans cette

   perspective, OC appuie la proposition de l'Union

   des consommateurs d'exiger la production de fiches

   en d'autres langues que le français et l'anglais

   quant à la compréhension de la facture pour les

   clients résidentiels.

           Cependant, l'intervenante propose également

   la production dans plusieurs langues de fiches

   ayant pour but d'informer les clients allophones

   relativement aux programmes en efficacité

   énergétique afin de rejoindre un plus grand nombre

   de clients allophones. Par ailleurs, OC considère

   que l'ensemble de ces fiches devraient également

   être disponibles auprès des clients desservis en

   réseaux autonomes, compte tenu de la forte

   proportion de clients autochtones se trouvant dans

   ces réseaux.

           Alors en conclusion, Option Consommateurs

   encourage une plus grande concertation et une plus

   grande communication entre le Distributeur et ses

   partenaires, dont par exemple les individus

   conseillers, agents livreurs en efficacité
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   énergétique tels monsieur Bourgeois qui est venu

   témoigner, afin que les gens qui sont sur le

   terrain puissent communiquer aux gens qui prennent

   les décisions et aux gens qui mettent en place les

   programmes les réalités qu'ils vivent pour qu'on

   puisse prendre en compte ces réalités-là dans la

   préparation et la mise en application des

   programmes.

           Alors, ça complète les représentations

   d'Option Consommateurs, et en espérant que nous

   aurons été utiles à la Régie dans le cadre de ce

   présent dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny.

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Madame, Messieurs,

   l'intervention du RNCREQ dans cette cause a été,

   suite aux décisions qui ont été prises, que vous

   avez prises, a été réduite et se veut très ciblée.

           Le premier sujet est l'Agence d'efficacité
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   énergétique. C'est évident que personne n'a

   d'objection à ce qu'Hydro-Québec passe par l'Agence

   d'efficacité énergétique pour différentes tâches.

   Nous comprenons aussi que la Régie n'a aucune

   juridiction sur l'Agence. Nous croyons cependant

   que le devoir de la Régie exigerait qu'elle fasse

   part publiquement de ses préoccupations quant à la

   performance de l'Agence si la Régie a de telles

   préoccupations, ou si elle perçoit que l'Agence, à

   certains égards, cause un problème; si elle perçoit

   encore qu'il y a un malaise dans le marché quant à

   la performance ou l'organisation de l'Agence. Le RN

   me demande de vous dire qu'eux perçoivent

   effectivement un malaise, et d'autres intervenants,

   j'ai entendu aussi, avaient la même préoccupation.

           Quelles que soient les raisons, quelles que

   soient les raisons, budgétaires ou autres, les

   faits connus ici montrent que faire affaire avec

   l'Office au lieu de faire affaire avec l'Agence

   entraîne une épargne importante. Je vous réfère à

   la page 3 de l'engagement, plutôt de la réponse à

   l'engagement numéro 4, où on voit qu'une ligne

   complète qui n'existe plus maintenant, cette année

   c'est-à-dire pour le budget deux mille six (2006),

   la ligne ÉnerGuide volet général a coûté en deux
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   mille cinq (2005) six cent soixante-trois mille

   dollars (663 000 $). Et comme monsieur Roberge nous

   a confirmé, maintenant avec l'Office ça ne coûte

   plus rien.

           Je vous réfère aussi à la pièce HQD-1

   document 1, au bas de la page 29 dans le dernier

   « bullet », je cherchais le mot d'ailleurs tantôt

   et personne n'a pu me le donner. Je m'en excuse,

   mais...

           Cette situation, encore une fois quelles

   qu'en soient les raisons, n'est pas saine et elle

   n'est pas non plus normale. On a une agence ou on

   n'en a pas. Il faut comprendre qu'Hydro-Québec,

   corporation de la Couronne, n'est pas placée pour

   faire ce genre d'affaire-là et que de toute façon

   ils doivent vivre avec la situation telle qu'elle

   se trouve; ils ne peuvent la changer.

           La Régie cependant, elle, est écoutée par

   tous en cette matière d'efficacité énergétique où

   elle autorise un plan global et où elle autorise

   des budgets considérables. Elle est d'autant plus

   écoutée qu'en cette époque, tout à coup l'économie

   d'énergie devient populaire, même auprès des

   fabricants d'automobiles américains; c'est tout

   dire.
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           Le but de l'exercice pour nous, ce n'est

   pas de chercher des blâmes mais c'est de s'arranger

   pour avoir les meilleurs résultats possible aux

   meilleurs coûts possible. Et incidemment les

   chicanes fédéral-provincial ne nous intéressent pas

   non plus.

           Parlons maintenant du potentiel technico-

   économique. Des décisions de la Régie, je les

   mentionne, 2004...

   Me LOUISE ROZON :

   Est-ce que la RNCREQ a des recommandations

   particulières à l'égard du rôle de l'Agence ou si

   c'est simplement pour nous sensibiliser?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ce n'est pas pour vous sensibiliser, vous savez. La

   réponse à ça, et c'est ce que j'essayais de vous

   dire; s'il y a quelqu'un ici qui est placé pour

   mentionner quelque chose, c'est vous autres. Vous

   êtes un tribunal administratif, vous avez ce qu'on

   appelle à l'université « tenure » et je pense que

   c'est non seulement votre droit mais votre devoir,

   si vous percevez quelque chose qui ne va pas, de le

   mentionner. Parce que vous, encore une fois, vous

   êtes écoutés. Quand bien même que je m'agiterais

   les masses en l'air, vous savez... un, ce n'est pas
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   trop mon genre mais deuxièmement, de toute façon on

   n'est pas écouté comme vous, vous pouvez l'être

   parce que vous êtes le régulateur de ce plan et du

   budget qui s'ensuit. C'est donc une recommandation.

           Je disais donc que les décisions de la

   Régie, je les mentionne, D-2004-133, D-2005-192 et

   D-2005-209, de même que l'éditorial qui nous a été

   livré au début de cette cause; de tout cela nous

   comprenons qu'effectivement nous aurons plus tard

   l'occasion de revoir le potentiel technico-

   économique. Ce potentiel réalisable évolue avec le

   temps, et de nos jours j'ai l'impression qu'il

   évolue rapidement.

           Nous croyons comme d'autres que le temps

   est venu aussi de revoir les coûts évités à la

   lumière du fait que nous avons maintenant une

   pointe d'hiver postpatrimoniale, par exemple,

   pointe dont on niait à toutes fins pratiques

   l'existence il y a encore très peu d'années.

           Il faut voir le potentiel aussi à la

   lumière du fait que les grand clients industriels

   sont maintenant à bord, semblent aussi y trouver

   leur compte, semblent même en vouloir plus. De ces

   décisions et, enfin, de l'éditorial nous avons

   aussi compris que l'expertise du RN qui a déjà été

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                               RNCREQ

                        - 204 -      Me Pierre Tourigny

   déposée, je dis du RN et de tous ceux qui faisaient

   partie du même groupe, dans la cause 3552 entre

   autres, n'avait pas à être répétée mais elle était

   suffisante au dossier et qu'il ne restait que de

   l'analyse comparative en somme à faire; ce qui

   d'ailleurs a été fait par le ROEÉ dont les

   recommandations à ce chapitre sont appuyées par le

   RNCREQ.

           Donc, l'expertise des causes 3552 et la

   cause du Suroît qui est le 3526, je crois, donne en

   effet, vous donne tout ce dont vous avez besoin

   pour au besoin réorienter le dossier et bonifier

   les propositions du Distributeur pour en tout cas

   la cause deux mille sept (2007). Les rapports, je

   vous le rappelle, donnaient des modèles budgétaires

   pour différentes cibles d'économie.

           Nous croyons qu'à cet effet la Régie

   devrait envoyer des messages clairs quant à ce

   prochain budget, enfin la cause du budget de deux

   mille sept (2007) pour que surtout les parties

   puissent bien cibler leur travail ou leurs travaux

   et éviter le gaspillage d'efforts. La Régie doit à

   ce chapitre se demander si quatre térawattheures

   (4 TWh) est la limite et la fin de la route pour

   l'efficacité énergétique. On sait que le
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   Distributeur dit que non, et nous croyons que la

   Régie doit faire plus que tout simplement réagir

   aux propositions du Distributeur mais doit être

   plus proactive et regarder s'il y a moyen de faire

   quelque chose et suggérer des avenues si elle en

   voit.

           Encore une fois, l'évolution est rapide,

   est très rapide et nous croyons qu'il faut éviter à

   tout prix une espèce d'automatisme de budget

   d'efficacité énergétique d'année en année, qui

   devienne, des causes qui deviennent routinières. Il

   ne s'agit pas de paniquer puis il ne s'agit pas de

   s'énerver pour rien mais il s'agit de demeurer

   conscient. Il faut bouger et être prêt, en se

   rappelant que le temps de l'électricité à bon

   marché est fini, que les coûts postpatrimoniaux ne

   seront jamais plus au niveau moyen de deux cents

   soixante-dix-neuf (2,79¢) le kilowattheure et que

   toute épargne du postpatrimonial profite à tous

   dont aussi à ceux qui ne participent pas aux

   programmes d'économie d'énergie.

   (14 h 36)

           Parlons maintenant de l'approche

   communautaire mise de l'avant et pratiquée par

   Negawatts. L'expérience nous montre, croyons-nous,
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   que, oui c'est bon quand il y a une densité de

   population décente où l'exercice peut être fait,

   oui c'est plus cher, mais ça demeure rentable. Ça,

   il ne faut pas l'oublier, d'une part.

           Et, d'autre part, la pénétration du marché

   est beaucoup plus grande avec cette approche. La

   quantité d'électricité sauvée aussi par ménage est

   plus grande de plus de dix pour cent (10 %). C'est

   attribuable entre autres, croyons-nous, à la

   notoriété plus grande des programmes lorsque le

   milieu s'implique et de l'expérience de nos

   constituants les conseils régionaux de

   l'environnement, parce que les communautés

   s'approprient en somme ces choses-là et deviennent

   elles-mêmes vendeurs des produits, des programmes

   et des mesures.

           Nous incitons donc la Régie à encourager et

   inciter Hydro-Québec à étendre ce qu'ils semblent,

   ce qu'ils ont l'intention de faire d'ailleurs,

   étendre cette approche communautaire et aller

   chercher d'autres gens comme Negawatts, qui

   pourraient contribuer justement à étendre

   l'approche.

           Nous comprenons que le Distributeur doit

   avoir une approche très responsable. Il ne s'agit
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   pas de tirer de l'argent aux quatre vents sans se

   soucier de quoi que ce soit. Mais la Régie doit

   veiller à ce que cette approche responsable ne soit

   pas une forme de bouclier protégeant l'immobilisme.

           Sur un autre sujet, le RNCREQ est aussi

   d'accord avec le fait d'étendre la période

   d'amortissement du compte de frais reportés de cinq

   à dix (10) ans. En résumé, le RNCREQ est content

   des efforts d'Hydro-Québec et se réjouit de voir

   les industriels à bord, mais croit qu'on peut faire

   mieux. On peut dépasser quatre térawattheures

   (4 TWh) et c'est déjà d'ailleurs ce que le

   Distributeur va peut-être tenter de faire grâce aux

   groupes de travail qu'il a annoncé pour justement

   aller plus loin.

           Je vous rappelle encore, et en terminant,

   que nos experts ont déjà établi que pour cent

   millions de dollars (100 M$) de plus on pouvait se

   rendre de sept (7 TWh) à huit térawattheures

   (8 Twh), cent millions de dollars (100 M$) par

   année, sept (7 Twh) à huit térawattheures (8 Twh).

   Et, ça, ça a été écrit à une époque où les coûts

   évités, je vous le souligne, étaient ce qu'ils

   sont, comme aurait dit de Gaulle, imaginez un peu

   ce qu'on peut faire encore avec des coûts évités
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   mis à jour.

           Ce sont les remarques du RNCREQ. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Tourigny. Avant d'entamer le

   dernier droit, comme nous avons quarante-cinq (45)

   minutes du ROEÉ, nous allons faire une petite pause

   de dix (10) minutes avant d'attaquer le dernier

   droit. Je voudrais, peut-être pourriez-vous me dire

   au retour, Maître Tremblay, si vous avez

   l'intention de faire une réplique cet après-midi si

   vous voulez du temps pour ça ou si vous préférez la

   possibilité de faire une réplique par écrit.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je ne ferai clairement pas une réplique verbale

   aujourd'hui. La réplique écrite est beaucoup plus

   adaptée dans les présentes circonstances.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, comme je vous l'avais annoncé.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, je voulais juste vérifier avant le dernier

   arrêt, m'assurer qu'on était toujours à la même

   place. O.K., merci. Donc, dix (10) minutes.
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   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   (14 h 56)

   REPRISE

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Gertler. À vous.

   PLAIDOIRIE PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Franklin Gertler, pour le ROEÉ. Juste une petite

   remarque, parce que je ne sais pas si c'est le bon

   moment mais c'était par rapport à la disposition de

   la salle, je veux juste le faire, puis je pense que

   la meilleure façon, c'est de le faire au Banc. Moi,

   je trouve que quand on plaide ici, c'est que nous,

   on a nos clients, nos clients et nos experts sont

   là, on ne peut absolument pas leur parler. On a le

   témoin devant puis ils sont complètement dans le

   dos.

           Tandis que Hydro, puis ce n'est pas eux qui

   ont arrangé ça comme ça, peuvent voir le témoin et

   leurs, tous leurs membres en même temps. Alors moi,

   je pense qu'on devrait peut-être reculer

   l'emplacement pour la personne qui plaide. C'est

   une petite remarque que je fais, je trouve ça...
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est-à-dire, reculer...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Peut-être mettre notre monde devant nous,

   possiblement. En tout cas, c'est un petit

   commentaire que je fais parce que je trouve que...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est plein de bon sens. On en prend bonne note et

   on va en parler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Depuis le temps que, je voulais le mentionner.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça fait du bien de le sortir. A chip off your

   shoulder.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bon. Nous avons fourni, Monsieur le Président, un

   plan d'argumentation, qui, la greffière me dit

   gentiment, est coté, doit être coté le C-10.7-ROEÉ,

   et on le dépose, et on nous informe que la

   jurisprudence qu'on dépose va porter la même cote,

   alors c'est tout dans une, en liasse, disons.

   C-10.7-ROEÉ :     En liasse, plan d'argumentation

                     et jurisprudence du ROEÉ
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   Messieurs les régisseurs, Monsieur le Président, et

   Madame aussi, excusez-moi, Maître, juste avant

   d'aborder comme tel le plan de plaidoirie, j'avais

   quelques remarques, si on veut, de mise en

   contexte, qui sont celles que vous voyez là, les

   remarques introductives.

           D'abord, vous l'avez vu dans notre preuve

   et dans la présentation de monsieur Poirier et

   monsieur Steven Guilbault, que nous demandons que

   le Plan 2006 en matière d'efficacité énergétique

   soit examiné dans un contexte plus large. Et c'est

   notre demande un peu constante.

           Et je vous fais grâce ici, cette fois-ci,

   de certains travaux qu'on a faits dans le passé de

   refaire une espèce d'étude avec la Régie de sa Loi

   pour démontrer la nature de ses compétences dans la

   matière. Je vous renvoie à qu'est-ce qu'on a dit

   par le passé mais pour l'essentiel, évidemment, on

   met beaucoup d'emphase sur la compétence exclusive

   de la Régie dans ces matières-là touchant les

   tarifs et l'étendue de ses pouvoirs. Ce n'est pas

   quelque chose qui est donné à d'autres, c'est donné

   à vous de superviser l'action en matière

   d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec. Alors on

   vous demande d'exercer de façon, avec vigilance et
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   avec énergie votre compétence à cet égard-là.

           Évidemment, on se réfère tous à l'article 5

   de la Loi sur la Régie de l'énergie et votre

   obligation d'agir dans une perspective d'intérêt

   public et de développement durable pour la

   satisfaction des besoins énergétiques au Québec.

           Et, je pense, on me corrigera mais je pense

   que vous n'avez jamais vraiment développé sur la

   question de c'est quoi la satisfaction des besoins

   énergétiques. Ce n'est pas dans la satisfaction de

   la fourniture en électricité mais bien des besoins

   énergétiques, puis on pourrait un peu référer à

   Emery Lovins et d'autres sur toute la question de

   qu'est-ce que c'est, est-ce que c'est le bien qu'on

   réglemente ou le service, finalement, ou l'aide que

   ça donne aux gens dans leur vie, que d'avoir soit

   de l'électricité ou bien d'autres mesures qui

   permettent d'avoir les mêmes avantages dans leur

   vie.

           Nous voulons également noter le progrès que

   nous avons fait, on le reconnaît, il y a eu

   certains bons progrès depuis deux mille trois

   (2003); on a noté notamment l'évolution des

   prévisions d'économies d'énergie et on a reproduit

   dans notre mémoire, le mémoire du ROEÉ, le tableau
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   qui se trouve à la page 5 de notre mémoire.

           En même temps, j'ai entendu ce matin maître

   Tremblay, finalement, se donner, donner des éloges

   à son propre client sur la pertinence et la

   performance d'Hydro-Québec dans la matière puis je

   pense que c'est un peu de faire, c'est un peu

   révisionniste parce qu'on sait qu'il a fallu quand

   même pousser pas mal fort pour arriver là. Alors,

   puis ça met en doute, à chaque fois, cet historique

   malheureusement met en doute les énoncés d'Hydro-

   Québec à savoir sur qu'est-ce qui est possible, et

   qu'est-ce qui est prudent, puis qu'est-ce qui est

   responsable à faire dans la matière.

           On semble avoir un peu des comportements

   qui se répètent de sous-estimer les consommateurs,

   même si on a fait des bons progrès. Puis on

   comprend que c'est une grosse machine puis c'est

   sûr que les gens qui font ce, qui travaillent sur

   l'efficacité énergétique à l'intérieur d'Hydro-

   Québec, on ne met pas en doute la bonne foi et le

   travail soutenu qu'ils ont fait dans ce sens-là.

           Et comme ça a été dit par nos témoins, ce

   n'est pas le temps de s'asseoir sur ses lauriers,

   finalement, c'est, avec le contexte de

   réchauffement, changements climatiques et le
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   contexte énergétique aussi, c'est vraiment le temps

   de continuer les efforts.

           Alors c'est quoi, quels sont les points de

   repères? On ne doit pas comparer, on le soumet,

   avec les économies d'énergie des années

   précédentes, justement pour les raisons que je

   viens de vous mentionner. Évidemment, ça a un

   certain intérêt parce qu'on voit qu'il y a eu des

   progrès, on peut et on doit comparer en nous le

   soumettant avec d'autres juridictions, avec

   d'autres endroits avec qui on est dans des

   situations semblables.

           Nous sommes conscients que la Régie ait

   déjà reconnu par le passé ou accepté jusqu'à un

   certain point la preuve d'Hydro-Québec quant à la

   spécificité de la situation ici. Mais on n'a pas

   écarté non plus le balisage et je pense qu'il y a

   du travail à faire, je vous soumets qu'il y a du

   travail à faire encore dans ces comparaisons-là.

   Et, nous, on a beaucoup souligné aussi l'importance

   de regarder les pourcentages du PTÉ qui est

   réalisé.

           Alors, qu'est-ce qu'on vise chez le ROEÉ,

   on vise qu'on prenne l'ensemble des mesures et

   qu'on exploite l'ensemble des marchés identifiés
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   dans le PTÉ de façon agressive afin de vraiment

   opérer un changement important dans la matière.

           D'ailleurs, dans le dossier R-3526 nos

   experts, monsieur Dunsky, monsieur Plunkett et

   autres ont identifié quand même un potentiel sans

   égard pour le budget. Ça a été mentionné également

   par nos témoins. On parle d'un potentiel de douze

   point six térawattheures (12,6 TWh).

           Juste pour les fins des notes

   sténographiques j'étais en train de référer ici au

   volume 2, c'est-à-dire l'audience du vingt et un

   (21) février deux mille six (2006) dans le présent

   dossier, le témoignage du panel du ROEÉ à la page

   45.

           Alors, nous, notre position c'est que les

   programmes en efficacité énergétique d'Hydro-Québec

   ne sont pas assez agressifs et ambitieux et on veut

   justement des programmes efficaces. Alors quels

   sont les points qu'on veut développer plus, il y a

   deux grands aspects qu'on veut traiter.

           D'abord, des commentaires, des

   recommandations de nature plus pointue, technique,

   et on va commenter surtout certains programmes et

   des outils comme le PTÉ et les coûts évités. Et,

   dans un deuxième temps, on a quelques remarques à
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   vous soumettre sur des aspects dits procéduraux

   mais qui, finalement, ont une grande importance,

   selon nous, par rapport au travail de la Régie en

   matière d'efficacité énergétique et à la

   participation de nos clients dans ce travail-là.

           Monsieur le Président, vous allez m'aider,

   je n'ai pas...

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je n'avais pas remarqué l'heure à laquelle on a

   commencé.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez commencé à cinquante-cinq (14 h 55).

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est bon. Alors on a douze (12) minutes à peu près

   de faites c'est ça. Je vais essayer de faire ça

   rondement.

           Alors, puis là je suis au point 1 du plan

   en haut de la deuxième page. Sur les programmes

   spécifiques nous voulons pour les fins de la

   plaidoirie simplement mentionner nos

   recommandations telles que mentionnées dans le

   mémoire du ROEÉ pour la bonification du programme.

   Et on souligne aussi qu'il y a d'autres éléments
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   qui doivent être regardés, notamment la géothermie,

   le petit commercial, et on avait mis en annexe dans

   notre mémoire évidemment la série de

   recommandations qu'avaient les experts dans la

   cause précédente puis, bon, on considère que c'est

   encore pertinent de les revoir pour identifier et

   bonifier les programmes.

           On voulait développer un peu plus sur

   l'approche communautaire et, évidemment, ça a fait

   l'objet de certains débats ici depuis le début de

   la semaine. D'abord, vous remarquerez qu'on dit

   approche communautaire dite de Négawatts. C'est

   justement ça, c'est là le problème je pense. C'est

   que nous on n'a rien contre Négawatts, mon bureau a

   déjà représenté l'organisme devant la Régie, mais

   il y a une espèce d'approche réductrice je dirais

   par Hydro-Québec où on a dit bien l'approche

   Négawatts, l'approche communautaire est maintenant

   limitée par les caractéristiques du service de

   l'approche qui est prise par un intervenant qui est

   Négawatts puis aussi par les capacités du nombre de

   personnes, le personnel et autres de cette

   compagnie-là.

           Et, évidemment, quand on fait de

   l'efficacité énergétique pour le Québec « at
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   large » on ne doit pas dire ça va être limité par

   ce qui a pu être fait par un groupe et ça doit être

   limité par une approche. Alors je pense, je vous

   soumets que donner suite à la mission de la Régie

   et aux responsabilités d'Hydro-Québec dans la

   matière demande d'aller au-delà de cette approche-

   là.

           Nous avons souligné, évidemment, juste

   avant ça, on a rien contre Négawatts puis on est

   très heureux du succès qu'ils ont eu avec cette

   formule-là, mais la question c'est de bâtir là-

   dessus. On avait suggéré en contre-interrogatoire,

   par exemple, la possibilité de les utiliser comme

   ressources pour former d'autres personnes, non pas

   seulement dire c'est qu'est-ce qu'on peut faire est

   limité par qu'est-ce qu'eux ils peuvent livrer dans

   une année.

           Mais nous avons souligné l'importance des

   partenariats et pour que les coûts fixes soient

   épongés finalement par une intervention qui vise

   d'autres formes d'énergie que juste la seule

   électricité, puis où on peut avoir un plus grand

   rendement en termes énergétique mais aussi en

   termes environnemental si on élargit.

           Maintenant c'est quelque chose sur lequel
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   la Régie pourrait peut-être, sur lequel la Régie va

   être obligée peut-être de se pencher parce que ça

   pose certaines questions réglementaires, pas

   beaucoup peut-être avec Gaz Métro. Je ne sais pas

   si éventuellement il pourrait même y avoir, j'ouvre

   peut-être juste sur une idée possible, mais est-ce

   qu'on peut envisager qu'à un certain moment Gaz

   Métro et Hydro-Québec soient ensemble devant vous

   en matière d'efficacité énergétique ou en

   parallèle, je ne le sais pas. Mais il y a peut-être

   des choses à regarder puis avec d'autres filières

   aussi. Il faut interpréter finalement où sont les

   bornes de votre responsabilité et de votre

   compétence dans cette matière-là.

           Tel qu'on l'a mentionné, on vous soumet que

   quand les témoins d'Hydro-Québec disent on ne peut

   pas tromper, finalement on ne veut pas tromper

   Négawatts avec d'autres, tu sais on ne veut pas

   aller danser ou sortir avec d'autres que Négawatts

   parce que ça serait de la concurrence déloyale.

   Mais nous on vous soumet, comme j'ai mentionné,

   qu'il y a des solutions à ça pour respecter leur

   contribution sans limiter l'intervention qui peut

   être faite au niveau communautaire.

           Maintenant plus spécifiquement, puis ça a
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   été soulevé, maître Tremblay est revenu là-dessus

   ce matin, nous sommes à terme du troisième projet

   pilote dans la matière puis Hydro-Québec nous dit

   essentiellement qu'on a bien fait de faire un autre

   projet pilote parce qu'on a découvert finalement

   que c'est intéressant, mais ce n'est pas si bon que

   ça l'approche communautaire.

           Évidemment, ce n'est pas ses mots exacts

   mais, c'est ça que j'ai compris ce matin et ils

   nous disent que ça convient à certains créneaux.

           Si vous permettez, il faut, je pense, faire

   un petit peu un retour sur ces projets pilotes-là.

   Évidemment, il y avait un dans la région où ils ont

   commencé leur travail, deuxième fois je crois à

   Laval puis troisième essai à Beauport et Les

   Saules.

           Et on dit qu'avant on parlait de trois

   mille kilowattheures (3000 kWh) par ménage puis

   maintenant avec le troisième projet pilote en

   milieu urbain avec peut-être un certain nombre

   d'appartements, qu'on est rendu à mille

   kilowattheures (1000 kWh). Mais il faut regarder

   les circonstances dans lesquelles on a recueilli ou

   on prétend avoir détecté ces différences-là.

   (15 h 15)
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           Dans les autres projets pilotes, on a visé

   toutes les formes d'énergie et non seulement

   l'électricité, si je ne me trompe pas, et on

   convertissait finalement qu'est-ce qu'on sauvait au

   niveau du mazout, par exemple, ou du gaz naturel,

   en termes de kilowattheures, on touchait tous les

   secteurs, ça comprenait le Petite industrie, le

   petit commercial, le petit institutionnel, si je ne

   me trompe pas. C'était plus long aussi comme

   expérience, ce n'était pas limité, aussi limité

   dans le temps. Puis, on prévoyait des deuxième ou

   troisième visite également.

           Et évidemment, quand on dit mille (1 000)

   comparé à trois mille (3 000), ou trois mille

   (3 000) comparé à mille (1 000), il y aussi une

   question de caractéristique des ménages. Ça a été

   l'idée à Beauport, c'est de voir comment ça

   marcherait dans un milieu un peu plus urbain avec

   plus de locataires.

           Alors, nous, on vous soumet que c'est sûr

   que les résultats ne sont pas pareils, ce n'était

   pas, on ne compare pas des pommes et des pommes,

   finalement.

           Mais, on vous soumet qu'il n'y a pas là,

   raison de dire, bien, l'approche communautaire, il
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   faut mettre un bémol là-dessus, au contraire, et on

   vous soumet que c'est justement peut-être

   indication puis ça a été suggéré, entre autres,

   dans le témoignage de nos témoins, notre panel, que

   justement il y a peut-être d'autres types de

   groupes, les ACEF ou l'Équiterre, par exemple, on a

   mentionné ces deux-là, peuvent être mis à

   contribution dans d'autres contextes.

           Si nous sommes sur le Plateau Mont Royal,

   ce n'est pas sûr que ce soit la même approche qui

   va marcher qu'en banlieue. Alors, ce sont des

   choses qui doivent être regardées mais on ne doit

   pas juste se dire que l'approche est limitée puis

   se compter chanceux de ne pas trop avoir fait de ça

   puis peut-être dire aussi qu'on doit, je ne sais

   pas, dire : « Là, c'est fini pour Hydro-Québec »,

   c'est ça qu'ils ont dit, « le projet pilote est

   fini puis on passe à d'autre chose. » Mais, quand

   est-ce qu'on va commencer vraiment à agir dans la

   matière?

           Après les programmes, on voulait aussi

   aborder avec vous les outils et les choix de points

   de repère pour mesurer le succès du plan global en

   efficacité énergétique. Puis là, je suis au point

   1 b) du plan et on vous soumet qu'il ne faut pas se

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                                 ROEÉ

                        - 223 -  Me Franklin S. Gertler

   fier uniquement sur les térawattheures économisés

   dans les années antérieures, comme je l'ai

   mentionné, parce que les objectifs étaient très

   peu, très modestes.

           Et on vous suggère, on vous mentionne le

   balisage qui a été fait par les experts, nos

   experts dans le dossier 3552 puis c'est mentionné

   dans le mémoire du ROEÉ à la page 6, en haut, qui a

   été fait pour comparer justement la performance

   d'Hydro-Québec.

           Puisque le temps file, je vous ferai, je

   vais passer à côté des questions de traiter en

   détail le PTÉ et la question à savoir si on réalise

   le pourcentage d'économie en vertu du PTÉ, que l'on

   devrait réaliser. Je pense, ça a été développé

   passablement dans notre mémoire et dans la preuve

   mais je voulais arrêter plus spécifiquement sur les

   coûts évités et on vous soumet que cette question-

   là est au coeur de la détermination des mesures et

   programmes à mettre en oeuvre. Et il est important

   que ces coûts soient calculés de façon précise,

   qu'on travaille avec les bons chiffres.

           Dans notre mémoire, on a évidemment dit que

   l'appel d'offres 2002-01 ne fournit pas, à notre

   avis, une bonne base de travail pour les coûts
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   évités. On a parlé du fait que ce n'est pas

   vraiment « arm's length », comme on a mentionné,

   c'était une drôle de transaction en partant puis

   que les prix, évidemment, les prix du gaz ont

   changé drôlement depuis puis qu'évidemment, il y a

   aussi toute la question du fait qu'on exclut les

   besoins en puissance.

           Et on a également soumis que si on utilise

   pour le balisage une filière thermique, de notre

   point de vue, dans l'exercice, évidemment, vous

   êtes dans vos pouvoirs en matière efficacité

   énergétique et en matière tarifaire mais pour bien

   faire votre travail en vertu de l'article 5 de

   votre Loi, on vous soumet que vous devez aussi

   tenir compte des externalités aux impacts

   environnementaux quand vous faites le calcul des

   coûts évités et si vous choisissez la filière

   éolienne, par exemple, comme point de référence

   pour les coûts évités, vous avez beaucoup moins de

   travail à faire au niveau de l'inclusion ou le

   travail pour tenir compte de l'impact

   environnemental afin de déterminer les coûts, fixer

   les coûts évités.

           Maintenant, il a été question avec l'AQCIE-

   CIFQ de certaines questions se rapportant aux coûts
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   évités et on voulait simplement peut-être réétablir

   notre position à l'effet, à cet égard. On n'a

   jamais dit que le fait, que l'on devait

   nécessairement s'approvisionner à cent pour cent

   (100 %) par l'éolienne dans l'avenir parce qu'on

   choisit l'éolienne comme point de référence, il

   faut bien faire la différence. C'est simplement une

   centrale de référence, puis on avait parlé aussi de

   la possibilité de référer à une centrale thermique

   à simple, cycle simple.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que j'entends bien que vous suggérez donc,

   je ne sais pas si c'est une suggestion forte ou

   pas, là, mais vous suggérez d'utiliser comme repère

   l'éolien à venir versus ce que l'on utilise depuis

   un certain nombre d'années qui est la centrale au

   gaz à cycle simple?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, c'est-à-dire qu'on reconnaît que les

   éoliennes peut-être, les premiers mille mégawatts

   (1 000 MW), il y a certaines limites parce que

   c'est limité géographiquement, pour être

   représentatif mais qu'avec le deux mille mégawatts

   (2 000 MW), il y a une possibilité d'avoir une très

   bonne lecture finalement du marché qui a aussi un
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   avantage, comme je l'ai mentionné, de ne pas

   demander un exercice supplémentaire pour tenir

   compte des impacts environnementaux puis ça

   reflète, là, on verra la politique énergétique,

   mais ça semble, c'est sûr que, il n'y a rien qui

   dit qu'Hydro-Québec va acheter tous ses besoins

   postpatrimoniaux auprès des éoliennes mais ça

   semble quand même être quelque chose qui devient un

   aspect important du portefeuille alors, de ce côté-

   là, ça a ses attraits également.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais, c'est certainement mieux que d'aller avec un

   appel d'offres plus ou moins réel ou plus ou moins

   vraiment entre parties désintéressées, plus ou

   moins une vraie lecture du marché qui, maintenant,

   date de plusieurs années, puis en plus faire ce

   qu'Hydro-Québec semble faire dans notre cause

   présente; de reconnaître, finalement a fait une

   lecture très étroite de la décision dont le numéro

   m'échappe de la Régie, mais finalement de

   reconnaître la nécessité d'ajuster pour une année

   parce qu'on semble avoir une certaine hausse dans

   les prix du gaz naturel, mais pas le généraliser,
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   dit : bien, c'est juste un accident de parcours

   puis on ne remet pas en question l'exercice ou

   l'ensemble.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Merci.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Puis sur la question de l'inclusion de la puissance

   dans les coûts évités, on n'a pas dit que le prix

   mentionné, dix-sept point sept cents (17,7¢), je

   pense, New York dans l'hiver actuel, je pense; Gaz

   Naturel, soit le prix qu'on doit prendre « holus-

   bolus » pour les coûts évités. On a simplement dit

   que c'est un exemple d'un prix à la pointe et non

   pas à la fine pointe non plus là; c'était en hiver

   finalement et que ça nous indique qu'il faut

   regarder de ce côté-là puisqu'on a des besoins en

   puissance puis il faut regarder ces prix-là puis

   les inclure dans les coûts évités.

           Par le passé, nous avons mentionné la

   possibilité de référer à des coûts d'une

   suréquipement hydroélectrique ou justement

   thermique cycle simple pour ces fins-là.

           Sur le TNT, juste un petit commentaire. Les

   Grandes industries semblent dire que, à cause des

   résultats du test de neutralité tarifaire on

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                                 ROEÉ

                        - 228 -  Me Franklin S. Gertler

   devrait reconnaître au programme pour la Grande

   industrie une bonne performance, très bonne

   performance au niveau de l'économie d'énergie et

   mettre plus d'emphase là-dessus, si je comprends

   bien leurs propos. Nous on dit que ça nous semble

   un peu curieux. Ils veulent avoir des tarifs très

   bas, qui finalement leur donnent des bons résultats

   au niveau du test du TNT puis aussi des programmes

   plus généreux. Puis on s'est amusé, je ne tenterai

   pas de tout l'expliquer mais on a juste pris une

   des pièces d'Hydro-Québec, vous allez l'avoir en

   annexe, puis on a fait un petit calcul qui démontre

   que si on avait comme, en termes de pourcentage ou

   de proportion, une perte de revenus sur les coûts

   évités semblables, si c'était semblable pour par

   exemple le marché résidentiel que c'est pour la

   Grande entreprise, que le marché résidentiel, il y

   a peut-être d'autres facteurs c'est sûr, mais ça

   démontre que si on avait une proportion semblable

   de cinquante-quatre pour cent (54 %), bien, le

   résidentiel passerait aussi le test TNT. Alors,

   juste pour susciter la réflexion, disons.

           Maintenant, je voulais vous parler enfin

   des questions... Oh, excusez-moi. Sur les coûts

   évités, on n'a pas formulé une conclusion formelle,
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   mais on vous soumet que la Régie doit se pencher

   sur la façon en termes réglementaires d'aborder le

   problème de la mise à jour des coûts évités. Et on

   vous suggère que ça serait peut-être opportun de le

   faire en deux temps; d'ouvrir une audience de

   principe pour l'établissement des coûts évités

   avant qu'on arrive dans le prochain budget de PGEÉ

   deux mille sept (2007) parce que c'est dans la

   nature des choses que, bien, en tout cas, la façon

   que le calendrier réglementaire est organisé

   actuellement, c'est qu'on se trouve à faire ces

   causes-là dans le cours de l'année à laquelle le

   budget s'applique et on est peut-être, on finit

   par... on vit avec les coûts évités qui sont là

   puis on ne peut pas vraiment faire le travail pour

   les remettre en question. Alors, tout le monde est

   pour la vertu, on ne peut pas dire qu'on est contre

   l'idée qu'Hydro a des budgets pour l'efficacité

   énergétique, mais par contre on dit : bon, il

   pourrait peut-être être plus... il serait peut-être

   différent si on retravaillait les coûts évités mais

   de façon, avec assez de temps pour bien faire le

   travail avant d'être dans le budget.

   LE PRÉSIDENT :

   Dix minutes.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. c'est beau. Il n'y aura pas de problème.

           Alors, j'aborde maintenant, je vous

   remercie d'ailleurs, Monsieur le Président, de nous

   le rappeler.

           On avait des commentaires à faire sur les

   aspects dits procéduraux des audiences en

   efficacité énergétique. Puis on vous réfère, on

   réfère plus particulièrement à la décision D-2005-

   209. Deux points. Dans un premier temps, la Régie a

   traité de la preuve qu'on avait annoncée de

   monsieur Bourret, puis la Régie a dit la chose

   suivante à la page 4 de la décision D-2005-209 :

                « Enfin, la Régie considère que

                monsieur Bourret, responsable du volet

                3 de l'expertise commune demandée par

                le ROEÉ, le RNCREQ et l'UMQ ne peut

                être reconnu comme expert dans le

                présent dossier. En effet, des liens

                d'emploi unissent monsieur Bourret à

                l'Agence de l'efficacité énergétique

                du Québec qui agit en partenariat avec

                le Distributeur dans le cadre de la

                mise en oeuvre du PGEÉ. Ces liens

                d'emploi affectent, selon la Régie, la
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                neutralité de monsieur Bourret qui ne

                peut pas agir à titre d'expert

                indépendant. »

   Alors, la situation est un peu gênante, évidemment

   la décision était rendue puis on vit avec les

   conséquences ici, mais on ne peut pas le passer

   sous silence.

           J'aimerais vous parler juste un petit peu

   en termes pratiques puis après vous parler du

   droit. En termes pratiques, monsieur Bourret

   n'était pas à l'emploi d'une des parties si c'était

   une question... si c'était pertinent. En termes

   pratiques aussi, nous sommes dans un petit marché

   si on veut, puis le nombre d'experts est quand même

   limité. Si la Régie veut éviter que toutes les

   expertises viennent de l'extérieur de la province,

   des États-Unis et de l'Ontario, il faudrait peut-

   être être prudent quant à la portée de cette

   décision-là. Et troisième aspect un peu terre à

   terre avant d'arriver dans le droit, je vous

   soumets qu'il arrive quand même assez fréquemment

   que, puis d'ailleurs avant même que j'arrive là,

   excusez-moi. Quand on parle du fait que, bon, c'est

   un partenaire d'Hydro-Québec, moi je fais beaucoup

   de dossiers de différentes natures où je m'oppose à
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   Hydro-Québec, mais essayer de trouver un évaluateur

   en matière foncière dans les régions rurales ou

   quelqu'un qui travaille en matière de foresterie,

   ou un expert en énergie ou n'importe quoi;

   quelqu'un qui est sur la sécurité des barrages ou

   d'autres questions qui n'ont pas de lien avec

   Hydro-Québec, on a souvent de la difficulté. Alors

   ça, il faut faire attention avec qui, on réalise

   avec qui on fait affaire. Et l'autre chose c'est

   que je vous soumets que, bien qu'on n'offre jamais

   les témoins d'Hydro-Québec comme étant experts,

   c'est seulement des témoins de faits supposément,

   ils expriment souvent des opinions qui sont de la

   nature d'une expertise de toute manière.

           Quand Hydro vous arrive puis vous

   dit :« Bien, nous on pense que la demande d'énergie

   va croître de X ou que le prix du gaz va être Y »,

   elle vous émet une opinion d'expert; ce n'est pas

   juste un témoin de fait, c'est des hypothèses avec

   lesquelles il travaille. Alors, on vous soumet que

   si on appliquait le test qui semble sortir de cette

   décision-là, on aurait à exclure une bonne partie

   de la preuve d'Hydro-Québec. On va leur demander :

   « Bien là, vous ne pouvez pas nous en parler parce

   que vous avez des liens avec celui pour lequel vous
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   représentez. » Puis à cet égard, on vous a soumis

   une certaine jurisprudence parce que la Cour

   d'appel est constante sur la question, puis même en

   matière... Je ne parle pas du contexte du droit

   administratif ou économique, de réglementation

   économique dans lequel on évolue à la Régie, mais

   bien même devant les tribunaux ordinaires.

           Alors, on vous a soumis d'abord l'extrait

   de l'ouvrage de Léo Ducharme, et je vous réfère aux

   paragraphes 428 et 429, les deux premières phrases

   dans ces paragraphes-là qui donnent un peu l'idée

   de qu'est-ce que c'est un témoignage d'expert. Et

   j'attire l'attention plus particulièrement en haut

   de la page 160, au paragraphe 431, où on dit :

                « Un expert n'est pas inhabile à

                témoigner en cette qualité du seul

                fait que la partie qui veut le faire

                entendre est son employeur. En effet,

                selon la Cour d'appel, il s'agit là

                d'un facteur qui est seulement

                susceptible d'affecter sa

                crédibilité. »

   Ou le poids qu'on va donner ou la valeur probante,

   non pas l'admissibilité de la preuve. Et on vous a

   soumis, et on mentionne les pages pertinentes; je
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   vous ferai grâce, mais dans les trois

   jurisprudences de la Cour d'appel auxquelles on

   vous réfère, c'est très clair. Comme par exemple

   dans le cas de P.G. Québec c. Marleau, c'était une

   question de quelqu'un qui était à l'emploi du

   ministère, géologue ou à l'emploi du ministère de

   l'Énergie et Ressources, tandis que le PGEÉ était

   une des parties. Je donne un exemple.

           Alors on vous invite peut-être à

   relativiser qu'est-ce qui a été dit dans la

   décision procédurale pour être sûr que ça ne

   devienne pas une règle générale; c'est peut-être

   qu'est-ce que, c'est qu'est-ce qu'on fait ici mais

   il ne faudrait pas que ça devienne la règle

   générale, ça va causer des problèmes, on vous le

   soumet.

           L'autre point, c'est sur, puis ça, c'est

   plus les droits de notre client qui ont eu une

   certaine, qui ont subi un certain préjudice, on

   vous soumet, c'est sur la question des

   méthodologies d'évaluation de la PTÉ. Alors dans ce

   cas-là, évidemment, la PTÉ, c'est très important

   parce qu'on utilise les mesures des pourcentages

   d'économies d'énergie en fonction de la PTÉ pour,

   comme indicateur des mesures de succès et de
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   l'ampleur de l'efficacité énergétique. Et à cet

   égard, je veux juste vous mentionner un peu, ou

   remémorer comment les choses se sont passées.

           Dans la même décision procédurale D-2005-

   209, qui exclut monsieur Bourret en tant qu'expert,

   la Régie exclut également la question de la

   méthodologie d'évaluation de la PTÉ du présent

   dossier. Et ça, on en parle à la page 24 du mémoire

   du ROEÉ. Et on trouve cette prise de position

   troublante et pas, avec tout le respect qu'on vous

   doit, tout à fait cohérente.

           Parce que dans la décision procédurale D-

   2004-133, à la page 4, et on se souvient de ça, on

   lit ce qui suit :

                Pour faire suite aux propositions et

                commentaires des intervenants et du

                Distributeur, la Régie constitue un

                Groupe de travail aux fins de l'étude

                du potentiel technico-économique

                d'économie d'énergie. La Régie

                spécifie qu'il ne s'agit pas d'un

                processus d'entente négociée entre les

                intervenants et le Distributeur. Par

                ailleurs, les résultats du Groupe de

                travail seront traités dans le cadre
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                de la demande d'autorisation du budget

                2006 du PGEÉ.

   Et, bon, qu'est-ce qui est arrivé par la suite, le

   onze (11) novembre deux mille cinq (2005), on a

   proposé un expert commun sur cette question-là,

   monsieur Dunsky, et le dix-sept (17) novembre, une

   décision a été rendue dans, le dix-sept (17)

   novembre deux mille cinq (2005), la décision D-

   2005-209 a été rendue et, bon, on n'a pas pu

   procéder sur cette question-là.

           Mais nous, on vous soumet que la décision

   2004-133 était très claire sur la nature du travail

   du Groupe de travail, que ça ne serait pas

   décisionnel puis on reviendrait ici. Et on vous

   soumet qu'il y a un problème à savoir si vous

   pouvez déléguer, finalement, à un Groupe de

   travail, sans y revenir vous-mêmes, cette question-

   là de l'établissement du potentiel technico-

   économique.

           Et je vous mentionne à cet égard la

   décision un peu de base D-2003-110, où on voit, ça,

   c'est la décision, évidemment, sur le PGEÉ du cinq

   (5) juin deux mille trois (2003) dans le dossier R-

   3473-2001. Et sur la question de l'assise légale

   pour le PGEÉ, on mentionne, à la page 10, en haut
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   de la page :

                ... dans le cadre de ses pouvoirs

                tarifaires prévus à l'article 49...

   mais là, la Loi a changé, je pense, un peu mais,

                ... la Régie est compétente pour

                évaluer le contenu qualitatif du

                programme dans ses orientations, ses

                approches et ses méthodologies

                principales.

   Alors on vous soumet que, dans ces circonstances-

   là, on n'aurait pas dû exclure, on n'aurait pas dû

   d'abord dire, bon : « Ça va être traité en Groupe

   de travail mais vous allez pouvoir revenir... »,

   puis pour ensuite l'exclure ici. Et on vous pose la

   question aussi sur l'article 25 de la Loi, qui vous

   oblige, dans ces matières-là, de traiter la

   question, ces questions tarifaires en audience

   publique. Alors est-ce qu'on peut s'en remettre

   entièrement au Groupe de travail dans ces

   circonstances-là?

   LE PRÉSIDENT :

   Il faudrait conclure.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, c'est ça que je fais, exactement. Alors pour

   tous ces motifs, dans notre plan, on a repris
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   simplement pour les fins de, pour fins de

   référence, les conclusions qu'on a énoncées dans,

   ou les recommandations de notre mémoire, qui font

   en sorte, finalement, qu'on dit qu'un effort doit

   être plus grand et que la décision de la Régie doit

   être dans ce sens-là.

           Alors le tout est respectueusement soumis.

   Évidemment, on va demander nos frais, comme c'est

   généralement accepté. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Gertler. Il nous reste deux

   intervenants, Union des consommateurs, Maître

   Fecteau?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je m'excuse, Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   J'ai un questionnement, en fait, à entendre les

   arguments de mon confrère, ça me soulève un

   questionnement sur le contenu de la réplique qu'on

   vous soumettra.

           Je comprends que la Régie n'entend pas

   réviser ses décisions déjà rendues, je comprends

   que la Régie n'entend pas traiter des motifs pour
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   lesquels elle a rendu ses décisions passées dans la

   présente décision. Je comprends qu'il s'agit

   d'arguments de nature d'une requête en révision et

   que si c'est ça l'intention, bien, il y a

   clairement un vice de forme puisque ce n'était pas

   annoncé puis ce n'est clairement pas l'endroit pour

   le faire.

           Alors nous n'avons pas l'intention de

   traiter ces arguments reliés aux décisions rendues

   pour monsieur Bourret, pour la question du PTÉ,

   mais si la Régie entend le traiter malgré ce que je

   viens de dire, on aimerait le savoir.

   LE PRÉSIDENT :

   Je n'ai pas entendu que vous étiez en train de

   demander une révision, Maître Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, mais on fait certainement des, Monsieur le

   Président, des mises en garde...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   ... pour l'avenir. On dit qu'on sent que nos, il y

   a eu certains accrocs au niveau de nos droits puis

   aussi au niveau peut-être de la cohérence de la

   démarche et que, aussi, il y a un danger qui nous
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   guette au niveau de la position des experts à la

   Régie, on vous le soumet, vous êtes maîtres de tout

   ça. Mais, je pense que vous avez le droit de, sans

   renverser votre décision, vous pouvez dire dans

   votre décision que, évidemment, c'était dans les

   circonstances de cette décision-ci puis on n'entend

   pas lier pour l'avenir.

           L'obiter existe aussi en matière de

   décision, surtout quant à l'aspect réglementaire,

   c'est un « work in progress ». Alors on vous dit,

   bon, là, on est à notre troisième exercice mais il

   y a des choses encore à roder, puis il ne faut pas,

   parce que, pour des raisons de formalisme,

   finalement, bon, est-ce que c'est une requête en

   révision, la décision est déjà rendue, ce n'est

   pas...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On n'a...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais, excusez-moi, je ne vous ai pas interrompu,

   Maître Tremblay, je vais, il va me faire plaisir de

   vous céder la parole dans un instant.

           Simplement que, pour des raisons de forme,

   ou de formalisme, ou, qu'on dit, on doit

   nécessairement vivre avec des décisions qui
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   risquent d'avoir des conséquences qui n'étaient pas

   peut-être vraiment considérées lors des décisions.

   C'est tout, là, vous êtes maître de tout ça, c'est

   simplement une mise en garde.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je pense, je vous soumets, enfin, qu'en tant que

   partie qui est régulièrement devant la Régie, qui

   travaille avec vous, finalement, dans l'intérêt

   public de façon soutenue, on a le droit de

   commenter le processus et vous aider à s'assurer

   que ça marche bien, et pas juste au niveau de

   respecter les petites boîtes procédurales. Si on

   veut faire ça, on retournera à la Cour supérieure,

   mais il y a une époque révolue de formalisme.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Justement, mon confrère est en train de vous

   demander de formuler des obiter dans la décision

   et, je m'excuse, là, mais si c'est ça qu'il

   demande, c'est tout à fait inapproprié. De un,

   toutes ces questions-là, ça s'inscrit dans un

   contexte beaucoup plus large que ça, pas uniquement

   l'efficacité énergétique, si on suit ses arguments.

           De deux, ça n'est pas pertinent, et

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                                 ROEÉ

                        - 242 -  Me Franklin S. Gertler

   clairement pas pertinent. Des obiter là-dessus, ça

   ne serait pas approprié d'en rendre, mais je

   comprends que la Régie ne s'en va pas là,

   puisqu'une seule partie a été entendue là-dessus et

   que ça nous prend par surprise.

           Maintenant, si c'est ça que la Régie entend

   faire, dites-nous le puis on va demander un délai

   plus long pour répliquer, mais je vous soumets que

   ce n'est vraiment pas, vraiment pas le temps de

   faire ça. Il y a des décisions qui ont été rendues,

   pour des motifs qui appartiennent à la Régie,

   qu'elle n'a pas besoin de justifier, c'est votre

   compétence à titre de tribunal, je pense que ça va

   de soi.

   LE PRÉSIDENT :

   Une petite pause.

   PAUSE

   (15 h 48)

   LE PRÉSIDENT :

   Bon, la Régie, Maître Gertler, vous savez la Régie

   a parlé par ses décisions, on ne les commentera

   pas. Vous avez fait votre argumentation, vos

   points. Nous les avons entendus et il ne s'agit

   pas, ce que j'entends c'est que vous ne venez pas

   d'émettre une demande de révision. Il me semble que
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   vous êtes allé un petit peu loin dans les

   commentaires, mais on va vivre avec votre

   argumentation, mais la Régie ne commentera pas les

   décisions qu'elle a rendues, elle vous a entendu.

   C'est ce qu'on veut vous dire.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Des fois il faudrait nous entendre avant de rendre

   des décisions incidentes. Je ne sais pas, je n'ai

   pas fait une grande recherche à savoir le statut de

   vos demandes, de vos décisions incidentes à

   l'intérieur d'une décision finale.

           Je comprends qu'on aurait pu demander

   révision de la décision au départ, c'est ça que mon

   confrère dit. Mais est-ce que ça veut dire que vous

   êtes exclu de tout commentaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça c'est votre opinion, mais sur cet aspect-là vous

   imaginez bien que je ne commenterai pas

   aujourd'hui.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien c'est ça, je ne vous demande pas de rendre une

   décision, je vous demande seulement de m'écouter

   comme vous avez fait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez été entendu. Maître Fecteau. Alors,
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   Maître Fecteau.

   PLAIDOIRIE PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   On arrive en fin de journée, je vous entends

   soupirer.

   LE PRÉSIDENT :

   Ouf!

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   J'ai annoncé quinze (15) minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai passé plusieurs soirées de cette semaine à

   chercher des logements tard, croyez-moi, ce n'est

   pas l'audience qui me fatigue.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   On va s'en réjouir et vous souhaiter bonne chance

   pour vos logements.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est ça.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   J'ai annoncé environ quinze (15) minutes, le

   environ prend son importance mais ça devrait être

   environ quinze (15) minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais vous dire ce que j'ai dit aux autres

   avocats, la comptabilité n'est pas faite par un

   avocat.
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   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Non, effectivement. Alors Ève-Lyne Fecteau pour

   l'Union des consommateurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous sommes raisonnables mais quinze (15) minutes

   ne seront pas vingt-cinq (25).

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Tout à fait, je vous suis tout à fait là-dessus par

   exemple. Je n'abuserai point. Alors nous avons

   déposé un plan, vous allez voir les copies ne sont

   peut-être pas parfaites, on s'en excuse mais c'est

   le mieux qu'on a pu faire dans notre contexte.

           Alors je commence. Dans notre présentation

   aujourd'hui... Pardon, semble-t-il qu'il faut coter

   nos plans d'argumentation au micro. Alors le plan

   d'argumentation déposé aujourd'hui sera coté sous

   la pièce C-9.7-UC.

   C-9.7-UC :   Plan de plaidoirie.

   Alors dans notre argumentation aujourd'hui nous

   reviendrons vraiment brièvement sur quelques

   aspects des programmes que nous avons déjà

   commentés par la preuve écrite et verbale, donc

   juste un tout petit rappel. Mais nous allons
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   surtout insister sur la nécessité de suivi tel

   qu'il ressort également de la preuve, et ce sera

   notre principal développement.

           Donc, sur les programmes, comme on l'a dit

   déjà, l'Union des consommateurs appuie les

   programmes et le budget qui concernent la clientèle

   qu'elle représente, la clientèle résidentielle,

   plus particulièrement à faible revenu. On a déjà

   donné notre appui à l'initiative qu'on considère

   intéressante du Distributeur de développer un

   partenariat avec la SCHL et la SHQ en vue d'offrir

   un programme à la clientèle à faible revenu.

           Et, par contre, le seul point qui nous

   semblait important pour assurer le succès c'est que

   les embûches qu'on a rencontrées dans le programme

   ÉnerGuide volet 3 destiné à la clientèle à faible

   revenu qui n'a pas fonctionné, donc fasse l'objet

   d'une consultation dès le départ avec les groupes

   qui sont membres de, je crois qu'on l'appelle la

   Table de consultation, les comités qui sont formés

   avec le Distributeur pour assurer le suivi, c'est-

   à-dire le succès dès deux mille sept (2007).

           Et, ça, ça nous apparaît important que les

   connaissances des groupes qui connaissent bien la

   clientèle et qui vont visiter les ménages à revenu
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   modeste puissent être consultés pour que les

   modalités du programme fonctionnent bien et on

   espère avoir un constat positif de ce programme en

   deux mille sept (2007).

           J'en arrive maintenant aux suivis. Ce n'est

   pas la première fois que l'Union des consommateurs

   aborde ce sujet et vous allez voir la Régie aussi a

   déjà traité de ce sujet-là. Mais ce qu'on trace

   comme portrait c'est que jusqu'à présent, et,

   Monsieur le Président, vous l'évoquiez au début de

   l'instance, on a surtout, tout le monde a travaillé

   beaucoup à pousser les programmes d'efficacité

   énergétique, à faire en sorte qu'ils rejoignent les

   diverses clientèles, qu'ils donnent de bons

   résultats en termes d'économies d'énergie.

           On a fait un bon bout de chemin dans ce

   sens-là et, pour nous, il vaut la peine de revenir

   un petit peu sur les suivis nécessaires en termes

   de suivis budgétaires plus particulièrement.

           Donc, à cet égard je voudrais rappeler à la

   Régie que le plan global en efficacité énergétique

   est soumis à la Régie en vertu de l'article 49 de

   la Loi sur la Régie de l'énergie, tel qu'il en a

   été décidé dans la décision D-2003-110 aux pages 9

   et 10.
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           Je vous ai mis au plan les extraits

   pertinents. J'attire votre attention plus

   particulièrement sur le deuxième paragraphe de la

   citation, c'est à la page 3 du plan :

                En outre, l'examen des sommes

                nécessaires à la mise en oeuvre du

                PGEÉ constitue un intrant essentiel à

                l'évaluation du caractère raisonnable

                des montants affectés au compte de

                frais reportés, lesquels seront inclus

                dans la base de tarification du

                Distributeur. L'article 49 permet un

                examen efficient de toutes les

                composantes du programme.

   Un peu plus loin au milieu du prochain paragraphe :

                En conséquence, la Régie doit pouvoir

                mettre en place certains suivis, que

                ce soit dans le cadre d'une nouvelle

                demande ou lors de dépôts de documents

                à la Régie dans le cadre d'un suivi

                administratif.

   Et là la Régie disait quelle que soit la nature du

   suivi de la présente décision, celle-ci se désaisit

   de façon définitive.

           Je vous ai mis d'autres passages de
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   décision, je ne les lirai pas tous évidemment, mais

   plus loin dans la même décision à la page 4 vous

   voyez ce qui était demandé à Hydro-Québec en

   termes, chacun des éléments de suivi qui sont au

   haut de la page 4.

           Dans 3519 au point 10 du plan, dans la

   décision D-2004-60 au milieu du paragraphe la Régie

   dit :

                ... le Distributeur peut présenter des

                bilans mensuels pour l'année en tenant

                compte des résultats réels et prévus.

                De plus, la Régie demande au

                Distributeur d'inclure à son suivi

                annuel ...

   Et je continue :

                ... déposé lors de la demande

                d'approbation de budget 2005, ...

   Dans ce cas-là.

                ... une analyse quantifiée des

                indicateurs de performance identifiés

                dans le cadre de la présente demande

                d'approbation du budget.

   Et dans D-2005-79, la Régie dit :

                La Régie constate que le suivi

                énergétique et budgétaire, ...
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   Au premier paragraphe :

                ... les indicateurs précurseurs ainsi

                que le plan d'évaluation et de suivi

                sont conformes aux spécifications des

                décisions...

   Là on les nomme. Plus loin, troisième paragraphe de

   cette citation :

                Ce suivi doit présenter séparément les

                résultats obtenus pour la clientèle

                commerciale et la clientèle

                institutionnelle. La Régie prend acte

                que le Distributeur prévoit une

                évaluation externe des résultats et

                processus du PGEÉ.

                La Régie est satisfaite du suivi

                effectué par le Distributeur quant aux

                décision antérieures et aux avis...

   En gros c'est ce qu'était la décision l'an dernier.

   On voit que la Régie comptait sur le rapport

   externe des résultats du processus du PGEÉ. Une

   telle preuve a effectivement été déposée cette

   année mais cette preuve-là, donc l'évaluation

   externe, ne porte pas sur les éléments budgétaires

   du PGEÉ, sur les données réelles, par exemple, pour

   deux mille cinq (2005).
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           Donc le rappel de devoir de suivi ne vise

   pas à priori et ne vise pas, à ce moment-ci, je

   pourrais dire également, à limiter le Distributeur

   dans ses dépenses ou dans ses prévisions

   budgétaires. Ce n'est pas ici le but de l'exercice.

   L'Union des consommateurs est encore et comme tout

   le monde, est favorable aux investissements

   importants en efficacité énergétique dans la mesure

   où les tests applicables sont tenus en compte.

           Ici, on revient un peu sur le suivi deux

   mille cinq (2005). Dans cette instance, comprenant

   que la volonté de la Régie était d'examiner la mise

   à jour du PGEÉ et les résultats obtenus jusqu'à

   maintenant, l'Union des consommateurs s'est surtout

   attardée, comme on le disait, aux aspects

   budgétaires du PGEÉ.

           Comme l'a souligné monsieur Fleury dans son

   témoignage, l'Union des consommateurs a notamment

   tenté d'effectuer l'analyse du suivi des dépenses

   effectuées par le Distributeur pour générer des

   économies d'énergie en deux mille cinq (2005). Cet

   exercice n'a malheureusement pu être aussi

   fructueux que possible. Nous avons constaté que le

   présent dossier présente moins de données

   permettant un suivi des dépenses réelles et de
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   l'efficience du Plan que le dossier précédent R-

   3552-2004.

           Pour faire un réel exercice de suivi, et

   là, j'ajouterais, en tenant compte de l'article 49,

   LRE, c'est-à-dire de la nécessité d'apprécier le

   caractère juste et raisonnable des investissements,

   des dépenses, un dossier beaucoup plus complet

   devrait être présenté à la Régie en termes de

   données réelles. Un intervenant, bien qu'il puisse

   demander des renseignements au Distributeur, ne

   peut à lui seul s'attarder à la justesse et la

   raisonnabilité des dépenses encourues au cours

   d'une année pour tous les programmes. Un processus

   doit être mis en branle, selon nous, à cet effet,

   comme la Régie l'avait d'ailleurs prévu dans sa

   décision D-2003-110.

           Par exemple, juste pour donner des exemples

   de la nécessité de ce mécanisme-là qui doit être

   mis en place, de cet exercice-là qui doit être fait

   en fin d'année, vous avez entendu le témoignage du

   président sortant de la CETAF, monsieur Rivard, à

   l'effet que le personnel du Distributeur semblait

   surchargé occasionnant des délais de réponses ayant

   pour conséquence l'abandon de certaines

   interventions. Il peut y avoir toutes sortes de
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   raisons à ce constat-là, quoiqu'il en soit, les

   budgets ne peuvent être mis en cause, ces derniers

   étant plus que suffisants pour deux mille cinq

   (2005), près de trois millions de dollars (3 M$) du

   budget total autorisé par la Régie initialement

   n'ayant pas été utilisé par Hydro-Québec.

           D'autres éléments suscitent des questions

   de notre part qui rejoignent la question posée par

   la Régie, madame Rozon, concernant les salaires

   attribués au tronc commun.

            Par exemple, relativement au suivi par

   poste, nous avons noté une différence notable entre

   les données de septembre deux mille cinq (2005) et

   les données réelles au trente et un (31) décembre

   deux mille cinq (2005) telles que fournies par

   Hydro-Québec. Le volet Ménages à budget modeste du

   programme Service ÉnerGuide pour les maisons de

   l'OEÉ présentait une dépense de cent mille dollars

   (100 000 $) en septembre deux mille cinq (2005)

   alors que les données réelles indiquent plutôt une

   dépense de quatre cent mille (400 000 $) au trente

   et un (31) décembre deux mille cinq (2005). Il y a

   sûrement aussi des raisons qui expliquent cet écart

   mais elles n'apparaissent pas au dossier. Pourtant,

   il faut dire aussi que le programme n'a pas eu
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   lieu, a été considéré comme un échec, c'est pour ça

   que ces montants-là nous semblaient questionnables

   mais on les a eus le matin même de l'ouverture de

   l'audience, le dernier chiffre.

           Donc, prises isolément, toutes ces données,

   c'est-à-dire prises isolément dans une cause axée

   principalement sur l'approbation du budget pour

   l'année suivante, ces questions qui peuvent

   apparaître pointues ne trouvent pas nécessairement

   toute la pertinence, à première vue, dans une cause

   qui vise principalement à accorder un budget pour

   l'année suivante.

           Donc, pour deux mille six (2006), quel

   suivi serait peut-être souhaitable de faire? Donc,

   la nécessité de s'assurer de suivre l'évolution et

   le caractère juste et raisonnable de dépenses en

   efficacité énergétique tel que prévu dans la

   décision D-2003-110 de la Régie, prend toute son

   importance compte tenu du budget annoncé qui

   s'élève à cent soixante-dix millions de dollars

   (170 M$) selon les prévisions du Distributeur pour

   deux mille six (2006).

           Près de cinquante pour cent (50 %) des

   dépenses prévues ont trait aux activités de

   gestion, développement, communication et aux frais

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                                   UC

                        - 255 -     Me Ève-Lyne Fecteau

   d'emprunt et de contingence, c'est quatre-vingt-

   cinq millions de dollars (85 M$).

           Nous comprenons que le Distributeur demande

   à la Régie dans les conclusions de sa requête,

   comme à chaque année, de lui permettre de

   comptabiliser dans un compte de frais reportés

   l'ensemble de dépenses effectuées dans le cadre du

   budget deux mille six (2006) du PGEÉ.

           Sans revenir sur le libellé de cette

   conclusion, force est de constater que la Régie est

   appelée à autoriser le Distributeur a comptabiliser

   les sommes reliées au PGEÉ dans un compte de frais

   reportés. Cette permission n'implique toutefois pas

   un examen de la justesse et de la raisonnabilité

   des sommes incluses au PGEÉ. Pourtant, comme on a

   vu dans la décision D-2003-110 encore, la Régie

   doit pouvoir mettre en place certains suivis, que

   ce soit dans le cadre d'une nouvelle demande ou

   lors de dépôts de documents administratifs.

           Bon. La question du type de suivi, là,

   prend, c'est là où ça prend son importance ici pour

   les données budgétaires par rapport aux données

   réelles puisque, comme on l'a vu un peu cette

   année, les données réelles arrivent en même temps

   de l'audience puisqu'on termine l'année au trente
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   et un (31) décembre, le plan est déposé en

   septembre donc, il y a un écart.

           Moi, c'est comme ça que je comprends que la

   Régie disait dans une « nouvelle demande », on

   pourrait voir à étudier les données réelles.

           Maintenant, est-ce que ça doit être une

   nouvelle demande ou une deuxième phase, là, ça

   peut, ça pourrait même rester dans le dossier

   budgétaire, là, la question n'est pas d'insister

   pour avoir une deuxième phase, une deuxième cause

   ou quoi que ce soit mais c'est juste d'avoir un

   moment où les données réelles sont disponibles et

   peuvent être questionnées et surtout détaillées

   pour que l'on puisse, que la Régie puisse attester

   du caractère juste et raisonnable des dépenses en

   efficacité énergétique.

           Parce que, et dans son engagement numéro 7,

   le Distributeur laissait entendre que cet examen-là

   pourrait être fait dans la cause tarifaire du

   Distributeur. Ça, on a un petit peu plus de

   problèmes avec cette suggestion-là, si s'en est

   une, ou cette idée-là.

           Premièrement, dans un dossier tarifaire, il

   y a de nombreux postes, de nombreux sujets à

   traiter, le plan ne serait qu'une goutte dans un
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   océan et tout comme le plan global en efficacité

   énergétique, les dépenses sont autorisées dans une

   cause à part, nous croyons que le suivi du compte

   de frais reportés doit également être dans une

   cause à part.

           Et là, on me corrigera si je me trompe, là,

   mais je crois qu'en plus, comme les dépenses du

   plan sont amorties, on ne voit pas une année, on

   n'a pas le portrait d'une année, on a simplement

   des sommes amorties dans la cause du Distributeur.

   On me corrigera si je me trompe mais quoiqu'il en

   soit, tout comme le plan d'efficacité énergétique

   est approuvé dans une cause à part, nous croyons

   que le suivi doit être effectivement, lui aussi,

   être traité séparément avec l'expertise qui va avec

   l'étude d'un plan, d'un plan d'efficacité

   énergétique.

   16 h 7

   En conclusion, les consommateurs sont prêts, comme

   on l'a dit dans notre preuve, à assumer leur part,

   on l'a dit, sur deux années, à assumer leur part de

   responsabilité qui incombe à tous de réduire leur

   consommation.

           Toutefois, compte tenu que le test de

   neutralité tarifaire est généralement négatif et
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   que les dépenses du PGEÉ portent intérêt et sont

   incluses dans la base de tarification, la Régie

   doit attester que chaque dollar investi constitue

   une dépense juste et raisonnable dans l'atteinte

   des objectifs du PGEÉ, aussi ambitieux soient-ils.

           L'Union des consommateurs souligne encore

   une fois, en terminant, son appréciation de

   l'évolution du PGEÉ, de l'ouverture qui est faite

   aux intervenants dans le suivi des programmes et de

   sa volonté de rejoindre les consommateurs à faible

   revenu. Elle recommande toujours, comme elle l'a

   fait dans l'instance, l'adoption du budget deux

   mille six (2006) mais soutient que des indications

   précises doivent être données par la Régie quant

   aux informations nécessaires à être déposées pour

   assurer la justesse et la raisonnabilité des

   dépenses encourues à la fin de l'année budgétaire.

   Voilà.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Fecteau. Pas mal. En parlant

   de temps, je voulais juste vous signifier, pendant

   que maître Cadrin s'approche, que nous aurons

   vingt-cinq (25) heures d'audience comptabilisées

   pour les quatre jours, pour ceux que ça intéresse.

   Nous avons alloué cinq heures pour la journée de
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   mardi même si on en a fait moins. Le reste est en

   compte réel, ça fait que ceux qui tiennent les

   heures pour la présence aux audiences, nous avons

   vingt-cinq (25) heures. Maître Cadrin, vous arrivez

   avec la lanterne rouge.

   PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN.

   Me STEVE CADRIN :

   Bonjour.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour.

   Me STEVE CADRIN :

   Je me sens au Tour de France maintenant.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, j'arrive dans le dernier sprint comme vous

   dites.

           J'étais sûr que c'était C-11.5 mais c'est

   C-11.6-UMQ. La nomenclature donc de ce plan de

   plaidoirie ou en fait ce petit résumé.

   C-11.6-UMQ : Plan d'argumentation de l'UMQ.

   Me STEVE CADRIN :

   Pendant qu'on vous fera la distribution de cette
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   plaidoirie, il y a les huit premières pages qui

   sont essentiellement le résumé de ce que nous

   allons présenter. Je vois que mon collègue

   s'annonce comme messager pour en faire la

   distribution, en partie. Merci Maître Gertler.

           Vous avez également à la suite quelques

   petites annexes auxquelles je fais référence dans

   le document. Je n'ai pas l'intention de m'y diriger

   spécifiquement, je les ai mis parce que je les cite

   et j'en parle, et que vous puissiez aller vérifier

   que ce que je vous ai dit existe vraiment dans les

   textes auxquels je fais référence.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, ça fait plaisir de savoir que vous n'allez

   pas lire les annexes.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, c'est ça, la Loi sur les cités et villes,

   j'avais prévu de la lire au complet mais je me suis

   dit que peut-être ça ne vous tenterait pas.

           Alors donc, Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec, et blague à part allons-y

   sur le vif parce que je comprends qu'il se fait

   tard.

           L'introduction est relativement simple. En

   fait dans le dossier 3552-2004, nous avions une
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   présentation d'un programme d'efficacité

   énergétique, programme global d'efficacité

   énergétique par Hydro-Québec. On avait... vous vous

   en souviendrez parce que vous étiez présents du

   moins en partie, j'entends les membres; mais vous

   étiez là totalement. Alors, vous vous souviendrez

   peut-être que dans cette décision-là ou dans ce

   dossier-là nous avions une suggestion d'Hydro-

   Québec elle-même relativement à un taux différencié

   qui s'appliquerait au domaine, au secteur

   institutionnel, dans le marché Affaires lui-même.

           Évidemment l'Union des municipalités avait

   déjà travaillé un peu sur cette question-là avec

   Hydro-Québec, mais on voulait aller un pas plus

   loin et en fait on avait des experts communs qui

   avaient été retenus, dont les services avaient été

   retenus à l'époque, et qui avaient présenté des

   solutions qui allaient au-delà de ça; qui

   présentaient des solutions notamment ayant pour but

   de bonifier encore plus l'aide financière

   différenciée pour le marché institutionnel dont

   fait partie l'Union des municipalités du Québec.

           Une des raisons, pour aller plus loin par

   ces experts-là, était notamment la question des

   coûts incrémentaux ou des surcoûts associés aux
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   mesures d'efficacité énergétique qui, selon ces

   experts-là, dans les bâtiments ou dans les segments

   de marchés qui visent plus particulièrement les

   municipalités, ne permettait pas avec l'aide

   financière qu'on avait d'aller recouvrer le

   cinquante pour cent (50 %) de surcoût; ce qui était

   un peu l'objectif à l'époque. On suggérait même

   d'aller jusqu'à soixante-quinze pour cent (75 %) au

   niveau de nos experts et on avait simultanément

   constaté que dans certains autres segments du

   marché, appelons-le Affaires en général, on

   dépassait même le cent pour cent (100 %) des

   surcoûts couverts par l'aide financière qui a été

   donnée.

           Maintenant, vous avez décidé effectivement

   qu'il n'y avait pas lieu de différencier, selon la

   preuve qui vous a été présentée à l'époque, en fait

   les mots utilisés c'est : vous n'étiez pas

   convaincus qu'il y avait effectivement nécessité de

   différenciation entre le secteur institutionnel et

   le secteur disons plus commercial dans la section

   Affaires. Donc, vous aviez refusé toute mesure

   bonifiée pour ce qui est des municipalités, et

   particulièrement du secteur institutionnel.

           Alors, on a uniformisé donc l'aide
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   financière avec les conséquences dont nous avons

   déjà discuté. En fait, ce qui s'est passé c'est

   essentiellement un nivellement par le bas, on est

   allé au même, disons au même taux que ce qui était

   prévu pour le secteur commercial qui était donc

   moins que ce qui était prévu pour le secteur

   institutionnel.

           On verra que la participation donc et les

   budgets par la suite ont subi le même sort, donc il

   y a un nivellement vers le bas aussi de ce côté-là.

           Donc, sur le plan de l'argumentation comme

   telle, ce n'est pas mon but de vous faire réviser

   vos décisions; je comprends qu'aujourd'hui on

   discute bien de vos décisions antérieures, là, on

   en a discuté pour les experts, moi j'en discute

   pour un autre dossier, là. Ce n'est pas le but,

   simplement c'est un constat par contre. Et je pense

   que, Monsieur Frayne, vous aviez posé certaines

   questions dans ce sens-là. Je pense que vous avez

   senti un peu l'urgence de peut-être faire quelque

   chose ou trouver une solution, ou d'arriver avec

   des solutions. Il y en avait une à l'époque, je

   comprends qu'elle n'est peut-être pas correcte et

   il y a peut-être moyen d'arriver avec quelque chose

   d'autre, mais définitivement il faut regarder les
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   conséquences.

           La première chose, on a parlé à l'époque

   des contraintes budgétaires des municipalités.

   C'est la raison pour laquelle je vous ai fait une

   petite nomenclature de la loi là, juste pour vous

   remettre dans le contexte, mais c'était un sujet ou

   une question qui a été soulevée également par HQD

   parce que les discussions s'étaient faites avec HQD

   et l'Union des municipalités du Québec notamment.

   Et on constatait qu'il y avait un problème de

   contraintes budgétaires des municipalités.

   (16 h 14)

           Donc, je peux vous référer, je peux vous

   lire le passage; vous pouvez rester à l'endroit où

   vous êtes, je vous en fais lecture. Dans la

   décision elle-même, la référence était à la page

   17, décision 2005-79 :

                Le Distributeur fait également valoir

                que les contraintes budgétaires du

                gouvernement du Québec et du secteur

                municipal peuvent faire en sorte que

                ces deux institutions n'assument pas

                pleinement leur rôle de modèle en

                matière d'efficacité énergétique.

   Comprenez-moi, brièvement, donc, la Loi sur les
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   cités et villes, ce que je voulais vous mentionner,

   c'est que nous devons tout d'abord adopter des

   budgets entre le quinze (15) novembre et le trente

   et un (31) décembre. Les budgets qu'on adopte ne

   sont pas n'importe comment, évidemment, ils ont

   pour but de couvrir les dépenses. Donc ce ne sont

   pas des, le but du jeu n'est pas d'aller chercher

   un profit...

   LE PRÉSIDENT :

   Rappelez-moi entre quelle date et quelle date?

   Me STEVE CADRIN :

   Entre le quinze (15) novembre et le trente et un

   (31) décembre de chaque année, pour l'exercice

   financier subséquent. Alors vous avez la référence

   légale, je ne vais pas lire avec vous mais vous

   avez les articles de loi qui vous donnent

   référence.

           Alors c'est le budget de base, la

   municipalité devra vivre avec pendant l'année qui

   viendra, et il y aura, évidemment, des possibilités

   de modifications en l'année, mais c'est très rare,

   ce sont des budgets supplémentaires et ça

   présuppose l'approbation notamment du ministère des

   Affaires municipales et des régions.

           Ceci étant dit, donc nous avons un budget
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   équilibré à présenter. On ne peut pas présenter ni

   un surplus mais encore moins un déficit d'avance.

   C'est interdit de le faire.

           Alors donc, quand il y aura déficit ou

   qu'on anticipera un déficit en cours d'année, donc

   si on voudrait mettre en place certaines mesures ou

   ces choses-là, je ne pense pas qu'on pourrait le

   faire mais si on voit qu'on s'aligne sur des

   dépenses plus élevées, on aura même l'obligation de

   corriger le tir en cours de route, soit par un

   budget supplémentaire ou soit de le corriger dans

   le budget de l'année subséquente. Alors il n'est

   pas question de traîner le déficit année après

   année.

           En résumé, donc rien ne se perd, rien ne se

   crée. Une municipalité doit avoir un budget

   équilibré annuellement. Évidemment, vous comprenez,

   quand je vous parle de budget, la municipalité

   n'invente pas son budget, il vient de vos poches,

   des poches des contribuables, j'entends par là. Et

   quand je parle des contribuables, je parle de tous

   les contribuables d'une municipalité locale,

   prenez-les individuellement si vous voulez mais

   vous avez donc les citoyens résidentiels, les

   commerciaux, les industriels, dans certains cas les
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   institutionnels, je vous expliquerai tout à l'heure

   pourquoi « dans certains cas ».

           Donc les revenus qui proviennent des poches

   de monsieur et madame tout l'monde, des commerces

   de monsieur et madame tout l'monde, et des

   industries qui se sont implantées au niveau de la

   ville. Conséquemment, plus les dépenses sont

   élevées, plus on aura à aller chercher cet argent-

   là chez monsieur et madame tout l'monde, encore une

   fois.

           Alors toute économie d'énergie qui réduit

   le niveau de dépenses a le même effet aussi au

   niveau de monsieur et madame tout l'monde, donc on

   va chercher moins d'argent chez les gens, donc

   possiblement le taux de taxe pourrait être plus

   bas, ou n'augmentera pas dans les cas.

           Et, encore une fois, cette fois-ci, c'est

   important de mentionner que ce n'est pas dans le

   but de créer une marge de profit supplémentaire, il

   y a un effet direct entre les deux, alors entre les

   dépenses d'une municipalité et ce qu'on va aller

   chercher, malheureusement, dans les poches de nos

   contribuables pour payer ces dépenses-là, les

   services que la municipalité doit offrir.

           Vous aviez également ce commentaire-là qui
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   avait été fait par Hydro-Québec, et je pense,

   encore une fois, ça résultait de nos discussions.

   Hydro-Québec l'a fait, je l'ai noté directement à

   la page 4, je vous l'ai cité :

                Nous croyons que des bâtiments publics

                efficaces contribueront à plusieurs

                titres à augmenter nos économies

                d'énergie, d'abord par des économies

                monétaires redistribuées à l'ensemble

                de la population puis par l'exemple,

                sans compter, dans bien des cas,

                l'amélioration du confort.

   Parce qu'il y a effectivement une question de

   redistribution des sous économisés par la

   municipalité. Ce n'est peut-être pas aussi « Robin-

   des-Bois » que ça semble le dire mais,

   effectivement, il y a un effet direct dans la poche

   d'un paquet de gens, et pas uniquement la

   municipalité elle-même; évidemment, la municipalité

   n'est que le reflet des gens qui la composent.

           Alors une économie d'énergie dans une

   municipalité profite donc directement à la

   collectivité locale. L'impact de la mise en place

   d'une mesure d'efficacité énergétique est donc

   bénéfique pour l'ensemble de la population et il ne
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   saurait être question de dégager une marge de

   profit supplémentaire pour un individu ou une

   entreprise.

           Aussi, il est important de mentionner

   qu'une ville, évidemment, ne déménagera pas, ne

   fera pas faillite, va rester là et les mesures

   mises en place vont demeurer de façon permanente.

   Alors il ne sera pas question, exemple, je prends

   un exemple d'une usine, de quelqu'un qui va quitter

   l'endroit après avoir tenté de mettre en place une

   mesure d'efficacité énergétique, bénéficier de

   certaines économies à ce niveau-là par une aide

   financière accrue, la ville va toujours être là,

   elle ne s'en ira pas et elle ne fermera pas. Je

   prends l'exemple, et je pourrais prendre aussi

   l'exemple résidentiel, l'exemple résidentiel vaut

   tout autant.

           Alors nous profitons de l'occasion pour

   souligner à la Régie que d'autres acteurs

   institutionnels, parce que je pense que c'est

   important de le mentionner, parce que même dans

   l'institutionnel, nous sommes spécifiques, d'autres

   acteurs institutionnels ne paient pas

   nécessairement les mêmes taxes que monsieur et

   madame tout l'monde qui se trouve dans la
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   municipalité. Ils ont déjà quelques, disons,

   chances sur le plan financier et sur le plan

   foncier, notamment, et je vous ai donné des

   exemples, là, parce qu'on en a parlé, parce que

   c'est des gens qui sont des acteurs qu'on voudrait

   aussi aider, ou qu'on aurait voulu aussi aider à

   l'époque, avec ce même taux différencié qui a été

   présenté par HQD, que les municipalités voulaient

   voir augmenter mais pour les municipalités

   spécifiquement.

           On parle des immeubles du gouvernement

   fédéral, provincial, incluant ceux de la Société

   immobilière du Québec - je suis à la page 5 - des

   établissements d'enseignement, et également, de ce

   côté-là, commissions scolaires, CEGEP et

   universités, et établissements de santé aussi, dont

   on a parlé également au niveau des mesures

   d'efficacité énergétique et de l'aide financière

   qui peut être apportée. Alors ces gens-là ne

   contribueront pas de la même façon ou, enfin, dans

   certains cas, pas du tout, au niveau des taxes

   foncières de la municipalité.

           En conclusion, même dans le marché

   institutionnel à proprement parler, les

   municipalités font cavalier seul à plusieurs égards
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   et au-delà des barrières économiques qui leur sont

   propres, il existe certainement des motifs

   d'intérêt public à leur permettre un accès adapté

   pour la mise en place de mesures d'efficacité

   énergétique.

           Je reviens à la charge, et on l'a mentionné

   un peu dans la preuve, peut-être qu'un taux

   différencié est une des solutions. Peut-être que la

   suggestion de nos experts de l'époque, et je vous y

   réfère, on ne les a pas fait réentendre, et je ne

   referai pas le débat de la question d'expertise ici

   du tout, je comprends que la raison pourquoi on ne

   les a pas entendus, c'est que ce n'était pas le

   sujet du jour ici, messieurs Dunsky, et cetera,

   mais il y avait une question de tenter de couvrir

   soixante-quinze pour cent (75 %) des surcoûts des

   mesures qui seraient mises en place par les

   municipalités, et avec une analyse plus adaptée et

   plus personnalisée au niveau des municipalités de

   ces surcoûts-là, ce que ça représente et d'où ils

   viennent.

           Évidemment, il y a une question aussi de

   peut-être regarder l'idée de peut-être attribuer

   carrément un budget particulier qui pourrait être

   utilisé dans le monde municipal en fermant une
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   enveloppe de ce côté-là. Je lance des idées parce

   qu'il faudrait peut-être en trouver quelques-unes.

   J'y viendrai par la suite, je vous vois prêt

   d'appuyer sur le piton alors je me tais.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Je vais vous laisser finir ou c'est le moment?

   Me STEVE CADRIN :

   Allez-y.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Évidemment, je ne pense pas que c'est approprié

   qu'on discute des décisions du passé. La question

   que j'avais posée à Hydro-Québec et je vous poserai

   une question similaire, tenant compte de la

   décision qui a été prise, face à une situation il

   semblerait qu'on ne réalise pas les objectifs en

   efficacité énergétique dans l'institutionnel en

   général et je présume, sans avoir les chiffres, que

   ça inclut les municipalités.

           Quelles autres stratégies peuvent être

   envisagées par le Distributeur ou possiblement par

   vous? Je ne sais pas à ce moment-là ça ne sera pas

   à venir dans notre décision. Bien sûr, il y a la

   possibilité d'une aide financière, une subvention

   directe, ce que je suppose que beaucoup de monde

   aimerait comme premier choix. Beaucoup de gens
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   aiment recevoir ça.

           Mais, bien sûr, il y a quelqu'un qui paie

   pour ça, qui dans cet instant-ci c'est les payeurs

   des tarifs d'électricité qui sont des gens

   similaires aux payeurs de taxes on peut dire, mais

   les proportions sont différentes on sait bien. Mais

   je ne veux pas aller dans une discussion sur

   l'équité de divers moyens de financer les choses.

           Mais je dirais si on exclut l'idée d'aide

   financière additionnelle, disons déjà je ne me

   rappelle pas tous les chiffres bien sûr, mais il y

   avait un programme qui impliquait une aide

   financière directe, si on dit que ça va être ça,

   pour le reste étant donné que les économies

   d'énergie ne se font pas, est-ce qu'il y a d'autres

   stratégies qui seraient envisageables. Et là je

   pense que j'ai peut-être nommé la possibilité de

   prêt ou financement par prêt. Si je me rappelle

   bien dans la cause de l'année passée AIEQ a dit

   mais regardez, il y a les feux de signalisation qui

   peuvent être modernisés et on peut imaginer des

   « packages » financiers pour ça.

           Et le monde des affaires aujourd'hui est

   incroyablement innovateur à inventer toute sorte de

   produits financiers que personne ne comprend plus,
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   je crois, et avec lesquels n'importe qui semble

   être capable d'acquérir les plus grandes compagnies

   au monde et les transiger sur le marché à des

   milliards. Je veux dire avec toute cette sorte

   d'expertise est-ce qu'on ne peut pas envisager des

   « constructs » financiers qui peuvent à la fois

   aider les municipalités, le secteur institutionnel

   à faire les économies d'énergie, que je pense tout

   le monde s'entend, existent et seront pour le bien-

   être de la société?

           Et j'ai des problèmes à croire qu'il y a un

   blocage total en termes de contraintes financières

   et je pose la question à Hydro-Québec, est-ce que

   vous pouvez imaginer d'autres stratégies? J'espère

   que d'ici un an on aura trouvé des choses.

   Me STEVE CADRIN :

   Bien en fait, je ne répondrai pas pour Hydro-Québec

   Distribution, mais comprenez très bien que, puis je

   pense que vous l'avez vu dans la preuve et on l'a

   présenté, je pense que monsieur Roberge en a parlé

   notamment. Il y a des discussions entre les villes,

   l'Union des municipalités, la FQM et Hydro-Québec

   Distribution.

           Nous sommes à chercher les diverses

   solutions en groupe ensemble puis ce que je disais,
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   puis vous allez voir plus loin dans mon

   argumentation, donc en partenariat pour vous

   arriver avec des solutions différenciées, appelons-

   les comme ça à défaut de parler de taux d'aide

   financière différenciée, des solutions donc qui

   vont s'adapter aux problèmes municipaux. Et je

   comprends qu'il y aura d'autres discussions avec

   d'autres segments du marché institutionnel. Ces

   discussions-là ont cours.

           Ce que vous avez peut-être pu comprendre

   des demandes de renseignements, notamment de l'UMQ

   c'est que les discussions ont cours mais n'ont

   malheureusement pas eu cours suffisamment

   rapidement pour pouvoir présenter des solutions

   concrètes maintenant. On parlera de solutions peut-

   être au printemps deux mille six (2006) et, fort

   possiblement, donc quelque chose à vous être

   présenté dans le prochain dossier.

           C'est un peu le souhait aussi de l'Union

   des municipalités de ce côté-là parce que vous avez

   vu que la plupart des réponses à nos demandes de

   renseignements sont « on s'en reparlera au

   printemps deux mille six (2006) ». Je paraphrase

   mais c'est un peu ça, et on s'en parle déjà de

   toute façon et on arrivera avec des solutions
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   concrètes.

           Par contre, ce que j'invite déjà d'avance à

   la Régie c'est de constater cette problématique-là

   puis je pense que c'est pour nous le point majeur

   de notre intervention ici. C'est que les

   conséquences de cette décision-là que vous avez

   prise à l'époque, peut-être que sur la question de

   l'aide financière il y a peut-être d'autres moyens

   d'y arriver puis je comprends là où vous voulez

   m'amener.

           Je vous dis que peut-être au niveau de

   l'aide financière il y a un problème déjà, il y

   aurait peut-être des choses à faire à ce niveau-là.

   Je n'arriverai peut-être pas à vous en convaincre

   dans un prochain dossier. Par contre, vous nous

   aviez dit qu'on ne vous avait pas fait la

   démonstration, peut-être qu'on vous en fera la

   démonstration. Il y aura certainement d'autres

   choses et d'autres innovations pour vous amener des

   projets ou les moyens d'y arriver autrement.

           Notamment, le financement c'est une

   question que vous avez parlé, que ça soit des fonds

   d'efficacité énergétique ou des choses comme ça, il

   y a des choses qui sont en train de se discuter. Ce

   n'est pas de mon ressort de vous en parler, d'abord
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   je ne participe pas à ces tables-là directement,

   mais monsieur Langevin qui fait partie de l'UMQ,

   d'autres représentants de l'UMQ aussi également

   discutent régulièrement avec Hydro-Québec et je

   pense qu'on arrivera avec des solutions au prochain

   dossier.

           Par contre, ce que je mentionnais puis

   j'enchaîne peut-être dans le fond en revenant sur

   ma plaidoirie en vous disant qu'il y a

   effectivement des conséquences qu'Hydro-Québec a

   identifiées sur le plan financier et sur le plan

   des économies d'énergie. Je vous ai préparé un

   tableau à la page 5, c'est un tableau que j'ai fait

   moi-même, vous comprendrez qu'il n'est peut-être

   pas aussi beau que ceux qui sont habitués d'en

   faire.

           Alors juste pour vous l'expliquer

   brièvement, ce que vous voyez au bas de la page 5

   c'est les questions d'économies d'énergie en

   gigawattheures. Vous avez donc les différents

   programmes les plus pertinents disons dans le

   segment des affaires qui touchent les

   municipalités, les bâtiments G et M, diagnostic CI,

   produits où on a notamment l'éclairage à

   l'intérieur ce ça.
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           Et vous avez les budgets dans le dossier

   3552. Donc, à l'époque où Hydro-Québec faisait une

   présentation avec des taux différenciés et au

   niveau de la participation de l'institutionnel.

   Vous avez le budget une fois révisé après votre

   décision, donc où vous voyez une baisse qu'on voit

   dans la troisième colonne qui est le différentiel

   que j'ai appelé le « Diff. » si vous me permettez

   de le dire comme ça, « Diff. ».

           Alors vous voyez qu'il y a une baisse des

   budgets qui est attribuable directement à, entre

   autres, un des motifs c'est cette absence de taux

   différencié entre l'institutionnel et le commercial

   il y a une perte là. C'est un des trois motifs, je

   ne sais pas si vous vous souvenez des questions que

   je posais d'ailleurs aux représentants d'Hydro-

   Québec en disant vous avez trois motifs invoqués

   dans vos pièces, notamment dans HQD-2 document 1.

   Si je ne me trompe pas c'est dans les pages 18 où

   on invoque ces trois motifs-là.

           Donc, il y a une perte d'environ trente-

   neuf pour cent (39 %) des gains en efficacité

   énergétique juste lorsqu'on regarde simplement la

   question de l'appui aux initiatives optimisation

   énergétique des bâtiments volet bâtiments, tarif G

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                                  UMQ

                        - 279 -         Me Steve Cadrin

   et M. L'endroit où on avait notamment le taux

   différencié au kilowattheure sauvé, économisé, et

   juste là on a une perte d'efficacité énergétique.

           Je comprends qu'il y a un transfert en

   partie d'un programme dans le programme des grandes

   entreprises, c'est une portion. Mais on constate

   quand même une baisse drastique ou draconienne

   disons des efficacités.

   (16 h 28)

           Je continue donc en vous mentionnant dans

   le prochain tableau, le principe demeure,

   maintenant on parle de dollars; on est à la page 6,

   et vous avez encore une fois le budget 3552, le

   3584 et le différentiel, donc ça c'est simplement

   au niveau des budgets, le « simplement » résultant

   de la décision et il y a une perte de huit point un

   millions de dollars (8,1 M$) dans ce qui était

   prévu au niveau des budgets.

           Donc, c'est ces argents-là que nous ne

   pourrons pas aller chercher notamment les

   municipalités; il n'y a pas que moi dans la section

   des Affaires, évidemment je comprends qu'il y a mon

   collègue de la FCEI aussi qui a certains de ses

   clients qui sont là mais qui ont leurs

   problématiques propres. Mais une des raisons encore
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   une fois, comme je vous l'expliquais tantôt,

   c'était l'absence de ce taux différencié là entre

   le commercial et l'institutionnel.

           Je ne vous ai pas expliqué les deux

   dernières colonnes, en fait c'est bon pour les deux

   tableaux, là. La quatrième colonne disons de

   chiffres, vous voyez le réel deux mille cinq

   (2005); c'est en fait ce qui s'est passé en deux

   mille cinq (2005). Et vous allez voir que les

   prévisions budgétaires d'Hydro-Québec sont

   relativement sur le nez, si je peux me permettre

   l'expression anglophone en français, même que dans

   certains cas elles ont été un petit peu sous-

   estimées mais vous allez voir qu'il y a peut-être

   moins d'efficacité énergétique qui se fait et un

   peu moins de budget qui s'y impute évidemment.

           Alors, encore une fois on voit des baisses

   de budget d'environ trente-trois pour cent (33 %),

   soit quatre point neuf millions (4,9 M$) de baisse

   que vous pouvez voir juste en regardant les

   bâtiments G et M encore une fois là où il y avait

   la différenciation de taux.

           Ce qui est un peu plus problématique, et

   j'ai regardé de façon plus générale ce qui se

   passait au niveau du résidentiel; j'ai pris tout le
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   résidentiel. On parle d'une baisse d'environ cinq

   pour cent (5 %) au niveau des budgets. En fait, je

   parle plus d'un ajustement, je pense qu'il y a un

   transfert de certains montants d'argent ailleurs;

   il y a plus d'efficacité énergétique qui devait se

   faire là, qu'on budgettait, là. Et au niveau du

   secteur des Grandes entreprises, de ce côté-là les

   budgets ont augmenté de quarante-trois pour cent

   (43 %).

           Alors, c'est là où je pense que le bât

   blesse, alors qu'ailleurs il ne se passe pas grand-

   chose; au niveau des affaires, il y a un problème.

   Et dans le niveau des Affaires, il y a évidemment

   l'institutionnel dont je vous parlais.

           Alors, évidemment à l'époque on était tous

   relativement d'accord avec l'impact financier du

   PGEÉ. Vous comprendrez que maintenant, sans

   nécessairement en faire une objection formelle,

   vous comprendrez que j'ai un petit peu plus de

   problèmes avec l'impact financier du PGEÉ dans le

   sens où je n'y trouve plus le même compte que j'y

   trouvais pour ma clientèle, ma clientèle

   municipale. Et là, je vois qu'on va tous payer un

   peu à partir de notre base tarifaire ces

   investissements-là; je me demande quelle formule il
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   faudrait arriver à trouver pour revenir à un

   semblable de budget de ce qui était prévu

   initialement parce que là on a perdu puis on va

   perdre sur toute la ligne sur le plan des budgets.

           Au niveau du processus de consultation,

   celui qui est en cours, je vous en parlais tout à

   l'heure là; en fait je ne vous reviens pas très

   longuement là-dessus, je termine avec ces points-là

   sur mon argumentation. Qu'il soit mentionné que ce

   processus de consultation là, pendant que

   l'efficacité énergétique se fait ailleurs et qu'on

   constate qu'il y a un problème criant au niveau

   institutionnel et marché des Affaires, deux mille

   cinq (2005) est passée; deux mille six (2006) va

   passer et par le temps qu'on se reparlera ensemble

   de cette question d'efficacité énergétique, fort

   possiblement qu'on va s'en parler à une même époque

   donc en février deux mille sept (2007). Vous

   comprendrez, et je vous expliquais tout à l'heure

   que nos budgets doivent être adoptés entre le

   quinze (15) novembre et le trente et un (31)

   décembre de l'année précédente; on va probablement

   perdre aussi deux mille sept (2007).

           Je me demande où et comment on pourrait

   peut-être préserver ces budgets-là pour permettre
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   aux municipalités, et je l'élargirais peut-être

   même au secteur des Affaires en général, de ne pas

   perdre ces argents-là, oublier le fait qu'on va

   économiser aussi des sous en sauvant, en faisant de

   l'économie énergétique, de l'efficacité énergétique

   mais on perd aussi des sous dans le sens qu'il y a

   des sous qui nous auraient été attribuables et que

   les programmes auraient pu être mis en place mais

   qu'ils ne sont pas mis en place, pour plein de

   motifs. Je vous soumets qu'un motif financier étant

   un des motifs.

           Donc, j'ai constaté aussi que, je voyais

   dans certains cas de certains autres intervenants

   des demandes même de bonification de certains

   programmes. J'ai vu pour le PAMUGE. Ne comprenez

   pas que je m'objecte à ce genre de, disons de

   « upgrade » là ou de bonification, où à titre

   d'exemple on vous demandait sept point cinq cents

   (7,5¢) le kilowattheure et de le monter à quinze

   cents (15¢) le kilowattheure; je vous ferais peut-

   être la même demande puis je le ferais même pour le

   secteur des Affaires en entier en vous disant :

   pourquoi pas prendre notre fameux taux différencié

   de l'époque qu'on avait nivelé vers le bas à vingt

   sous (20¢) le kilowattheure sauvé, pourquoi pas le

   Volume 4                                  PLAIDOIRIE

   23 février 2006                                  UMQ

                        - 284 -         Me Steve Cadrin

   mettre à trente sous (30¢) le kilowatt heure sauvé,

   ce qui avait été suggéré pour le secteur

   institutionnel. Le faire pour l'ensemble du secteur

   des Affaires qui accuse un retard à la grandeur.

   Pas juste les municipalités.

           Je ne veux pas plaider pour la FCEI mais

   j'ajouterais ça à ce niveau-là; si je n'arrive pas

   à vous convaincre du taux différencié, je vous

   présenterai une proposition équitable mais qui va

   toucher tout le monde de façon égale, mais qui va

   améliorer la situation et peut-être permettre une

   utilisation ou enfin recouvrer les budgets qui ne

   pourront pas être touchés, dans le cas des

   municipalités, peut-être avant deux mille huit

   (2008).

           Alors, je termine là-dessus, je n'ai pas

   d'autre chose à vous mentionner que les deux

   dernières recommandations de l'UMQ qui

   apparaissaient à la preuve. Donc, la première

   question c'est la question que vous avez posée,

   Monsieur Frayne; donc se trouver des moyens de

   faire face aux barrières des municipalités. Et je

   pense qu'on travaille avec Hydro-Québec, ce n'était

   pas une critique du travail d'Hydro-Québec, c'était

   une constatation de ce qui se passe. Et fort
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   possiblement qu'on va vous arriver avec des

   propositions qui vont être différentes des autres

   clientèles parce que nous sommes différents, et je

   pense que ce point-là, je ne veux pas jouer à la

   société distincte là, mais je pense qu'il y a un

   point à faire; nous sommes différents et il y a des

   problèmes différents pour les municipalités comme

   telles.

           Recommandation numéro 2, bien, évidemment

   le processus de consultation qui est actuellement

   en cours, et je comprends que là ce n'est pas la

   faute d'Hydro-Québec non plus, là, mais ça serait

   bien qu'on exige que le processus de consultation

   suive le même rythme que les causes, que l'on

   puisse arriver avec les rapports et avec les

   propositions au moment de faire les causes comme

   actuellement, on le fait.

           Alors, je comprends que là, il y a la

   première année, l'ajustement du PGEÉ et la décision

   par la suite donc, je comprends que pour les autres

   années, les adoptions annuelles de budget,

   lorsqu'on se présentera devant vous, que les tables

   de consultation, notamment, avec les municipalités,

   c'est la recommandation numéro 2 que nous avions

   dans notre mémoire, c'est que ces tables-là soient
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   coordonnées sur le plan du calendrier pour qu'on

   puisse arriver devant vous avec des propositions

   concrètes et qu'HQD fasse l'échéancier avec nous,

   l'agenda avec nous de ces rencontres-là. Voilà?

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Cadrin.

   DISCUSSIONS

   Pour ce qui concerne la réplique, je vous propose

   de nous la rendre mardi.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Nous nous entendons.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous nous entendons. Fin de l'argument.

   Excellent. Donc, mardi seize heures (16 h)? Ça va.

   Un petit instant, s'il vous plaît?

   On va demander votre patience cinq minutes, on va

   sortir cinq minutes puis on va revenir, on doit

   discuter d'un point.

   Alors, le petit point d'intendance étant réglé, je

   voulais tout simplement profiter de l'occasion

   maintenant pour dire qu'on a fini, on attend votre

   réplique, excusez, votre réplique mardi, seize

   heures (16 h).

           Tout d'abord, merci à Louise Rozon et

   Anthony Frayne de m'avoir accompagné dans ce
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   dossier-là, c'était agréable pour moi de siéger

   comme président du dossier de l'efficacité

   énergétique après huit ans, ce n'est pas

   désagréable.

           Je voudrais remercier notre greffière qui a

   travaillé puis qui a sauté beaucoup d'heures de

   lunch depuis une semaine, qui a travaillé très

   fort; madame Gagnon, avec toute son équipe; Sophie

   Giner, notre directrice d'équipe qui va prendre des

   belles vacances et les participants et Hydro

   d'avoir vraiment pris très à sérieux cet exercice-

   là; comme vous vous rappelez, au début de la

   semaine, on vous avait dit que pour nous, c'était

   vraiment très important et que ce n'est pas juste

   un budget de dépenses, c'est quand même cent

   soixante-dix millions (170 M$), plusieurs personnes

   ont fait allusion à ça puis la seule chose que je

   pourrais rajouter à ça, c'est que non seulement

   nous avons tous un devoir de nous retrouver l'an

   prochain avec la prochaine opération d'efficacité

   énergétique mais surtout de se retrouver avec du

   contenu, on a tous constaté qu'on est rendus à une

   vitesse de croisière dans le dossier de

   l'efficacité énergétique, on commence à avoir du

   comportement, on commence à avoir des mesures plus
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   précises.

           Par contre, je constate une chose, c'est

   qu'il y a beaucoup de formation, beaucoup

   d'information, beaucoup de désirs de se consulter,

   beaucoup de désirs de mettre des choses au point,

   beaucoup de monde qui parlent à beaucoup de monde

   et pendant que tout ce monde-là se parle, il n'y a

   pas grand-chose qui se fait.

           Il n'y a pas de mauvaise volonté de la part

   de qui que ce soit, c'est compliqué, c'est large,

   ça couvre, on est en train de faire une espèce de

   virage de société par rapport à notre vision de

   l'énergie et on est conscients du rôle énorme qui

   pèse sur les épaules d'Hydro-Québec, qui est un peu

   un agent social dans toute cette histoire-là, en

   plus d'être un agent économique et un promoteur et

   tout ce que vous voulez.

           La commande est très grosse et nous en

   sommes tous très conscients d'ailleurs, les propos

   que j'ai entendues dans les argumentations après-

   midi avaient tendance à être assez respectueux de

   cet aspect-là de la chose.

           Alors, cela dit, nous avons tous, tant

   Hydro que les intervenants, les gens sur le

   trottoir, nous, chacun chez nous dans nos jobs, si
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   on est ici, ce n'est pas hasard, c'est parce qu'on

   est motivés par ce dossier-là, tous le devoir de

   s'organiser que l'année prochaine, on aura plus de

   contenu et qu'on sera tous un petit peu plus

   contents de se retrouver en espérant que nous

   serons tous là l'année prochaine.

           Merci à tous. Bonne fin de semaine.

   AJOURNEMENT

                  ___________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions

   sous notre serment d'office que les pages ci-dessus

   sont et contiennent la transcription exacte et

   fidèle de la preuve en cette cause, le tout

   conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

